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AVERTISSEMENT 

 

Contrairement aux autres études VCA4D, le travail de terrain en Polynésie française pour la collecte 

des données et les entretiens avec les acteurs de la filière avicole s’est effectué au cours d’une 

seule mission de huit à dix jours en mars-avril 2024 pour chacun des trois experts internationaux.  

Cette situation particulièrement contrainte s’explique par le format inhabituel de l’étude qui porte 

sur les trois Pays et Territoires d’Outre-Mer de l’Union européenne dans le Pacifique et non pas 

sur un seul pays, et sur cinq chaînes de valeur au lieu d’une (œufs et poulet de chair en Nouvelle-

Calédonie et en Polynésie française et œufs à Wallis-et-Futuna). 

Si la brièveté du séjour et l’absence de possibilité de suivi lors d’une seconde mission avec les 

acteurs rencontrés ont constitué un réel handicap pour la réalisation du diagnostic en Polynésie 

française, il faut aussi signaler la difficulté d’accès aux opérateurs de la filière avicole qui a 

fortement réduit la base empirique de l’étude, en particulier pour la construction des comptes 

économiques et l’analyse environnementale. Les refus d’entretien ou d’information ont été 

nombreux pour tous les segments des chaînes de valeur et l’équipe n’a pu avoir un accès direct 

qu’à cinq producteurs d’œufs et un seul producteur de poulet de chair. Cette situation s’explique 

par le faible nombre d’opérateurs, qui exacerbe la concurrence sur un marché local limité, et par 

le point de vue des éleveurs qui ont, à plusieurs reprises, exprimé une défiance vis-à-vis de 

« l’administration » qui ne soutiendrait pas assez la filière avicole et ne communiquerait jamais les 

résultats d’études passées auxquelles ils ont collaboré. 

La mise en discussion des résultats permettra sans aucun doute d’apporter les corrections 

techniques nécessaires et d’affiner le diagnostic final, mais aussi d’ouvrir un débat sur les avenirs 

souhaitables et possible de la filière avicole. 

Enfin, le délai de publication de l’étude s’explique par les retards occasionnés par la difficile 

obtention d’informations complémentaires après la mission, mais aussi par les conséquences des 

évènements de Nouvelle-Calédonie à compter de mai 2024. Ceux-ci ont fortement impacté la 

réalisation des travaux pour ce territoire alors que l’étude a été mise en œuvre avec l’objectif de 

résultats communs et comparables entre les trois PTOM du Pacifique. 
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DÉFINITION DES TERMES ÉCONOMIQUES  

 
Termes économiques Définition 

Résultat Net d'Exploitation (RNE) 

(Sans valorisation du travail 

familial) 

RNE = (Ressources – Dépenses) - Amortissement 

Valeur ajoutée directe (VAD) La somme des VA créées par tous les acteurs à l’intérieur des limites de la 

CV (les acteurs qui produisent, transforment ou commercialisent le produit 

de la CV) 

Valeur ajoutée indirecte (VAI) La somme des VA créées par tous les fournisseurs situés en dehors des 

limites de la CV (les acteurs qui fournissent les biens et services 

intermédiaires aux acteurs de la CV, donc qui n’effectuent aucune 

manutention ni transformation du produit de la CV) 

Valeur ajoutée totale (VAT) La somme des composantes directe et indirecte 

Taux d'Intégration dans 

l’économie nationale 

Il donne la part de la valeur de la production de la CV qui reste dans 

l'économie domestique. 

Taux d’intégration = VA Totale / Production de la CV 

Ratio d’effet d’entraînement Il indique dans quelle mesure les acteurs de la CV s'appuient sur les 

capacités productives domestiques de biens et services intermédiaires. 

Ratio d’effet d’entraînement = VA Indirecte / VA Directe  

Solde pour les finances 

publiques 

Impact sur les Finances Publiques = Recettes [Taxes Totales + Résultat 

d’Exploitation Total des entreprises publiques] – Dépenses [Subventions + autres 

charges publiques] 

Balance commerciale Impact sur la Balance Commerciale = Exportations de la CV – Importations 

Totales de la CV (intrants, biens et services, consommations intermédiaires) 

Coefficient de Protection 

Nominale (CPN) 

Il compare le prix national et international de chaque produit de la CV. 

CPN = Prix domestique du produit / Prix de parité international du produit 

Ratio de Coût en Ressources 

Internes (CRI) 

Il compare : 

• le coût interne réel pour l'économie issu de la rémunération réelle 

des facteurs domestiques non-échangeables (main-d’œuvre, 

capital, terre, biens environnementaux…) mobilisés dans la CV  

• avec la valeur nette créée au sein de l’économie estimée en utilisant 

les prix de parité internationaux (des CI et de la production), c’est-

à-dire du point de vue de l'opportunité offerte par les marchés 

internationaux. 

CRI = Facteurs domestiques non échangeables au prix de marché (hors 

transferts) / Production aux prix internationaux – Biens et services 

intermédiaires échangeables aux prix internationaux 

 

 

 

Taux de change 

119,26 FCFP (XPF) =1€ 
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RÉSUMÉ EXÉCUTIF  

 

L’étude des chaînes de valeur (CV) de la volaille dans les pays et territoires d’outre-mer (PTOM) du 

Pacifique a été mise en œuvre à la demande de la Délégation de l’Union européenne pour ces 

PTOM basée à Nouméa, en Nouvelle-Calédonie. Son objectif est d’établir un diagnostic de 

référence sur leurs performances économiques, sociales et environnementales en appliquant la 

méthodologie du projet Value Chain Analysis for Development (VCA4D). 

 

Contexte et présentation générale de la filière avicole 

La Polynésie française est une petite économie insulaire, très étendue et isolée géographiquement 

dans le Pacifique Sud. Elle est peuplée de près de 280 000 habitants. Collectivité d’Outre-Mer de la 

France, son économie est caractérisée par la prédominance du secteur tertiaire (85%), avec le poids 

des services non marchands, du commerce, du transport et du tourisme, un petit secteur 

secondaire (12%) et un secteur primaire de seulement 3%. 

Faute d’exportations significatives, à l’exception de la perliculture, la balance commerciale est 

structurellement déficitaire (taux de couverture de moins de 10%). Les produits alimentaires 

représentent la première catégorie d’importation du Pays (23%), où les viandes constituent le 

premier poste (27%) avec un marché particulièrement dynamique. 

La filière avicole polynésienne présente des résultats extrêmement contrastés. Alors que la chaîne 

de valeur du poulet de chair est marginale et ne compte que pour 0,1% d’un marché dominé par 

les importations de poulet congelé (à 87%), la CV œufs réussit à assurer l’autosuffisance du Pays 

en œufs frais (les ovoproduits sont importés). Ce résultat est notable dans la mesure où il existe 

peu de filières de production, à l’instar des produits de la mer et des fruits, offrant un 

approvisionnement local complet et régulier. La CV œufs participe ainsi à l’approvisionnement en 

protéines animales qui sont le premier poste de dépenses alimentaires des ménages. 

Si la filière avicole occupe une place appréciable dans le système alimentaire et l’économie de la 

Polynésie française, elle est cependant fortement et doublement dépendante de l’extérieur pour 

son fonctionnement, puisque le matériel génétique et l’alimentation du cheptel sont entièrement 

importés. Il en est de même pour l’équipement des élevages, les produits vétérinaires et le 

conditionnement (emballages). Il s’agit d’une fragilité structurelle de la filière qui pose à la fois la 

question de la fiabilité et de la régularité des approvisionnements, mais aussi celle de sa rentabilité 

(les prix des aliments importés ont augmenté de plus de 50% depuis 2020 et ceux du fret maritime 

de 20%). 

Alors que le marché du poulet de chair est libre et que les viandes importées bénéficient 

d’exemption de droits de douane et de TVA dans le cadre de la politique de soutien au pouvoir 

d’achat des consommateurs, celui des œufs est doublement réglementé. Il fait l’objet d’une 

protection totale, qui interdit les importations et met les producteurs à l’abri de la concurrence 

internationale, et d’une régulation du marché intérieur, qui porte à la fois sur les conditions de 

production et le régime des prix.  
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La production d’œufs est régulée par un système de contingentement des importations de 

poussins avec lequel les éleveurs disposent de quotas dont l’objectif est d’éviter la concentration 

de la production sur quelques gros élevages de Tahiti et de préserver des élevages plus petits, 

notamment dans les archipels, permettant ainsi le maintien du tissu économique et une meilleure 

autosuffisance alimentaire en dehors de Tahiti.  

En contrepartie de la protection, le prix des œufs est réglementé à chaque étape de la CV ; mais 

dans la pratique le prix régulé, qui n’a pas été actualisé depuis 2018, n’est pas respecté et les 

éleveurs commercialisent exclusivement des œufs extra-frais dont les prix sont libres.  

Les élevages sont soumis à une réglementation environnementale et sanitaire stricte. Comme la 

plupart des autres filières agricoles, ils ont accès aux aides directes à l’investissement sous la forme 

de subventions proposées par le Pays et aux procédures de défiscalisation. Les aides directes à 

l’investissement restent modestes ; elles ont représenté un montant de 142 MFCFP pour 41 projets 

sur la période 2018-2023. 

 

Les opérateurs économiques  

Il existe peu de stades techniques d’opération entre la production et la consommation finale. Les 

deux CV sont caractérisées par des relations directes entre les producteurs et les distributeurs. Il 

n’existe pas de transformation, à part l’abattage en prestation de service et la découpe pour le 

poulet ; la casserie qui transformait les œufs déclassés en ovoproduits a arrêté ses activités 

récemment. Le commerce de gros est marginal. 

Le nombre d’exploitations avicoles a connu une forte croissance. Il a plus que doublé entre les RGA 

de 2012 et 2023. Le Pays compte 119 éleveurs de volailles sur un total de 4 080 exploitations 

agricoles, 109 pour les poules pondeuses et 14 pour le poulet de chair, certains producteurs ayant 

les deux activités. 38% des aviculteurs sont des femmes, généralement à la tête de petites 

structures.  

La CV poulet de chair est marginale. Les quatre plus gros producteurs, situés à Tahiti, livrent 

régulièrement une petite quantité d’animaux à l’abattoir du territoire (200 à 300 têtes par semaine). 

L’élevage de poules pondeuses se caractérise par un dualisme marqué avec des structures de 

production de taille et de systèmes techniques très différents et une forte concentration du cheptel 

sur Tahiti. Il est possible de distinguer deux principaux groupes.  

Le premier groupe correspond à sept élevages industriels et semi-industriels comptant entre 20 000 

et 65 000 poules pondeuses, avec une production réalisée quasi-exclusivement en cages. Ces 

élevages ont largement recours à de la main-d’œuvre salariée et emploient à eux seuls 48% des 

salariés permanents du secteur.  

Le second groupe, plus disparate en taille et en système technique, correspond aux 102 producteurs 

artisanaux qui pratiquent un élevage fréquemment au sol ou en plein air, mais où l’exploitation en 

cages reste à un niveau élevé (43%). Les 4/5èmes de ce groupe ont moins de 500 pondeuses. 

Nombreux sont les exploitants avec d’autres activités agricoles, notamment le maraîchage, ou qui 

sont pluri-actifs. La main-d’œuvre est principalement familiale, certains exploitants emploient 

aussi des salariés permanents ou occasionnels. Au sein de ce groupe artisanal, il convient de 
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différencier sept élevages bio, qui bénéficient d’un système de certification participatif assuré par 

Bio Fetia.  

Sur les 57,6 millions d’œufs produits en Polynésie française en 2023, 90% des œufs étaient produits 

en cages, à 85% par les élevages industriels et 15% par les élevages artisanaux. Les 10% restant 

provenaient d’élevages artisanaux au sol et en plein air, dont une très faible part sous label bio 

(1,3%). La tendance à une conversion progressive des élevages en cages vers les systèmes sol ou 

plein air est amorcée, surtout pour les plus petits éleveurs.  

La distribution est caractérisée par le poids des grandes et moyennes surfaces avec de 

nombreuses enseignes contrôlées par quelques grands groupes polynésiens, dont deux 

principaux qui sont présents dans d’autres secteurs d’activités (agroalimentaire, tourisme, 

transport). Il existe aussi des supérettes de proximité. Environ 80% des œufs sont écoulés par le 

commerce de détail, 8% par vente directe, le solde vers l’hôtellerie et la restauration. Dans le 

groupe des producteurs artisanaux, la vente directe est beaucoup plus importante (33%), avec 

également 5% réservés à l’autoconsommation.  

En amont des deux CV, l’approvisionnement en intrants (dont 7 300 T d’aliments importés) est 

principalement assuré par quatre grossistes-importateurs. Il existe une petite provenderie locale 

détenue par l’un des éleveurs industriels. Les plus gros élevages importent aussi en direct.  

Les appuis à l’agriculture sont assurés par la direction de l’agriculture (DAG) du ministère et par la 

Chambre d’agriculture (CAPL). Il n’existe pas de dispositifs d’appui ciblés sur l’aviculture, même si 

la DAG a quelques techniciens en charge des filières animales. Des formations à l’installation des 

éleveurs et des fiches techniques sont proposées.  

 

Résultats obtenus  

Une contribution positive mais marginale et coûteuse à la croissance économique  

La valeur de la production de la CV œufs s’élève à 3 123 MFCFP (dont 3 056 M pour les œufs et 

67 M pour la valorisation de la fiente). La valeur estimée de la production de la CV poulet de chair 

est seulement de 23 MFCFP. 

Les consommations intermédiaires consolidées représentent 53,5% de la production d’œufs. La 

valeur ajoutée (VA) directe de la CV œuf s’établit en conséquence 1 519 MFCFP réalisée à 95% par 

les éleveurs. Cette VA directe se répartit entre les salaires (27%), les impôts et taxes (10%), les 

amortissements (13%), et un excédent net d’exploitation après impôts de 51% (768 M), ce qui 

constitue un ratio particulièrement élevé offrant un important retour sur investissement. Le 

résultat net d’opération consolidé s’établit à 878 MFCFP et inclut les 110 M de subventions à 

l’investissement reçus par les éleveurs. Les effets indirects estimés de la CV œuf liés aux activités 

des opérateurs hors CV (principalement les fournisseurs) correspondent à une contribution 

supplémentaire à la VA de 410 MFCFP. Il s’agit d’une estimation partielle puisque 30% des effets 

n’ont pas pu être désagrégés.  

Ainsi la CV œuf génère au total (effets directs et indirects) 1 928 MFCFP de valeur ajoutée. Il s’agit 

d’une contribution estimée marginale au PIB du Pays (0,3%). En revanche, la contribution de la VA 

agricole de la CV œufs au PIB agricole est beaucoup plus significative (7,4%). En comparaison, la 

valeur ajoutée directe agricole de la CV poulet de chair est de 11 MFCFP, soit 0,06% du PIB agricole. 
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La CV œuf contribue négativement à la balance commerciale puisqu’elle n’exporte pas, alors qu’elle 

génère 923 MFCFP d’importations, ce qui correspond à 48% de la VA totale de la CV, mais reste 

marginal dans les importations du Pays (0,4%). 

Dans la mesure où la CV œuf est entièrement protégée du marché extérieur, son coefficient de 

protection nominale est de 1,67 et l’écart entre prix de vente moyen constaté et ce que serait le 

prix de vente d’œufs importés revient in fine à une taxation implicite des consommateurs de 61 à 

68% (selon le tarif douanier appliqué). Cette situation explique la bonne rentabilité financière 

estimée des élevages avec un rendement sur le chiffre d’affaires qui avoisine les 30%. Le coût en 

ressources intérieures de la CV s’établit à 1,39, ce qui signifie qu’hors protection la CV serait 

déficitaire. Elle n’est donc pas viable internationalement. 

Une croissance peu inclusive marquée par l’asymétrie structurelle des élevages 

La CV œuf est caractérisée par une structure duale et asymétrique avec une forte concentration 

de la production, dont 85% sont assurés par les sept élevages industriels et semi-industriels. Cette 

structure se traduit mécaniquement par une répartition très concentrée des revenus. Cette 

répartition très inégale n’est pas le fait de processus de concentration ou de marginalisation, les 

petites unités ayant des performances financières comparable aux élevages industriels, mais est 

essentiellement due à un effet de taille des élevages. 

La filière avicole est peu intensive en travail et génère peu d’emplois. 109 salariés équivalents 

temps plein dans les élevages et 19 dans la distribution. Il convient d’ajouter le travail des chefs 

d’exploitation et les emplois familiaux, estimés à 139 par le RGA 2023, mais aussi les 66 salariés 

ETP estimés des fournisseurs de biens et services de la chaîne de valeur. A l’échelle de l’économie 

polynésienne, la CV œuf dispense des revenus à environ 300 actifs avec 194 salariés ETP, soit une 

part infime (0,3%) des salariés du Pays. 

La ventilation des 1 283 M de FCFP de revenus directs distribués (salaires et résultats nets 

d’opération consolidés) met en évidence la profonde asymétrie de la CV œufs. Plus de la moitié 

des revenus sont captés par les sept producteurs industriels et semi-industriels (56%), alors que 

les 102 éleveurs artisanaux (bio inclus) n’en perçoivent que 12%. Les salariés reçoivent 31% et la 

part des distributeurs est marginale (0,5%), puisque les marges des œufs sont réglementées. En 

conséquence le coefficient de Gini s’établit à 0,84.  

Du fait des disparités entre éleveurs et de l’éclatement géographique sur un marché étroit et 

concurrentiel, l’action collective est limitée et laisse un rôle majeur aux pouvoirs publics dans la 

gouvernance de la filière. Si la protection totale du marché des œufs bénéficie d’abord aux 

producteurs des plus gros volumes, la régulation de la production par le système des quotas de 

poussins évite l’exclusion des plus petits élevages et pérennise leur existence dans les archipels. 

Une bonne durabilité sociale liée au contexte du Pays mais des besoins d’amélioration 

La durabilité sociale est mesurée en référence à six domaines d’indicateurs pour lesquels les 

éléments d’analyse ne sont souvent pas spécifiques à la filière avicole et relèvent du cadre général. 

En effet, l’état du droit et des droits et le niveau de vie élevé de la population en Polynésie française 

se traduisent par des indicateurs de durabilité sociale pour lesquels les résultats sont considérés 

comme élevés. Il s’agit de l’accès à la terre et à l’eau, de l’égalité des sexes, du capital social et des 

conditions de vie.  
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Seuls deux indicateurs présentent des marges de progrès et sont considérés comme moyens à 

faibles, bien que les résultats obtenus pour plusieurs sous-indicateurs soient corrects.  

 

Il s’agit tout d’abord des conditions de travail avec en premier lieu une vigilance particulière sur la 

santé et la sécurité au travail dans les élevages industriels du fait des pollutions diverses 

(poussières de volaille, gestion des odeurs et excréments). L’autre point faible est l’attractivité de 

l’activité avicole, en particulier pour les jeunes, dans la mesure où le niveau de salaire correspond 

au taux minimum (SMIG) alors que le travail est considéré comme difficile et peu valorisant. Une 

reconquête de statut est possible en promouvant une image plus positive de l’activité (produire et 

manger local, produire en préservant les ressources) et en insistant sur la diversité des 

compétences (techniques, commerciales, de gestion).  

Il s’agit ensuite de la dégradation de la santé nutritionnelle de la population liée au changement 

rapide des régimes alimentaires, avec un recours généralisé aux produits importés et transformés, 

qui conduit à une hausse des maladies non transmissibles. Pour les produits avicoles, les œufs 

peuvent jouer leur part en offrant un aliment naturel, sain et local, d’autant plus que de nouveaux 

modes de production – en plein air et bio – renforcent la qualité des produits. La viande de volaille 

reste pour l’instant sous la domination des importations de poulet congelé mais le développement 

et la promotion du poulet frais local pourrait jouer un rôle à l’avenir. 

 

Une durabilité environnementale acceptable avec des marges de progrès 

A l’image de ses contributions économiques limitées à l’économie polynésienne, les impacts 

environnementaux de la filière avicole sont également faibles. Les indicateurs observés se situent 

pour la plupart dans les moyennes internationales du fait de systèmes techniques très 

majoritairement conventionnels et intensifs, peu différents des standards mondiaux.   

Les deux CV pèsent peu en matière de dommages sur la santé humaine et des écosystèmes et sur 

l’utilisation des ressources naturelles. La géographie de ces dommages révèle la place 

prédominante des Iles du Vent, du fait de la répartition spatiale de la production. Mais, à cause de 

l’importance des intrants importés, une grande partie des impacts est générée ailleurs qu’en 

Polynésie française et les dommages ont lieu massivement en dehors du territoire. C’est le cas à 
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plus de 90% pour la santé des écosystèmes et à 80% pour la déplétion des ressources liées à la CV 

œufs. Les impacts locaux sur la santé humaines sont plus forts mais restent cependant 

majoritairement à l’extérieur (à 65-70%). La contribution au changement climatique est également 

réduite (1,4% des émissions de gaz à effet de serre du Pays). Quant aux impacts sur la biodiversité, 

ils sont à ce stade limités. Les points d’attention portent sur la gestion des cadavres et des effluents 

avec des risques pour l’environnement marin. 

Les modes de production révèlent des différences significatives en matière d’impacts 

environnementaux. Les systèmes de production biologiques pour la CV œuf et les systèmes plein 

air pour la CV poulet de chair (si elle se développait à l’avenir) se caractérisent par des niveaux de 

dommages sur l’environnement significativement plus faibles, ce qui constitue une incitation forte 

pour l’évolution des systèmes techniques. L’amélioration des performances zootechniques pour la 

production d’œufs (taux de ponte) permettrait aussi une réelle diminution des impacts.  

 

Conclusion et recommandations 

La Polynésie française est aujourd’hui autosuffisante en œufs, avec une production maîtrisée sur 

le plan technique et sanitaire, réalisée par une centaine d’éleveurs répartis sur l’ensemble du 

territoire, avec une attention portée aux impacts sur l’environnement. Elle est en revanche 

entièrement dépendante des importations pour la viande de poulet, à l’exception d’une micro-

production locale.  

Les pouvoirs publics interviennent peu directement dans le développement de l’aviculture mis à 

part des aides à l’investissement qui ne sont pas spécifiques à la filière. Leur implication dans le 

fonctionnement de la CV œufs est revanche très significative avec des mesures réglementaires de 

protection de marché et de régulation de la production et des prix. Si la régulation de la production 

a permis d’éviter une oligopolisation totale, la régulation des prix ne joue plus aujourd’hui son rôle 

de contrepartie au soutien lié à l’interdiction des importations : le résultat est un coût élevé payé 

par les consommateurs, estimé à 1,2 Md de FCFP, qui bénéfice mécaniquement aux plus gros 

élevages.  

Ces choix de politique économique doivent être analysés en regard des contributions de la chaîne 

de valeur en regard de la stratégie de développement du Pays qui mise sur la transition alimentaire 

et le verdissement de son économie. La CV œufs contribue positivement à la croissance 

économique, même si marginalement vu sa taille ; elle soutient l’économie locale, notamment en 

dehors de Tahiti, et s’inscrit dans l’objectif du « manger local » et de la valorisation des produits du 

fenua ; elle produit un engrais naturel, les fientes, actuellement peu valorisées ; elle participe enfin 

à la sécurité des approvisionnements et à la souveraineté et la sécurité alimentaire, malgré une 

dépendance des intrants importés. 

La question du modèle de développement, entre concentration contrôlée et plus grande 

décentralisation de la production, est cruciale. Elle vaut pour la relance éventuelle d’une production 

de poulet de chair. Elle pose enfin la question de l’attribution des aides publiques à l’investissement 

qui s’adressent aujourd’hui à tous les éleveurs sans conditions de ressources 
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Recommandations 

Le but principal de cette étude est de produire un état des lieux ; elle n’a pas pour objectif de 

formuler des recommandations pour les différents décideurs publics et privés. Il est toutefois 

possible de suggérer quelques thèmes d’intervention, qui s’inscrivent dans les objectifs 

stratégiques des pouvoirs publics, afin de contribuer au débat local sur le développement de 

l’aviculture. 

Quatre thèmes sont privilégiés : 

- La meilleure maîtrise des approvisionnements. Elle comprend en premier lieu une 

véritable étude de faisabilité sur la réalisation d’un couvoir, essentiel à « l’autonomie 

stratégique » du Pays, ensuite l’étude détaillée et la promotion des substituts locaux aux 

intrants importés, qui pourraient atteindre 10% des rations, enfin la valorisation des sous-

produits et fibres locales pour la réalisation d’emballages (qui représentent aujourd’hui 7% 

du coût des œufs commercialisés). 

- Le verdissement et la maîtrise des impacts des systèmes de production. Il s’agit de 

poursuivre la transition vers les élevages au sol et en plein air et de promouvoir les élevages 

biologiques, d’améliorer les taux de ponte (qui réduisent les impacts environnementaux 

par unité produite), et de gérer effectivement les cadavres et effluents d’élevage, qui 

comprend aussi la valorisation des poules de réforme et l’utilisation des fientes pour 

accompagner la transition agro-écologique.  

- La révision de la réglementation du prix de vente des œufs. Les prix réglementés ne 

correspondent plus à la réalité de la production et du marché. La révision du prix doit 

permettre d’éviter la poursuite de rentes au détriment des consommateurs. 

- La reconquête de parts de marché pour le poulet et les ovoproduits. Les objectifs ne 

peuvent qu’être extrêmement modestes, sauf à mettre en place des protections 

draconiennes qui iraient à l’encontre du pouvoir d’achat des consommateurs. Mais la 

reconquête du petit marché du poulet frais (estimé à 150 - 200 T), qui représente moins de 

1% de la consommation de viande de volaille, est réaliste. Des mesures de protection 

temporaires d’accompagnement sont possibles. Au-delà des quelques éleveurs existants, 

cette relance pourrait prendre la forme de groupements de petits producteurs qui auraient 

l’avantage de renforcer l’inclusion de la CV et les économies locales. En fonction des 

résultats obtenus, la captation d’une petite partie du marché du poulet entier congelé 

importé (aujourd’hui 1 500 T) pourrait être envisagée à terme. Enfin, le Pays aurait tout 

intérêt à la relance de la production d’ovoproduits qui permet la valorisation d’une matière 

première locale. 
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INTRODUCTION 

 

Origine de la demande et objectifs de l’étude 

L’étude des chaînes de valeur de la volaille dans les pays et territoires d’outre-mer (PTOM) du 

Pacifique a été mise en œuvre à la demande de la Délégation de l’Union européenne basée à 

Nouméa, en Nouvelle-Calédonie. Cette demande relayait l’intérêt exprimé pour la filière avicole 

par les représentants de Polynésie française, de Wallis-et-Futuna et de Nouvelle-Calédonie lors des 

discussions sur la mise en œuvre des plans de transition alimentaire dans les trois PTOM, tenues 

à Papeete, en Polynésie française, fin 2023.  

Il s’agit de la première étude VCA4D portant sur des PTOM, qui plus est mise en œuvre 

simultanément sur trois entités territoriales et ciblant deux chaînes de valeur, à savoir celles du 

poulet de chair et des œufs. Sont exclus du périmètre de l’étude la production des cailles, pintades, 

canards, ainsi que les coqs de combat. 

L’objectif de l’étude est de produire une analyse systématique des deux chaînes de valeur en 

utilisant la méthodologie développée par le projet VCA4D (Fabre, Dabat, Orlandoni, 2021). Elle vise 

en particulier l’examen des performances dans les trois dimensions, économique, sociale et 

environnementale. A partir d’une analyse fonctionnelle précisant la structure et le périmètre des 

chaînes de valeur, le diagnostic est structuré autour de quatre questions structurantes : 

- Quelle est la contribution des chaînes de valeur (CV) à la croissance économique ? 

-  Cette croissance économique est-elle inclusive ? 

- Les chaînes de valeur sont-elles durables du point de vue social ? 

- Les chaînes de valeur sont-elles durables du point de vue environnemental ? 

Les résultats obtenus visent à fournir un diagnostic pour l’ensemble des indicateurs et thèmes 

d’intérêt qui sont privilégiés dans la méthode VCA4D et à alimenter la discussion entre parties 

prenantes des CV, et entre la Délégation de l’Union européenne et les acteurs des pays partenaires 

dans le cadre de leur coopération. 

 

Particularités géographiques de la Polynésie française  

La Polynésie française est une petite économie insulaire dont les caractéristiques impactent 

fortement la croissance des activités économiques. La filière avicole ne fait évidemment pas 

exception à ce contexte de développement contraint.  

Peuplé de près de 280 000 habitants, le Pays est isolé géographiquement. Situé à 6 600 km des 

côtes américaines (Los Angeles), à 6 200 km de la côte Est de l’Australie (Sydney), à 4 600 km de la 

Nouvelle-Calédonie, à 4 000 km de la Nouvelle-Zélande et à 3 200 km de Fidji, tous les échanges 

extérieurs s’effectuent par voie maritime ou aérienne. Cet isolement géographique se double d’une 
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insularité intérieure avec cinq archipels qui s’étalent sur 2 200 km. La Zone économique exclusive 

compte 5,5 millions de km2 pour 4 032 km2 de terres émergées. 

Le transport des produits pondéreux s’effectue exclusivement par voie maritime et le territoire est 

affecté négativement par l’évolution du commerce mondial des marchandises, en particulier celle 

des conditions de transport caractérisées par la généralisation de la containerisation et la taille 

croissante des navires. Avec un petit marché de consommation, les rotations sont moins 

fréquentes et ne sont pas prioritaires en cas de crise comme lors de la Covid-19. Un problème 

d’ordre technique et logistique s’ajoute à ces contraintes, puisque la taille de la passe d’accès au 

port de Papeete n’est pas adaptée au format des nouveaux porte-containers. En conséquence, de 

nombreuses cargaisons doivent passer par le port d’Auckland en Nouvelle-Zélande, où elles sont 

transbordées sur des navires plus petits pour être réacheminées vers la Polynésie française. Cette 

situation affecte bien évidemment la fréquence, la durée et le coût du transport.  

Comme toute petite économie insulaire, la Polynésie française est caractérisée par un faible 

nombre d’opérateurs économiques par secteur d’activité. Cette situation affecte les conditions de 

la concurrence et rend toutes les informations économiques et financières particulièrement 

sensibles. En Polynésie française, celles-ci sont protégées par la réglementation sur le secret des 

affaires (code des douanes et code des impôts) qui met sous embargo les données des entreprises 

dès lors que le nombre d’opérateurs est inférieur à trois ou que le poids d'un opérateur est 

supérieur à 85 % du marché. 
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1. ANALYSE FONCTIONELLE  

 

1.1 Présentation générale de la filière avicole  

La filière avicole polynésienne comprend deux chaînes de valeur (CV) distinctes : celle des œufs et 

celle du poulet de chair. Les deux chaînes de valeur sont de nature et de taille très différentes. 

Alors que la CV œufs comprend une centaine de producteurs dont plusieurs éleveurs industriels 

et assure la couverture du marché local, la CV du poulet de chair est artisanale avec une dizaine 

d’éleveurs et une production marginale. Les deux CV ont en revanche en commun leur forte 

dépendance aux importations pour l’ensemble de leurs approvisionnements. 

1.1.1 Contexte général de la filière  

Les produits avicoles représentaient 9% des dépenses monétaires alimentaires des ménages 

polynésiens et 19% des dépenses monétaires en protéines animales en 2015 (date de la dernière 

enquête ménage disponible). Les viandes étaient alors le second produit consommé (21% de la 

consommation totale, y compris l’autoconsommation), après les produits de la mer ; et la viande 

de volaille arrivait en tête des dépenses, à importance égale avec la viande bovine.  

Cette place significative se retrouve dans les échanges extérieurs du Pays où les importations 

alimentaires occupent la première place (23% des importations totales en 2022). Les viandes sont 

également le premier poste des importations alimentaires (27%) avec la viande de volaille en 

seconde place (9%), derrière la viande bovine. 

Derrière ce statut du secteur dans les grands agrégats se trouve une situation extrêmement 

contrastée. Alors que la production locale de viande de volaille est marginale, la production d’œufs 

permet d’assurer l’autosuffisance du Pays. A l’exception des fruits, les œufs frais sont le seul 

produit alimentaire dont la couverture des besoins est totalement satisfaite et ne nécessite pas un 

recours systématique aux importations.  

Cette situation particulière de la CV œufs résulte d’une combinaison de facteurs : tout d’abord 

l’intervention des pouvoirs publics, qui ont mis en place une protection du marché polynésien avec 

l’interdiction d’importation des œufs et une régulation de la production, des prix et des marges ; 

ensuite la particularité d’une production qui nécessite des surfaces réduites et offre une grande 

souplesse de modèles (taille et systèmes techniques) ; enfin la possibilité de circuits courts pour 

un produit frais à l’échelle des différentes îles.  

Alors que les caractéristiques géographiques de la Polynésie française sont contraignantes pour 

l’agriculture au sens large – îles de petite taille, archipels éloignés, faiblesse de la SAU, reliefs 

importants et zones de plaine réduites -, la production avicole locale permet de contribuer à 

l’objectif de renforcement de l’autosuffisance alimentaire du Pays. Cet objectif est d’autant plus 

sensible pour les pouvoirs publics dans un contexte où les crises internationales récentes ont fait 

et font ressentir l’importance des coûts et des risques de rupture d’approvisionnement. Pour une 

petite économie insulaire éloignée des grands marchés, les impacts en termes de disponibilité et 

de prix sont directs pour les consommateurs. Le niveau des prix en Polynésie française est 

supérieur à la France de 31% et celui des prix alimentaires est supérieur de 45%. C’est 

l’alimentation qui a connu la hausse des prix la plus importante au cours des dernières années en 
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conséquence de l’augmentation des coûts du fret : +8,1% en 2022 et +7,2% en 2023 contre 2,6% 

en 2021 (IEOM, 2024).  

1.1.2 Place dans la consommation alimentaire 

L’Enquête budget des familles réalisée par l’ISPF en 2015 fournit une base d’information unique 

sur la structure de consommation des ménages (ISPF, 2016). Cet état des lieux reste utile dans la 

mesure où les comportements alimentaires changent peu en une décennie, sauf crise durable 

d’approvisionnement. L’augmentation des prix alimentaires au cours des trois dernières années 

en rapport avec l’incidence des crises internationales sur le coût du transport pourrait toutefois 

s’être traduite par un report limité de la consommation des viandes importées vers les œufs 

locaux. Cette hypothèse reste à confirmer.  

La consommation non monétaire (autoconsommation et dons) reste significative en Polynésie 

française puisqu’elle correspond à près d’un tiers de la consommation alimentaire des ménages. 

Elle concerne d’abord et logiquement les agriculteurs et pêcheurs (57% de leur consommation 

alimentaire totale) et les ménages ruraux, en particulier dans les archipels éloignés. Ainsi sa part 

passe de 17% en zone urbaine de Tahiti à 40% aux Iles Sous Le Vent (ISV) et 54% aux Australes 

(ISPF, 2017). Plus de 50% de la viande de porc fraiche et près des deux tiers des fruits et des 

produits de la mer (dont les 4/5 des poissons du lagon) sont autoconsommés.  

Pour la viande de volaille et les œufs, les proportions d’autoconsommation sont de 9% et 10%. S’il 

existe bien une petite production domestique d’œufs, elle reste peu développée et cette faiblesse 

relative de l’autoconsommation s’explique par le nombre réduit d’élevages, la grande disponibilité 

des œufs dans tous les types de commerce et le faible prix de la viande de poulet importé. 

 

 

Source : ISPF, 2016 

FIGURE 1 PART DE L'AUTOCONSOMMATION DANS LA CONSOMMATION TOTALE EN 2015 (EN %) 

 

 

Premier produit autoconsommé, les produits de la mer sont aussi et incontestablement le premier 

produit alimentaire consommé en Polynésie française. Ils comptent pour 24% de la consommation 

totale et 46% de la consommation en protéines animales. Ils sont suivis par les viandes avec 

respectivement 21% et 40%. Parmi les viandes consommées, la viande de volaille fait jeu égal avec 

0 10 20 30 40 50 60 70 80

Porc

Volailles

Ovins-caprins

Produits de la mer

Œufs

Fruits

Légumes



 25 

la viande bovine, de l’ordre de 5% du total et 10% des protéines, mais également avec la viande en 

conserve (corned beef appelé localement Punu Pua' Atoro). Son poids dans les dépenses 

monétaires alimentaires est plus important du fait de la faiblesse de l’autoconsommation (6 à 7% 

du total et 14% des protéines animales).  

 

 

Source :ISPF 2016 et https://data.ispf.pf/bases/Repertoires/CommerceExterieur.asp  

TABLEAU 1 - STRUCTURE DE LA CONSOMMATION ALIMENTAIRE TOTALE ET EN PROTEINES ANIMALES EN 2015 

 

La part des œufs et des ovoproduits est beaucoup plus réduite. Ils correspondent à environ 3% de 

la consommation totale en protéines. En 2022, les polynésiens consommaient 213 équivalents 

œufs par habitant
1
. L’ensemble des produits avicoles comptait ainsi en 2015 pour près de 9% des 

dépenses monétaires alimentaires et 19% de celles en protéines animales. 

La viande de volaille consommée est à 93% de la viande de poulet, avec comme caractéristique 

d’être achetée à 87% sous forme congelée et 13% en frais ou sous vide. Le poulet congelé est 

exclusivement importé : il s’agit principalement de cuisses de poulet, généralement conditionnées 

en cartons de 20kg ; seuls 12% des produits sont sous une autre forme (dont seulement 3% en 

poulet entier). En 2015, le poulet frais produit localement correspondait à moins de 15% de la 

consommation en frais ce qui correspond à moins de 2% de la consommation totale de poulet.  

 

 
1 La consommation moyenne est de 206 œufs frais par habitant/an (DAG, 2024) auxquels s’ajoutent 7 

équivalents œufs en ovoproduits (soit 3%), estimés à partir d’une importation d’environ 130T/an, les ovoproduits 

étant aujourd’hui entièrement importés. A comparer à une consommation de 220 équivalents œufs/habitant en 

France (35% y étant consommés sous forme d’ovoproduits soit dix fois plus qu’en Polynésie française).  

autoconso./ 

total

M de FCFP % % M de FCFP % % M de FCFP % % %

Total 249 367   22 466      271 833   8,3           

Produits alimentaires* 40 036      100,0        17 774      100,0        57 810     100,0        30,7         

viandes** 10 706      26,7          57,1          1 428        8,0            12,3          12 134     21,0          40,0          11,8         

dt volaille 2 600        6,5            13,9          257           1,4            2,2            2 857       4,9            9,4            9,0           

     bœuf 2 765        6,9            14,8          178           1,0            1,5            2 943       5,1            9,7            6,0           

     porc 360           0,9            1,9            412           2,3            3,5            772          1,3            2,5            53,4         

     conserves 2 587        6,5            13,8          206           1,2            1,8            2 793       4,8            9,2            7,4           

     autres 2 395        6,0            12,8          568           3,2            4,9            2 963       5,1            9,8            19,2         

produits de la mer 3 913        9,8            20,9          10 019      56,4          86,3          13 932     24,1          45,9          71,9         

produits laitiers 3 237        8,1            17,3          62             0,3            0,5            3 299       5,7            10,9          1,9           

œufs et ovoproduits 888           2,2            4,7            102           0,6            0,9            990          1,7            3,3            10,3         

s/total protéines animales 18 744      46,8          100,0        11 611      65,3          100,0        30 355     52,5          100,0        38,3         

fruits 2 058        5,1            4 298        24,2          6 356       11,0          67,6         

légumes 4 158        10,4          1 112        6,3            5 270       9,1            21,1         

pain et céréales 8 646        21,6          414           2,3            9 060       15,7          4,6           

autres 6 430        16,1          -            6 430       11,1          -            

Part produits avicoles 8,7           18,6          2,0           3,1            6,7           12,7          

* : hors boissons, alcools et tabac

** : tous types (frais, surgelé, congelé, sèché, conserve)

Dépenses monétaires Autoconsommation et dons Consommation totale

https://data.ispf.pf/bases/Repertoires/CommerceExterieur.asp
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      Source : ISPF, 2016 et https://data.ispf.pf/bases/Repertoires/CommerceExterieur.aspx 

FIGURE 2 - TYPE ET ORIGINE DE LA VIANDE DE POULET CONSOMMEE EN 2015 

 

1.1.3 Place dans les échanges extérieurs 

Les produits alimentaires pèsent fortement sur la balance commerciale ; ils représentent la 

première catégorie d’importation du Pays avec 57,1 Mds de FCFP en 2022, soit 23% des 

importations totales, devant les équipements mécaniques et électriques (16%), les combustibles 

(15%) et les véhicules (8%). 

Parmi les importations alimentaires, les viandes constituent le premier poste avec 14,3 Mds de 

FCFP en 2022, soit 27% du total des importations alimentaires hors boissons, devant les 

préparations à base de farine, féculents et lait (13%) et les produits laitiers, œufs et miel (11%). 

Avec 4,6 Mds FCFP, la viande de volaille représente 8% des importations alimentaires totales, et 

32% de celles de viande, derrière la viande bovine (51%).  

On notera que s’il n’existe pas aujourd’hui d’importations d’œufs frais, il existe une importation 

marginale d’ovoproduits. Ces importations, qui représentaient de l’ordre de 20 M FCFP annuels, 

ont fortement augmenté récemment suite à l’arrêt de la production locale (environ 49 M FCFP en 

2022 et 85 M en 2023).  

Lorsqu’on ajoute à la valeur des importations de viande de poulet et d’ovoproduits celle des 

consommations intermédiaires importées nécessaires à la production de viande locale et d’œufs 

(matériel génétique et aliments), les importations de la filière avicole s’élèvent à 5,3 Mds de FCFP 

en 2022 contre 3,4 Mds de FCFP en 2020. 

1.1.4 Le marché des produits avicoles : l’asymétrie de la réponse à la 

demande locale 

La situation de l’offre de la filière avicole par rapport à la demande locale est totalement 

asymétrique puisque le marché des œufs est pratiquement couvert par la production locale, alors 

que celui de la viande dépend quasi-exclusivement des importations. 

https://data.ispf.pf/bases/Repertoires/CommerceExterieur.aspx
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1.1.4.1 Le marché de la viande 

Le marché local a progressé de 43% sur la période 2006-2022 (à comparer à une croissance de la 

population de 14% entre les recensements 2002 et 2022) et se situe aujourd’hui entre 15 000 et 

16 000 T par an.  

La production du Pays est aujourd’hui marginale : elle ne représente plus que 0,1% de couverture 

du marché. Une production plus significative a existé dans le passé avec un abattoir spécialisé
2
 

situé à Taravao (presqu’île de Tahiti), créé en 1985, et qui a fonctionné jusqu’à la fin des années 

1990 avant de s’arrêter définitivement faute de rentabilité. Une chaîne spécifique à la volaille a 

ensuite été ajoutée au début des années 2000 à l’abattoir pour bovins et porcins de Tahiti. 

La faiblesse du nombre d’élevages se traduit par une grande fragilité de l’offre. Ainsi, elle avait 

atteint 90 T au tournant des années 2010, avec deux éleveurs qui fournissaient alors 75% de la 

production ; mais elle a chuté drastiquement ensuite, à partir de 2013, à cause de la fermeture de 

l’un de ces deux élevages. La production remonte lentement (15 tonnes en 2023) avec l’arrivée de 

quelques nouveaux éleveurs. En conséquence, la réponse à la demande est assurée par les 

importations avec une primauté écrasante de la viande congelée qui représente 99% du total.  

 

 

Sources : Local : DAG, Bulletins de statistiques agricoles de 2006 à 2015 et SAEM Abattage de Tahiti de 2016 à 2022 ; Import : 

https://data.ispf.pf/bases/Repertoires/CommerceExterieur.aspx 

TABLEAU 2 - APPROVISIONNEMENT EN VIANDE DE POULET PAR TYPE ET ORIGINE , EN TONNES (2006-2022) 

 

 

Environ 90% de la viande congelée est importée en morceaux. Cette place prépondérante 

s’explique par leur faible prix. Sur le marché international, le poulet congelé en morceaux, 

principalement sous forme de cuisses, correspond à un produit de second choix fourni par de 

grands élevages industriels intensifs qui valorisent d’abord le blanc de poulet. Ce marché de masse 

permet des prix d’import extrêmement bas. En Polynésie française, ceux-ci sont répercutés aux 

consommateurs grâce à un régime de prix spécifique mis en place pour certains morceaux (cuisses 

et quarts arrières) avec une marge maximale de commercialisation et une exonération de droits 

et taxes. Les cuisses de poulet sont ainsi un produit d’appel pour les grandes surfaces.  

 
2 Société tahitienne d’abattage (SOTABA). 

Origine Type 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Local Entier frais 49        46        68        82        91        70        80        34        55        50        8          8          8          8          6          7          12        

  Entier frais 61        61        43        38        40        39        29        27        20        18        23        18        19        16        6          5          8          

  Morceaux frais 82        93        81        78        83        82        91        81        67        63        87        95        107      111      39        44        58        

  Entier congelé 1 705   1 808   1 559   1 568   1 418   1 522   1 371   1 524   1 498   1 369   1 448   1 345   1 530   1 391   1 256   994      1 443   

  Morceaux congelés 9 564   10 114 10 206 10 628 11 214 12 119 11 720 12 651 13 663 13 547 14 602 14 232 14 176 14 705 14 749 13 642 14 853 

Total 11 412 12 076 11 888 12 312 12 755 13 763 13 212 14 282 15 247 14 997 16 161 15 689 15 831 16 223 16 050 14 685 16 362 

Import

https://data.ispf.pf/bases/Repertoires/CommerceExterieur.aspx
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Source : https://data.ispf.pf/bases/Repertoires/CommerceExterieur.aspx 

FIGURE 3 - EVOLUTION DES IMPORTATIONS DE POULET CONGELE PAR TYPE (2006-2022) 

On notera que sur le petit marché particulier du poulet frais, la filière locale avait réussi à couvrir 

autour des 40% de la demande entre 2008 et 2015 avant l’effondrement de la production. La chute 

de l’offre importée, qui est soumise à la régularité du trafic aérien, s’explique à partir de 2020 par 

l’impact de la Covid-19. D’après les dernières données des Douanes, la reprise de l’importation en 

frais se confirme en 2023 avec 78 T (contre 45 T en 2020).  

 

 

           Source : : https://data.ispf.pf/bases/Repertoires/CommerceExterieur.aspx 

FIGURE 4 - EVOLUTION DU MARCHE DU POULET FRAIS PAR ORIGINE (2006-2022) 

 

Les importations de viande congelée s’effectuent en container par voie maritime. Les Etats-Unis 

sont historiquement le principal fournisseur du Pays (plus de 95%). Il existe cependant une 

spécificité selon le type de produit : pour le poulet en morceaux, qui correspond à l’essentiel des 

importations, la domination des Etats-Unis a été légèrement érodée par l’arrivée modeste de 

nouveaux pays, notamment la Lituanie qui, avec l’Argentine et la France, comptent pour 7% du 

volume ; pour le poulet entier, c’est l’Argentine qui domine le marché (de 80 à 90% selon les 

https://data.ispf.pf/bases/Repertoires/CommerceExterieur.aspx
https://data.ispf.pf/bases/Repertoires/CommerceExterieur.aspx
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années), suivie par la France, la Nouvelle-Zélande et les Etats-Unis. En ce qui concerne le poulet 

frais importé par voie aérienne, la Nouvelle-Zélande, qui est le producteur le plus proche, est le 

principal fournisseur (environ 90%). Sur le segment du poulet frais entier, la France dispose d’un 

petit créneau (15%) pour des produits de qualité avec des marques de renom (poulet label rouge 

et de terroir). 

 

Source : ITC Trade MAP - https://www.trademap.org/Index.aspx 

FIGURE 5 - ORIGINE DES IMPORTATIONS DE POULET CONGELE EN 2022 (EN %) 

 

1.1.4.2 Le marché des œufs et des ovoproduits 

Le marché des œufs et des ovoproduits se situe aujourd’hui autour des 3 500 T et correspond 

presqu’exclusivement aux œufs frais qui sont produits localement (57 millions d’œufs)3. Cette 

production bénéficie d’une protection de marché puisque les importations d’œufs frais sont 

interdites, sauf circonstances exceptionnelles. Le Pays est ainsi autosuffisant depuis pratiquement 

trois décennies et les importations n’ont été nécessaires que lors de deux crises sanitaires 

ponctuelles liées à la contamination de gros élevages par la salmonelle. La crise de 2012-2014 a 

été la plus sévère avec une perte de production de près de 15 millions d’œufs. Les œufs avaient 

alors été importés de Nouvelle-Zélande (67%), des Etats-Unis (23%) et de Fidji (9%) 

 

 
Sources : Local : DAG, Bulletin de statistiques agricoles de 2006 à 2020 et DAG 2024 de 2021 à 2023 ; Import : 

https://data.ispf.pf/bases/Repertoires/CommerceExterieur.aspx 

TABLEAU 3 - APPROVISIONNEMENT EN ŒUFS ET OVOPRODUITS PAR ORIGINE , EN MILLIONS ET EN TONNES (2006-23)

 

 
3 La production d’œufs est estimée par la DAG à partir des données communiquées par les plus gros éleveurs 

(85% de la production), complétée par l’application d’un coefficient multiplicateur de 1,1 et un taux de ponte de 

70% au nombre de poussins importés par les éleveurs ne fournissant pas d’informations, qui comptent 

généralement moins de 1 500 poules (DAG, 2024). 

Origine Type unité 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

M* 45,2    41,5    44,5    48,0    47,7    51,2    50,9    36,2    47,0    53,7    48,1    46,2    51,0    51,7    53,6    56,5    57,4    57,6    

T 2 819  2 587  2 777  2 996  2 976  3 193  3 177  2 256  2 930  3 351  3 003  2 884  3 182  3 229  3 343  3 526  3 582  3 596  

Ovoproduits T n.d n.d n.d n.d 50 n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d 0

M* 2,4 12,8 12,4 2,7 2,0

T 152 798 773 166 125

Ovoproduits T 11       18       11       62       25       10       15       19       7         19       27       39       44       45       48       43       79       136     

    Total T 2 830  2 605  2 788  3 058  3 051  3 203  3 344  3 073  3 710  3 370  3 030  3 090  3 350  3 274  3 391  3 569  3 661  3 732  

* : conversion en millions avec une valeur moyennne de 62,4 gr/œuf  - n.d : non disponible

Local
Œufs

Import
Œufs

https://www.trademap.org/Index.aspx
https://data.ispf.pf/bases/Repertoires/CommerceExterieur.aspx
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Il existe un petit marché des ovoproduits (entre 100 et 150 T/an) qui concerne les œufs et jaunes 

d’œuf liquides, ainsi que les œufs en poudre destinés à la pâtisserie, la restauration collective et 

aux grands hôtels. Leur utilisation croissante par les industries de la transformation et par la 

restauration est une tendance mondiale.  

Une casserie créée par l’un des principaux producteurs d’œufs recyclant et transformant les œufs 

frais impropres à la commercialisation (cassés, sales, trop petits) a existé pendant plusieurs 

années, mais la production était devenue irrégulière et a progressivement cessé à compter de 2022 

pour s’arrêter totalement en 2023. Le niveau de production annuelle de cette casserie, qui 

disposait avant sa fermeture d’un agrément à hauteur de 129 T, n’est pas connu à l’exception de 

l’année 2010 (50 T) car l’entreprise était protégée par le secret des affaires (un seul producteur). 

Toutefois, l’évolution récente des importations révèle qu’elle assurait probablement 60% des 

besoins du Pays.  

Les imports s’effectuent à 78% sous forme d’œufs entiers et 20% sous forme de jaunes d’œufs 

liquides. Ils proviennent quasi-exclusivement de France, à l’exception des années 2008-2010 où les 

pays fournisseurs étaient l’Australie et la Nouvelle-Zélande. 

 

 

     Source : ITC Trade MAP - https://www.trademap.org/Index.aspx 

FIGURE 6 - EVOLUTION DES IMPORTATIONS D ’OVOPRODUITS (2006-2023) 

1.1.5 La dépendance structurelle de la filière aux importations  

Si la filière avicole occupe une place appréciable dans le système alimentaire et l’économie de la 

Polynésie française, elle est cependant fortement et doublement dépendante de l’extérieur pour 

son fonctionnement puisque le matériel génétique et l’alimentation du cheptel sont entièrement 

importés. Il en est de même pour l’équipement des élevages, les produits vétérinaires et le 

conditionnement (boîtes à œufs).  

Il s’agit d’une fragilité structurelle de la filière qui pose à la fois la question de la fiabilité et de la 

régularité des approvisionnements mais aussi celle de sa rentabilité ; car elle est soumise aux 

variations des prix sur le marché international des produits et du fret, aérien et maritime, et aux 

surcoûts liés à l’éloignement. Les crises récentes – Covid-19 et tensions internationales - se sont 

traduites par des hausses significatives : les prix des aliments ont augmenté de plus de 50% depuis 

2020 ; ceux du fret maritime ont doublé entre fin 2020 et mi-2022. A ces coûts économiques 

https://www.trademap.org/Index.aspx
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s’ajoutent des coûts environnementaux inhérents à des importations à longue distance qui, bien 

que pesant faiblement dans le bilan environnemental des chaînes de valeur, sont liés aux 

émissions de carbone du transport aérien et maritime (voir section 5). 

La plupart des plus gros producteurs gèrent eux-mêmes leurs approvisionnements. Les autres 

s’approvisionnent auprès d’importateurs-grossistes qui fournissent aussi bien les poussins que les 

différents types d’aliments, les boîtes à œufs et les petits équipements
4
. 

1.1.5.1 Le matériel génétique 

Contrairement à la Nouvelle-Calédonie qui dispose d’un approvisionnement local grâce à 

l’existence de couvoirs sur son territoire (qui fonctionnent avec une importation d’œufs fécondés 

ou de reproducteurs), le matériel génétique est entièrement importé sous forme de poussins d’un 

jour.   

Les importations de poussins d’un jour s’effectuent nécessairement par voie aérienne à cause de 

l’âge maximal requis de 72h, et préférablement en ligne directe sans escale du fait des difficultés 

de transit pour les animaux vivants. La géographie limite donc les approvisionnements aux pays 

du Pacifique ou riverains du Pacifique sous réserve de l’existence de lignes aériennes régulières. 

Ceux-ci sont soumis aux évènements sanitaires dans les pays fournisseurs. Ce fut le cas par 

exemple d’un épisode de grippe aviaire en Californie en 2022 ou de l’existence de la maladie des 

œufs hardés (EDS76) en Nouvelle-Zélande en 2023, évènements qui se sont traduits par une 

interdiction ponctuelle d’importation depuis ces origines. Si le prix du matériel génétique est un 

critère évident, les contraintes sanitaires et logistiques expliquent la variation des 

approvisionnements. Ainsi au cours des deux dernières décennies les poussins ont été importés 

exclusivement et parfois alternativement des Etats-Unis et/ou de Nouvelle-Zélande, à l’exception 

d’une petite période (2006-2010) où la Nouvelle-Calédonie était aussi un pays fournisseur. 

 

* code tarifaire 010511 - Poussins vivants d'un jour (reproducteurs, ponte, chair) 
Source : ITC Trade MAP - https://www.trademap.org/Index.aspx 

FIGURE 7 - EVOLUTION DE L’ORIGINE DES IMPORTATIONS DE POUSSINS* (2006-2023) 

 
4 Il n’existe pas d’accès aux informations douanières désagrégées pour ces produits. Lors des enquêtes, il a été 

constaté que l’origine des boîtes d’œufs était la Malaisie ou la Belgique et que les petits équipements (abreuvoir, 

distributeur à aliments pour poussins) provenaient de l’UE, notamment d’Italie. 

https://www.trademap.org/Index.aspx
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Au cours de la dernière décennie, les importations annuelles de poussins tous types confondus 

(pour poules pondeuses et poulets de chair) représentent entre 8 et 10 T par an (soit environ 

200 000 poussins) pour une valeur située entre 55 et 65 MFCFP. Les poussins pour poules 

pondeuses représentent de l’ordre de 90% du total (DAG, 2023) avec en 2022 183 000 poussins 

contre 23 000 pour le poulet de chair.  

1.1.5.2 L’alimentation du cheptel 

Les importations se situent autour des 7 000T par an et sont constituées aujourd’hui à plus de 90% 

par les aliments pour poules pondeuses du fait de la faiblesse du cheptel de poulet de chair. Elles 

représentent une valeur annuelle de 520 MFCFP en 2022 contre 370 M en 2020, soit une 

augmentation de 40%. 

Historiquement les deux tiers des approvisionnements proviennent de Nouvelle-Zélande. Les 

autres origines sont plus instables, notamment les Etats-Unis et l’Australie qui, certaines années, 

ont pu atteindre entre 15 et 30% des imports. On peut également signaler des importations 

d’aliments pour pondeuses en provenance de Nouvelle-Calédonie entre 2005 et 2009 (jusqu’à 55% 

du total importé) et le développement des approvisionnements en provenance de l’UE depuis 

2021, principalement de France (62% des aliments pour pondeuses et 76% pour le poulet de chair 

en 2023). 

 

 

Source : https://data.ispf.pf/bases/Repertoires/CommerceExterieur.aspx 

FIGURE 8 - EVOLUTION DES IMPORTATIONS D ’ALIMENTS (EN VOLUME 2006-2023) 

 

Il existe une petite production locale d’aliments située à Tahiti mais qui repose exclusivement sur 

des matières premières importées d’Australie et des Etats-Unis (maïs, soja et blé). L’installation est 

ancienne et détenue par l’un des grands producteurs d’œufs du territoire. Aucune information 

chiffrée n’est disponible (secret des affaires). Cette provenderie produit principalement des 

aliments pour la volaille (80% du total dont 70% pour les pondeuses). Elle approvisionne en 

premier lieu l’élevage du propriétaire, le surplus étant ensuite commercialisé à l’usine ou dans un 

https://data.ispf.pf/bases/Repertoires/CommerceExterieur.aspx
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magasin situé à Papeete. Elle assure également du conditionnement d’aliments importés. Elle 

couvrirait 30% du marché local5. 

 

1.2 Les politiques publiques et la régulation de la filière avicole 

 

1.2.1 Le cadre général d’action des pouvoirs publics  

Le secteur agricole au sens large (avec l’élevage, la pêche et la foresterie) pèse peu dans les grands 

agrégats économiques du Pays : il ne représentait que 3% de la valeur ajoutée en 2019 (dernière 

année de publication des comptes économiques). Pourtant, il est le principal contributeur aux 

exportations, certes tirées par la perliculture, dans une balance commerciale structurellement 

déficitaire ; il occupe près de 20% de la population active ; et 30% de la consommation alimentaire 

des ménages est autoconsommée. 

Le secteur agricole n’a pas fait l’objet jusqu’à récemment d’une attention prioritaire de la part des 

pouvoirs publics et l’effort budgétaire dédié était limité (moins de 5%). Mais deux documents 

structurants pour le secteur ont été adoptés au cours des dernières années par la Polynésie 

française : le ministère de l’agriculture, de l’économie bleue et du domaine a publié en 2021 le 

Schéma Directeur de l’Agriculture (SDA) pour la période 2021-2030, qui a été adopté par l’Assemblée 

de Polynésie française (MAED, 2021) ; les directions de l'agriculture, de la santé et des ressources 

marines ont coconstruit avec le concours de la société civile et publié en 2023 un Plan de Transition 

Alimentaire (PTrA) sur dix ans, 2024-2034 (DAG-DS-DRM, 2023).  

Ces deux documents s’inscrivent dans la démarche de promotion et de mise en œuvre progressive 

du verdissement et du bleuissement des systèmes alimentaires, qui est au cœur du programme 

de coopération régional UE-PTOM du Pacifique. Ils sont logiquement articulés (la direction de 

l’agriculture - DAG - a joué un rôle central dans leur préparation) et leur analyse s’appuie sur les 

défis systémiques du contexte polynésien - risques climatiques, pressions sur les ressources 

naturelles, crises sanitaires - pour promouvoir des modèles agricoles et alimentaires plus 

résilients, plus diversifiés, plus autonomes et ancrés localement.  

Le SDA adopte une démarche centrée sur la production avec un ensemble de principes pour 

l’action : la restauration du lien « qui unit l’homme à la terre », la valorisation des pratiques 

agroenvironnementales, la contribution au développement durable et la reconnaissance de la 

multifonctionnalité de l’agriculture. Le PTrA adopte la perspective du consommateur (le 

« mangeur ») et vise l’objectif d'une alimentation de qualité pour l'ensemble de la population 

polynésienne avec des objectifs stratégiques spécifiques : la modification des comportements 

alimentaires, l'accès à des produits sains sur tout le territoire, et le renforcement des pratiques 

durables.  

La filière avicole est directement ciblée dans ce cadre d’action. Parmi les axes d’intervention du 

SDA, celui qui porte sur la souveraineté alimentaire (axe 2) développe une série d’actions pour le 

 
5 La production locale d’aliments est estimée à environ 2 500T en déduisant les quantités importées du besoin 

théorique en aliments pour le cheptel existant. 1 500T sont destinées à l’auto-approvisionnement du 

propriétaire et la quantité vendue sur le marché local serait ainsi de l’ordre de 1 000T. 
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développement de la filière (orientation 2.4) qui porte sur : la garantie de la production et 

l’approvisionnement du marché polynésien ; la veille sanitaire (en particulier la salmonellose) ; 

l’accompagnement de la demande et la promotion de nouvelles qualités (plein air, bio) ; le 

développement de la production de chaque archipel ; la valorisation des poules de réforme ; la 

gestion optimisée des effluents et la valorisation des matières organiques animales. 

Un Comité d’Orientation Stratégique et de Développement Agricole (COSDA) a été mis en place en 

2022 pour assurer le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre du SDA et offrir une instance de 

concertation entre les représentants professionnels des différentes filières de production et les 

représentants des organismes d’appui et du gouvernement. Un atelier thématique sur 

l’organisation des chaînes de valeur avicoles a été créé fin 2023 avec pour objectif : d’étudier la 

création d’un couvoir sur le territoire, d’examiner les pistes d’un partenariat avec la Nouvelle-

Calédonie pour l’importation de poussins, et d’instruire la mise en place d’un centre de formation 

aux métiers de l’aviculture. 

Si la filière avicole s’inscrit dans la programmation des politiques publiques pour le secteur agricole, 

elle n’a pas fait l’objet par le passé d’interventions spécifiques majeures. Son développement a 

d’abord reposé sur l’initiative privée, mais elle a cependant bénéficié depuis plusieurs années d’une 

série de mesures d’accompagnement. Il s’agit tout d’abord de protections de marché et de 

régulations spécifiques, ainsi que d’une quasi-exonération de droits de douanes et de la TVA, qui 

s’applique aussi aux poussins et aux aliments importés6. La filière est aussi soumise à un régime 

de prix administrés et à un contrôle des marges de la distribution qui s’inscrit dans le cadre de la 

protection des consommateurs et de la lutte contre la vie chère. Ces mesures ne concernent que 

certains produits avicoles et seront présentées séparément dans cette section. Enfin la filière est 

régie par une réglementation sanitaire et bénéficie d’aides à l’investissement propres à 

l’agriculture.  

1.2.2 Les protections et régulations spécifiques à la filière avicole.  

1.2.2.1 Le poulet de chair  

Contrairement à la production porcine locale qui bénéficie de différentes mesures de protection - 

une interdiction d’importer de la viande non transformée, une taxe de développement local (TDL) 

sur les importations de viande transformée et un régime de quotas réservés aux industries 

agroalimentaires de transformation -, la CV poulet de chair ne fait pas l’objet de protection de 

marché.  

L’importation de poulet entier ou en morceaux, frais ou congelé, est libre et exonérée de droits de 

douane et de TVA. Des restrictions ont existé dans le passé afin de protéger la production locale. 

Un régime de contingentement avait ainsi été mis en place entre 2008 et 2015 pour le poulet frais 

ou réfrigéré, entier ou en morceaux, avec des quotas d’importation semestriels répartis par la 

 
6 Comme tout autre produit, les importations sont cependant soumises à diverses taxes et redevances « de 

porte » à l’entrée sur le territoire : la participation informatique douanière (PID) de 85 FCFP pour chaque article 

de déclaration ; la taxe statistique (TS) de 50 FCFP par quintal ; la taxe pour l’environnement, l’agriculture et la 

pêche (TEAP) de 2% de la valeur CAF ; la taxe de péage du port autonome de Papeete (PEAGE) de 1,25% de la 

valeur CAF pour le maritime ; et la redevance d’usage de la gare de fret de Faa’a (SETIL) de 4,972 FCFP par kg 

pour l’aérien.  
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Direction générale des affaires économiques (DGAE) entre les importateurs agréés sur une base 

d’environ 120T/an. Le contingentement a été supprimé après 2015 du fait de la chute de la 

production locale.  

Il n’existe pas de régulation de la production locale sur le marché intérieur, à l’exception du contrôle 

sanitaire, et l’importation des poussins est libre et également exonérée de droits de douane et de 

TVA. Seules s’appliquent les taxes et redevances spécifiques
7
. 

1.2.2.2 Les œufs  

La CV œufs est doublement réglementée. Elle fait l’objet d’une protection de marché et d’une 

régulation du marché intérieur. 

La protection de la production d’œufs locale est assurée par l’interdiction des importations de tous 

types, origines et provenances (en coquille, réfrigérés ou cuits) mise en place par arrêté depuis 

1990. Des dérogations sont accordées occasionnellement en cas d’insuffisance de la production 

locale. Ce fut le cas, comme mentionné précédemment, entre 2012 et 2014 suite à une crise 

majeure de salmonellose, puis en 2017-2018. Les ovoproduits ne sont pas soumis à cette 

interdiction d’importation. Ils sont exonérés de TVA mais soumis aux droits de douane (4% pour 

l’origine UE et 6% hors UE). 

La régulation du marché intérieur repose sur deux piliers : la régulation de la production et la 

réglementation pour la commercialisation des œufs 

Dans la mesure où il n’existe pas de production locale de poussins, la régulation de la production 

s’effectue depuis novembre 2001 par un régime de contingentement spécifique des importations 

de poussins de race poule pondeuse, qui permet d’organiser et de contrôler la production d’œufs 

sur le territoire.  

Les autorisations d’importation sont accordées aux éleveurs par arrêté du conseil des ministres, 

sur recommandation de la Commission avicole pour les poules pondeuses (CAPP), et ensuite 

délivrées par la DGAE8. L’arrêté précise chaque année un quota d’importation global de poussins, 

ventilé par archipel, selon le principe de l’auto-approvisionnement en œufs. Ce système répond à 

un double objectif :  éviter la domination des plus gros élevages basés à Tahiti, qui s’effectuerait 

au détriment des élevages des archipels ; maintenir des activités économiques et renforcer 

l’autosuffisance alimentaire dans les autres îles.  

La définition du niveau et la répartition du quota annuel sont gérées par la DAG sur la base des 

demandes de poussins et des déclarations de cheptel des éleveurs, et des estimations des services 

de l’agriculture sur la taille du cheptel et la production d’œufs. La définition du quota global est 

basée sur la consommation d’œufs constatée par habitant multipliée par la population de chaque 

 
7 2% de la valeur CAF au titre de la TEAP et taxes au poids pour la SETIL et la TS (4972 + 500 FCFP/T). 
8 L’instruction des dossiers d’autorisation varie selon la taille des élevages : de 0 à 500 poules pondeuses, simple 

demande de quota d'importation visé en CAPP ; de 500 à 1000, présentation d'un dossier de demande 

d'autorisation à la CAPP validé par le maire de la commune de l’élevage et d'un justificatif d'utilisation du 

terrain ; de 1000 à 5000, en sus des points précédents, un dossier d’Installation classée pour la protection de 

l’environnement (ICPE) de 2nde classe délivré par la Direction de l’environnement (DIREN) ; au-delà de 5000, un 

dossier ICPE de 1ère classe. Ces différentes autorisations sont pluriannuelles. 
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archipel (206 œufs/habitant/an en 2023, ce qui correspond à la production de 0,8 poule par 

habitant). Ce « cheptel idéal » est porté à une poule/habitant dans les archipels éloignés du fait des 

difficultés d’approvisionnement et rapporté au cheptel constaté (DAG, 2024). Le quota global 

prévoit une « réserve » par archipel (entre 10 et 25%) qui permet d’accorder des autorisations à de 

nouveaux éleveurs en cours d’année ou de répondre à des évènements sanitaires ayant impliqué 

des abattages et donc une diminution du cheptel.  

Les éleveurs importent sur la base de leur quota. Ils utilisent très majoritairement les services d’un 

grossiste-importateur mais les plus gros d’entre eux importent souvent directement. Au cours des 

dernières années les importations effectives ont toujours été inférieures aux quotas (entre 65 et 

75%).  

 

 

* : Quotas hors réserve  

Sources : DGAE 2017 et DAG 2024 

TABLEAU 4 - EVOLUTION DES QUOTAS D’IMPORTATION DE POUSSINS (2010 A 2023) 

 

 

                                           Sources : DGAE 2017 et DAG 2024 

FIGURE 9 - COMPARAISON ENTRE QUOTAS ET IMPORTATIONS DE POUSSINS (2010-2023) 

 

Plusieurs raisons expliquent ce décalage. Il s’agit tout d’abord des difficultés fréquentes 

d’importation de poussins et d’aliments liées aux aléas du transport et aux situations de crise 

sanitaire qui peuvent affecter les pays fournisseurs. Il s’agit ensuite de difficultés de conduite des 

exploitations qui sont principalement liées à la gestion du cheptel – impliquant une bonne 

coordination entre les abattages à la réforme (ou après une crise sanitaire), les délais de vide 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Quotas accordés 233 135  241 230  245 487  266 360  259 640  263 230  278 760  266 250  259 100  265 120  272 202  278 680  272 910  277 900  

Importations 189 223  170 200  155 061  157 800  195 359  170 921  171 290  166 200  197 350  195 460  186 176  211 368  183 347  183 374  

Import/quota (%) 81,2 70,6 63,2 59,2 75,2 64,9 61,4 62,4 76,2 73,7 68,4 75,8 67,2 66,0
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sanitaire9 et l’arrivée de nouveaux poussins – mais aussi à des manques occasionnels de trésorerie, 

des problèmes d’agrément ou de mise aux normes ou de cessation d’activité, provisoire ou non. 

Ainsi, en 2023, 41 petits éleveurs avec un quota cumulé de 11 520 poussins n’ont pas importé (DAG, 

2024). 

L’utilisation partielle des quotas et la taille beaucoup plus réduite des élevages dans les archipels 

ne permettent pas de couvrir la demande locale avec régularité. Les besoins en œufs sont satisfaits 

par des acheminements d’excédents de production depuis Tahiti.  

In fine, cette gestion de la production par quotas, même si elle est le fait d’une micro-régulation 

administrative appliquée à chaque éleveur, s’avère positive pour l’économie du Pays. Elle a permis 

le maintien d’une production dans les archipels et d’une concurrence entre les plus gros 

producteurs, sans laquelle la configuration du marché aurait pu évoluer vers la constitution d’un 

monopole, ou d’un duopole comme en Nouvelle-Calédonie. De plus, ce système de quotas, 

contrairement aux arguments des partisans d’une libéralisation totale, ne créé pas de pénurie 

puisque les quotas ne sont utilisés que partiellement et que les importations restent toujours 

possibles en cas de crise de production.  

La commercialisation des œufs est réglementée et contrôlée par la DGAE. Les dispositions 

actuelles sont précisées dans un arrêté de février 2008. Les œufs doivent être collectés chaque 

jour et conditionnés au plus tard le surlendemain. Ils doivent être triés par catégorie de poids10 et 

estampillés grâce à un colorant à usage alimentaire indélébile avec la date de ponte et la mention 

du mode d’élevage11. Le label extra-frais est attribué aux œufs de moins de 10 jours qui ne peuvent 

être conditionnés qu’en petits emballages (< à 36 œufs).  

1.2.3 Les mesures de protection du pouvoir d’achat  

1.2.3.1 La réglementation et le contrôle des prix et des marges  

Du fait des contraintes géographiques qui pèsent sur les activités économiques et leur impact sur 

le niveau des prix, la Polynésie française, comme les autres régions et territoires de l’outre-mer 

français, a mis en place des mesures de protection du pouvoir d’achat afin de lutter contre la vie 

chère. Contrairement aux autres départements et régions d’outre-mer (DROM) et collectivités 

d’outre-mer (COM) où des accords tarifaires ont été négociés entre opérateurs dans le cadre de 

« boucliers qualité prix », qui restent indicatifs, le gouvernement de la Polynésie française a fait le 

choix d’un contrôle des prix et des marges pour certains produits qui déroge au code de la 

concurrence et à la liberté des prix.  

Une loi du pays (n° 2022-44 du 19 décembre 2022) a défini deux catégories de produits : les 

produits de première nécessité (PPN), qui sont des produits ou services nécessaires à la vie courante 

des ménages et/ou à la santé des personnes et/ou à la lutte contre une calamité naturelle ; les 

 
9 Le vide sanitaire des bâtiments d’élevage correspond à la période requise (généralement deux mois) entre 

deux cohortes de poussins afin d’éviter les contaminations.  
10 « XL » ou très gros (> ou égal à 70 gr), « L » ou gros (de 60 à 70 gr), « M » ou moyens (de 50 à 60 gr) et « S » ou 

petits (< à 50 gr). 
11 Les mentions sont identiques à celles utilisées en France : types « 0 » pour les œufs issus de l’agriculture 

biologique, « 1 » pour les œufs issus de poules élevées en plein air, « 2 » pour l’élevage au sol et « 3 » pour 

l’élevage en cage. 
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produits de grande consommation (PGC), destinés aux ménages et utilisés dans la vie courante. Les 

catégories de produits concernés sont identifiées dans une liste réglementaire et leurs prix sont 

encadrés par la fixation d’un prix plafond ou d’une marge commerciale maximale (en valeur 

absolue ou en en valeur relative) calculée à partir du prix du producteur ou du prix « rendu 

entrepôt » pour les produits importés. Les PGC reposent sur des marges fixées en pourcentage et 

sont soumis aux droits et taxes, alors que les PPN sont dotés d’une marge maximale ainsi que 

d’une exonération de droits et taxes et bénéficient de la prise en charge du fret maritime 

interinsulaire. 

La filière avicole est concernée par ces dispositions puisque certaines catégories d’œufs sont 

classées en PGC et certaines catégories de viande de poulet importé sont classées en PPN. En ce 

qui concerne la viande, sont classés en PPN : les cuisses de poulet entières congelées et les quarts 

arrières congelés pour lesquels la marge maximale est de 55 FCFP/kg sous réserve que le 

conditionnement soit inférieur ou égal à 20 kg.  

La réglementation pour les œufs est plus complexe. Les œufs frais de poule sont l’un des quatre 

produits alimentaires classés en PGC (avec le pain, l’eau de source locale en bonbonne et les 

conserves de « pork & beans »). Ils ont cependant un régime dérogatoire de « prix spécifique » 

dans la mesure où leur prix est réglementé depuis 1990. Seul le prix au producteur pour les œufs 

standards est fixé par arrêté ; il ne s’applique que pour les îles de Tahiti et de Moorea et est donc 

libre pour les autres îles.  

Le prix actuel au producteur a été fixé par un arrêté de juin 2018 et n’a pas été réévalué depuis. Il 

est de 281 FCFP/douzaine pour les œufs moyens et de 292 FCFP/douzaine pour les œufs gros. Mais 

un arrêté de juillet 2021 a restreint ce prix réglementé aux œufs issus de poules élevées en cage. 

Les œufs issus d’élevages en plein air, au sol ou agréés en agriculture biologique, ainsi que les œufs 

extra-frais sont à prix libre. Toutefois, les distributeurs doivent « présenter à la vente, de manière 

concomitante, des œufs frais (...) à prix producteur réglementé » sous peine d’amende administrative 

(Art A. 11-32).  

En ce qui concerne les marges de commercialisation, au lieu d’avoir un pourcentage de marge 

maximale, les marges sont fixes pour toutes les catégories d’œufs produites sur le territoire, y 

compris pour celles à prix au producteur libre : 59 FCFP/douzaine pour le grossiste répartiteur et 

30 FCFP/dz pour le détaillant, soit 89 FCFP/dz en sus du prix producteur (7,4 FCFP/œuf). 

Ces restrictions à la liberté des prix peuvent être considérées comme une contrepartie au régime 

de protection de marché dont bénéficie la CV œufs. Toutefois, dans la pratique, cette 

réglementation n’est pas respectée. Tous les œufs vendus sur Tahiti et Moorea sont en catégorie 

extra-frais et donc à prix libre ; quant à l’obligation d’offre d’œufs à prix producteur réglementé, 

elle n’est pas respectée et les amendes en cas de défaillance ne sont pas appliquées.  

Cette situation résulte d’une tolérance de la DGAE dans la mesure où les prix réglementés n’ont 

pas été réévalués depuis 2018, alors que les coûts des consommations intermédiaires pour les 

éleveurs se sont envolés12. Une application stricte aurait rendu l’activité de production non 

 
12 Entre 2018 et 2022 (dernière année pour laquelle des données douanières désagrégées sont disponibles), le 

prix unitaire des aliments pour poules pondeuses (le principal poste de dépenses pour les éleveurs) a augmenté 



 39 

rentable. Les éleveurs ont demandé une révision qui n’a pas encore pu avoir lieu sous le motif de 

l’absence d’éléments comptables permettant son instruction. Le passage en extra-frais a été facilité 

par le marquage obligatoire des œufs.  

Il convient de noter que ce régime de prix libre de fait s’est traduit par un glissement à la hausse 

des prix au consommateur, même si on peut considérer celui-ci comme relativement contenu – 

dans le cadre réglementé actuel - eu égard à l’accroissement des coûts des élevages rappelé 

précédemment. En 2024, le prix moyen observé13 de la douzaine d’œufs extra-frais moyens non 

bio était de 645 FCFP, avec un écart de prix allant de 580 à 700 FCFP selon la marque et le 

distributeur, à comparer avec un prix de vente actualisé théorique de 535 FCFP/dz14, soit une 

différence de 110 FCFP/dz (+21%). 

1.2.3.2 La subvention au transport entre les archipels 

Afin de renforcer la cohésion territoriale entre les cinq archipels du Pays et de réduire les coûts de 

transport pour les opérateurs, la prise en charge du fret entre Tahiti et les archipels a été mise en 

place depuis 1995. Elle porte sur 100 % du coût du transport avec un paiement effectué 

directement aux armateurs. Le chargeur doit être une entreprise, un groupement ou une 

association immatriculée, un producteur du secteur primaire, un lycée agricole, la Chambre de 

l’agriculture et de la pêche lagonaire (CAPL), ou une coopérative de consommateurs. 

Les modalités et la liste des produits concernés ont été précisées et actualisées par un arrêté de 

septembre 2023. De Tahiti vers les archipels, sont pris en charge : les produits PPN, les matériaux 

et articles de construction, les produits destinés à l’agriculture, certains produits alimentaires bruts 

ou transformés, certains produits non alimentaires et le bois. Des archipels vers Tahiti ou les autres 

îles, il s’agit : des produits agricoles non transformés et des produits de l’artisanat traditionnel. 

La filière avicole est concernée et bénéficie du fret maritime interinsulaire pour : l’aliment pour le 

cheptel (poulet de chair et poules pondeuses), les animaux vivants (poussins ou poulets destinés 

à l’abattage), les équipements pour poulaillers mobiles validés par la CAPL, les poulets entiers 

congelés hors poulets fermiers. Les œufs frais de Tahiti vers les archipels sont exclus afin de 

protéger le marché des îles. Leur prise en charge des archipels vers Tahiti serait en théorie possible 

mais la production locale est insuffisante pour expédier des surplus. 

1.2.4 La réglementation des élevages et le contrôle sanitaire  

La réglementation en vigueur des élevages a été précisée par un arrêté d’avril 2021 (applicable 

depuis avril 2023) relatif aux « normes zootechniques minimales à respecter pour l’élevage et la 

détention des poules pondeuses et la dénomination des œufs mis sur le marché ». Celui-ci stipule 

les normes d'installation respectant le bien-être animal et notamment les conditions d’éclairage, 

 

de 51,4%. En appliquant ce taux au prix réglementé au producteur de 2018 (281 FCFP/dz), le prix au producteur 

en 2022 aurait pu être revalorisé à 425 FCFP/dz. 
13 Relevés de prix réalisés dans les commerces de détail de Tahiti, Moorea et Raiatea pendant l’enquête en 

mars-avril 2024. 
14 Estimation sur la base du prix au producteur de l’arrêté de 2018 pour les œufs standard (281 FCFP/dz), 

revalorisé pour prendre en compte la hausse du prix des aliments soit 425 FCFP/dz en 2022 (voir note supra), 

auxquels s’ajoutent les 89 FCFP/dz de marge réglementée de distribution, soit 514 FCFP/dz, ce prix théorique 

2022 étant actualisé avec l’indice des prix alimentaires (catégorie lait, fromage, œuf) de l’ISPF. 
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le niveau sonore, les équipements (abreuvoir, perchoir, litière), les normes de désinfection et les 

surfaces disponibles par poule. Les normes par mode d’élevage sont : 0,06 m2 par poule en cage 

(type 3), 0,11 m2 au sol (type 2) et 2 m2 pour les parcours en plein air (type 1), ce qui correspond 

respectivement à 16, 9 et 0,5 poules au m2.  

L’arrêté ne précise pas les conditions pour les élevages en agriculture biologique bien qu’il fasse 

référence aux œufs qui en sont issus. Les normes pour les élevages bio sont produites par le 

secteur associatif et l’organisme Bio Fetia15, qui est un système participatif de garantie gérant le 

label Bio Pacifika en Polynésie française. Pour les poules pondeuses, en sus de l’alimentation bio à 

compter de la période de ponte, les animaux doivent disposer d’un parcours en plein air arboré 

d’au moins 600 m2 et d’un poulailler d’au moins 40 m2 avec 6 poules au m2 en intérieur et 4 au m2 

en extérieur, avec un parcours en rotation.  

Toute création ou extension d’un élevage de plus de 500 poules est soumise à un agrément instruit 

par la DAG sur la base d’une demande présentant les caractéristiques techniques du projet, une 

étude de marché, les conditions d’accès au foncier et une autorisation d’exploiter un établissement 

classé (ICPE) délivrée par la DIREN (ou un justificatif de dépôt de dossier). 

Le contrôle sanitaire est assuré par deux structures : la Direction de la biosécurité (DBS), qui a pour 

mission la prévention et la gestion des risques pesant sur la santé des végétaux, des animaux et 

des personnes à leur contact ou en contact avec leurs productions ; et le Centre de santé 

environnementale (CSE), rattaché à la Direction de la santé, qui a une mission de contrôle d’hygiène 

et de surveillance des aliments. Ainsi, la DBS contrôle l’amont de la production et la production 

jusqu’au stade du produit brut avant commercialisation ; le CSE contrôle le transport, la découpe, 

l’entreposage, l’emballage, la chaîne de froid et la distribution dans les commerces et la 

restauration (date limite de consommation - DLC - et prélèvements pour contrôle microbiologique). 

La DBS est plus particulièrement en charge du suivi des animaux vivants importés. Les poussins 

sont inspectés en zone de fret international à l’aéroport (chaque carton est testé) puis suivis lors 

de la quarantaine de 21 jours à laquelle ils sont consignés dans les locaux des grossistes-

importateurs. Toutefois, pour des raisons logistiques, les poussins destinés aux archipels sont 

réexpédiés dès le lendemain ce qui rend le suivi par la DBS extrêmement difficile.  

La DBS est également en charge du contrôle sanitaire des élevages. Au-delà de 500 poules, les 

contrôles sont obligatoires. La lutte contre la salmonelle est l’enjeu majeur mais le manque de 

personnel limite les capacités de contrôle qui, en pratique, se réduisent principalement aux gros 

élevages, notamment en ICPE de 1ère classe (au-delà de 5 000 poules). Un arrêté de 2012, révisé en 

2021, précise la lutte contre la salmonelle pour la filière poule pondeuse. La vaccination est 

autorisée. Tous les élevages de plus de 5 000 poules sont soumis au dépistage obligatoire par des 

autocontrôles réalisés à la charge de l’éleveur toutes les quinze semaines par des vétérinaires 

privés. En cas d’échantillons de contrôle faiblement positifs, l’élevage peut obtenir une dérogation 

pour continuer son activité sous condition d’adaptation de ses pratiques et la commercialisation 

des œufs reste possible au prix standard. Si la contamination est fortement avérée, la vente des 

œufs est interdite. Même s’il n’existe pas d’obligation légale d’abattage faute de système 

d’indemnisation, dans la pratique les éleveurs sont contraints d’abattre volontairement leurs 

 
15 https://biofetia.pf/  

https://biofetia.pf/
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poules et de gérer les fientes contaminées. Il n’existe pas d’aide à la gestion des cadavres qui 

doivent normalement être incinérés. Quelques éleveurs sont équipés, mais la plupart ont recours 

à l’enfouissement.  

En ce qui concerne le contrôle des produits (arrêté de novembre 1977), la DBS agrée et contrôle 

les installations de conditionnement des œufs qui doivent répondre à un cahier des charges pour 

obtenir l’autorisation de commercialisation. Elle exerce aussi les contrôles des installations 

d’abattage et des animaux avant et après abattage. L’abattage en abattoir est obligatoire en 

Polynésie française. Or il n’existe qu’un seul établissement, sur l’île de Tahiti, ce qui complique la 

production et la commercialisation des viandes dans les archipels, les animaux devant 

normalement être expédiés par voie maritime. L’abattage à la ferme était autorisé dans le passé 

mais la réglementation n’a pas été actualisée. La commercialisation de produits sans inspection 

préalable est uniquement autorisée pour les circuits de commercialisation informels, ce qui est 

souvent le cas dans les archipels éloignés. 

1.2.5 Les aides accessibles à la filière avicole 

La filière avicole bénéficie de protections de marché et d’exemptions fiscales à l’importation qui lui 

sont propres, ainsi que de l’aide au transport inter-îles. Mais elle a également accès, comme la 

plupart des autres filières agricoles, aux aides directes à l’investissement sous la forme de 

subventions et aux procédures de défiscalisation. Elle bénéficie enfin de petits financements 

européens dans le cadre d’un programme régional. En revanche, il n’existe pas ou n’a pas existé 

dans un passé récent de projet de développement sectoriel portant spécifiquement sur la 

promotion et le renforcement de la filière. 

1.2.5.1 Les aides directes  

Il s’agit principalement des aides à l’investissement sous forme de subventions qui sont attribuées 

par le ministère de l’agriculture et gérées par la DAG. Elles concernent plusieurs catégories de 

projets : l’acquisition de petits matériels, l’acquisition d’équipements, l’aide aux installations 

d’élevage, mais aussi l’appui aux projets « qualité », à la conception d’aménagements fonciers et à 

leur réalisation.  

Le taux d’aide se situe entre 60 et 80% du montant de l’investissement selon la catégorie de projet 

avec des plafonds allant jusqu’à 25 MFCFP. Les projets d’élevage sont considérés comme 

prioritaires (tout comme les projets forestiers) et l’aide aux équipements bénéficie d’un 

doublement du plafond porté à 50 MFCFP (DAG, 2017). 

Le montant total des aides accordées sur la période 2018-2023 est de 141,8 MFCFP pour 41 projets 

(soit une moyenne de 23 MFCFP/an) dont la moitié porte sur l’aide aux installations (principalement 

les bâtiments d’élevage). Cinq projets supplémentaires ont été accordés pour 2024 (au 31/8) pour 

un montant de 37 MFCFP. 80% des aides concernent logiquement les Iles Du Vent où est situé 

l’essentiel des élevages, suivies par les ISLV et les Tuamotu-Gambier (7% chacune), puis les 

Marquises et les Australes (2,5%). 

Il existe également une aide du Pays pour les demandeurs d’emploi porteurs de projets 

d’installation dans le cadre du dispositif ICRA (Insertion par la création ou la reprise d’activité). Cette 

aide comprend : la prise en charge d’une formation d’un an à l’installation agricole (FIA) assurée 

par le Centre de formation professionnelle et de promotion agricoles (CFPPA) d’Opunohu à 
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Moorea, composée de : neuf semaines de cours et neuf mois de stage ; une prime d’installation de 

450 000 FCFP pour l’acquisition de matériel neuf ; une aide mensuelle de 90 000 FCFP pendant 

deux ans ; et un accompagnement technique (CAPL, 2020). Au cours des dernières années seuls 

cinq porteurs de projets avicoles auraient été accompagnés. 

1.2.5.2 La défiscalisation 

Les investissements peuvent aussi bénéficier de procédures de défiscalisation gérées par la DGAE 

et accordées au niveau du Pays (Présidence) pour la défiscalisation locale ou de l’Etat (Haut-

Commissariat) pour la défiscalisation dite métropolitaine au titre de la loi pour le développement 

économique des Outre-Mer (Lodeom). 

Il existe deux principaux régimes d'incitations fiscales polynésiens : celui des investissements 

indirects qui permet d’accorder une réduction d'impôt en contrepartie d’une participation au 

financement d'un programme d'investissement ; et le régime des investissements directs qui 

permet une exonération partielle de l'impôt sur les sociétés ou sur les transactions pour toute 

entreprise réalisant son propre programme d'investissement. Dans les deux cas l’investissement 

doit relever d'un secteur d'activité économique éligible. C’est le cas du secteur agricole et de 

l’élevage. 

La défiscalisation permet de réduire de manière significative le coût d'un projet d'investissement 

(jusqu’à 30%). Pour les investissements directs, l’exonération peut s’imputer sur quatre exercices 

à l’achèvement du projet. Le cumul des régimes des investissements indirects et directs est 

possible, tout comme la « double défiscalisation » territoriale et nationale, sous réserve du respect 

de certaines obligations. Certains investissements récents dans les élevages de poules pondeuses 

ont bénéficié de la double défiscalisation et de l’aide directe du Pays plafonnée à 50 millions de 

FCFP. Les montants de la défiscalisation dont ont bénéficié les élevages avicoles ne sont pas 

accessibles.  

1.2.5.3 Les aides européennes 

Enfin la filière a reçu des soutiens de l’UE dans le cadre du projet PROTEGE (Projet Régional 

Océanien des Territoires pour la Gestion durable des Ecosystèmes) 16 dont l’objectif est la 

promotion d’un développement économique durable et résilient face au changement climatique 

dans les PTOM européens du Pacifique. Le projet est mis en œuvre par la Communauté du 

Pacifique (CPS) et est financé par l’enveloppe régionale du 11ème Fonds Européen de 

Développement (FED) à hauteur de 36 M€ (4 296 MFCFP). 

Les appuis ont plus particulièrement concerné l’aide à l’équipement en poulaillers mobiles de type 

Caravan, destinés à faciliter le développement de l’élevage de poules pondeuses en plein air, et 

l’appui à la production locale d’aliments pour le cheptel en valorisant les produits et sous-produits 

locaux.  

La DAG a ainsi développé un calculateur de ration d’aliments, en collaboration avec PROTEGE, la 

CAPL et la société Feed access, qui permet à l’éleveur de préparer une formule sur la base des 

ingrédients disponibles sur son exploitation et d’identifier les compléments nutritifs nécessaires. 

Initialement développée en format papier, une application numérique appelée FAF – Fabrique ton 

 
16 https://protege.spc.int/fr  

https://www.service-public.pf/dag/2023/09/06/lancement-de-lapplication-faf-fabrique-ton-aliment-a-la-ferme/
https://protege.spc.int/fr
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Aliment à la Ferme – est disponible sur le site de la DAG et a été lancée en septembre 2023. Elle 

concerne l’alimentation des volailles et des porcins. En un an, 236 comptes ont été créés et 

dix utilisateurs ont créé leur propre formule (dont huit aviculteurs).  

L’autre projet concerne l’alimentation en protéines à partir de la mouche soldat noire. La DAG et 

la société TECHNIVAL ont développé un kit de production de larves qui sont ensuite incorporées 

aux rations. Une expérimentation est en cours chez cinq éleveurs. Un Guide l’élevage de larves de la 

mouche soldat noire a été produit. 

 

1.3 Les opérateurs économiques de la filière avicole  

 

1.3.1  La production et les types de producteurs  

Le statut d’exploitation agricole en Polynésie française implique d’être inscrit à la Chambre de 

l’agriculture et de la pêche lagonaire (CAPL) et à son registre. L’inscription nécessite d’atteindre un 

minimum de 400 points attribués selon un barème basé sur des critères de surface pour les 

cultures et de nombre d’animaux pour les élevages17. 

Dans un objectif d’harmonisation avec les autres régions et territoires de l’Outre-mer français, le 

recensement général de l’agriculture (RGA), réalisé par l’ISPF et la DAG en 2023, a adopté une 

définition légèrement différente de l’exploitation reposant sur des seuils minimaux de surfaces et 

d’effectifs et non pas sur un cumul de points. L’exploitant doit également avoir une production 

marchande, ce qui exclut les producteurs qui autoconsomment toute leur production. 

Selon le RGA, il existe 4 080 exploitations agricoles sur le territoire qui emploient 9 568 actifs (5 051 

ETP), dont 6 635 actifs familiaux et 2 935 salariés (permanents ou occasionnels). 80% des chefs 

d’exploitation exercent leur activité principale dans l’agriculture. Seuls 10% ont une activité 

salariée ; 4% sont retraités ; et 6% exercent une autre activité (commerce, artisanat, pêche). L’âge 

moyen est de 49 ans. 2 778 exploitations produisent des végétaux ; 1 557 produisent du coprah 

(dont 1 200 exclusivement) ; et 913 élèvent des animaux.  

1.3.1.1 Présentation générale 

L’élevage de volailles est pratiqué par 126 producteurs (soit 14% des éleveurs). Le seuil minimum 

pour être enregistré comme éleveur de volaille est de 200 poulets ou de 100 poules pondeuses, 

mais un exploitant peut avoir un effectif inférieur s’il a d’autres activités agricoles ou d’élevage. 109 

exploitations sont spécialisées dans la production d’œufs, 14 dans celle de poulets de chair et sept 

dans les autres volailles. A titre de comparaison, il y a 453 producteurs de porc et 176 éleveurs de 

bovins.  

 
17 Il existe trois statuts en fonction du nombre de points et de la forme juridique : petit exploitant, grand 

exploitant, groupements et sociétés d’exploitation. La carte professionnelle est valable deux ans et le montant 

des cotisations est respectivement de 6 000, 12 000 et 18 000 FCFP. https://www.capl.pf/ 

 

https://www.capl.pf/
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Le nombre d’exploitations de volailles a plus que doublé depuis le RGA 2012 qui ne recensait que 

55 élevages. Selon les premières analyses du RGA (DAG-ISPF, 2024), cette progression résulte de 

l’augmentation des petites structures en réponse à trois facteurs : tout d’abord les épidémies de 

salmonellose qui ont affecté les grands élevages avec en conséquence des pénuries ponctuelles 

d’œufs qui ont suscité l’émergence de petits élevages ; ensuite l’apparition de nouveaux labels de 

qualité (bio et plein air) qui a permis de nouvelles installations aux Iles Du Vent qui n’étaient plus 

possibles du fait des restrictions aux importations de poussins ; et enfin l’effet positif des 

formations assurées par le CFPPA auprès des éleveurs de poules pondeuses et des appuis fournis 

par les services de l’agriculture des subdivisions.   

 

 

Source : DAG-ISPF, RGA 2023 

(*) : 4 exploitations pratiquent les deux activités 

TABLEAU 5 - REPARTITION GEOGRAPHIQUE DES ELEVAGES PAR TYPE 

D’après le RGA 2023, 62% des chefs d’exploitation sont des hommes et 38% sont des femmes, 

généralement en charge de plus petites structures. C’est une proportion de femmes légèrement 

supérieure à celle de l’ensemble des exploitations de Polynésie française (31%) et ce nombre a 

presque doublé depuis 2012. 30% des élevages ont un chef d’exploitation et un coexploitant. 60% 

des chefs d’exploitation ont moins de 55 ans et près de 25% de 55 à 65 ans. Les exploitations 

avicoles emploient 133 salariés permanents (119 équivalents temps plein), 101 salariés 

temporaires (pour seulement 12 ETP) et 67 actifs familiaux (pour 35 ETP).  

1.3.1.2 Les élevages de poulet de chair 

Selon le RGA, les producteurs de poulet de chair sont très peu nombreux (14). La taille moyenne 

du cheptel est réduite : 4 500 poulets au total (probablement 5 000 fin 2023), avec une rotation 

régulière en fonction du nombre de places et des durées de croissance retenues avant abattage 

(généralement cinq à sept semaines). Dix très petits éleveurs principalement situés dans les 

archipels ont un cheptel moyen de moins de 100 poulets (dont sept inférieurs à 50). Les quatre 

producteurs de Tahiti possèdent entre 200 et 3 500 poulets : deux se sont installés récemment et 

l’un d’eux est en phase d’investissement avec de nouveaux poulaillers ; l’éleveur le plus ancien a le 

cheptel le plus important (3 500). Les systèmes techniques de ces quatre éleveurs se répartissent 

entre élevage en cages (2), au sol (1) et en plein air (1). Ils livrent chaque semaine à l’abattoir mais 

avec une forte variabilité (de 200 à 300 poulets au total). Il faut noter le développement récent de 

la production de coquelets qui permet d’offrir à la vente des volailles moins onéreuses à l’unité 

(avec un poids moyen de 0,8 à 1kg contre 1,5 à 2kg pour les poulets)18 avec une meilleure 

 
18 Le prix unitaire moyen d’un coquelet de 800gr est de 1350 FCFP (soit 1680 FCFP/kg) à comparer au prix unitaire d’un poulet 

de 1,8kg (à 1500 FCFP/kg) vendu à 2700 FCFP.  

Subdivision Pondeuses Poulets Total* % Total Total % Total

Îles Du Vent 24 7 30 25 2 32 25

Îles Sous Le Vent 14 2 15 13 1 16 13

Australes 22 3 23 19 1 24 19

Marquises 12 2 14 12 2 16 13

Tuamotu-Gambier 37 - 37 31 1 38 30

109 14 119 100 7 126 100

Poules pondeuses et poulets de chair Autres 

volailles

Tous types de volailles
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rentabilité pour l’éleveur. Cette nouvelle production représente près de 15% du volume total de 

poulet de chair.  

1.3.1.3 Les élevages de poules pondeuses 

L’élevage de poules pondeuses se caractérise par un dualisme marqué avec d’une part une forte 

concentration du cheptel sur Tahiti et, d’autre part, une petite production décentralisée dans 

l’ensemble des archipels. En effet, 47 des 71 îles habitées du Pays (66%) possèdent au moins un 

élevage qui permet un approvisionnement direct de la population. 20 des 24 îles sans élevages 

sont des atolls des Tuamotu-Gambier avec généralement moins de 150 habitants, ce qui n’exclut 

pas une petite production domestique. Certaines îles avec une population permanente très réduite 

peuvent cependant avoir des élevages pour fournir directement les grands hôtels implantés sur 

place, même si ceux-ci s’approvisionnent majoritairement en ovoproduits importés. 

Les cinq principaux élevages de poules pondeuses sont situés à Tahiti. En 2023, ils regroupaient 

82% du cheptel total et produisaient 81% des œufs du territoire. Deux gros élevages comptent 

environ 50 000 pondeuses et les trois autres de 20 à 35 000 poules. Deux exploitations 

actuellement de taille plus réduite (de 3 500 à 5 000 pondeuses) sont situées à Raiatea aux Iles 

Sous Le Vent. Leur capacité est cependant supérieure19.  

Les 15% restants du cheptel et de la production proviennent d’une centaine de petits élevages 

comptant entre 300 et 1 500 poules (25 ont moins de cent pondeuses) répartis dans tous les 

archipels. Cette petite production est protégée par le système de quotas sur les droits 

d’importation de poussins (voir supra), ce qui permet de préserver la production dans les îles et 

d’éviter une domination des gros élevages de Tahiti. 

 

 

Sources : DAG 2024 pour la taille et RGA 2023 pour le type. 

Pm : 0 pour la production biologique, 1 pour l’élevage en plein air, 2 pour l’élevage au sol et 3 pour l’élevage en cage.  

TABLEAU 6 - REPARTITION DES ELEVAGES DE POULES PONDEUSES PAR TAILLE ET TYPE DE PRODUCTION EN 2023 

 

Les informations présentées au tableau 6 sont issues de la note de la DAG préparatoire à la 

Commission avicole pour les poules pondeuses et correspondent aux données de l’année 2023, 

alors que celles du RGA 2023 portent sur la période septembre 2022 à août 2023.  

Il convient de garder à l’esprit la variabilité du cheptel et de la production d’une année à l’autre 

pour les différents producteurs, qui se répercute sur les valeurs globales. Cette variabilité résulte 

à la fois des difficultés occasionnelles d’approvisionnement en poussins (évènements sanitaires 

dans les pays fournisseurs, difficultés logistiques ou administratives) et de problèmes sanitaires 

 
19 Il faut noter que certains élevages industriels ont dû réduire leur cheptel suite au changement de réglementation qui a 

porté de 7 à 5 le nombre de poules par cage. 

nbre % nbre % Millions % 0 1 2 3

de 25 à 500 87 80 20 440   9 5,22 9 3 27 29 41 tous archipels

de 550 à 1 650 15 14 14 485   6 3,70 6 0 26 27 47 tous archipels

de 3 500 à 5 000 2 2 8 512     4 2,01 3 0 0 0 100 Raiatea

de 19 000 à 65 000 5 5 192 369 82 46,70 81 0 0 0 100 Tahiti

109 100 235 806 100 57,63 100

nombre de 

pondeuses

Elevages Cheptel Œufs
Localisation

Type (%)
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récurrents sur le territoire, en particulier la salmonelle qui implique la destruction des poules 

contaminées. L’impact peut être significatif puisque ce sont tous les animaux d’un même bâtiment 

d’élevage contaminé qui sont éliminés (généralement plusieurs milliers). Une crise importante de 

salmonelle en 2012, avait conduit à l’abattage de 80 000 poules et entraîné le recours aux 

importations d’œufs.  

Si la plupart des gros producteurs sont spécialisés, quelques-uns ont également une production 

de maraîchage qui bénéficie d’une fertilisation apportée par les fientes de poule. Cette double 

activité a permis de compenser un choix de repli de la production d’œufs suite à la hausse du prix 

des approvisionnements en poussins et en aliments depuis 2020 (conséquence de la crise de la 

Covid et de ses impacts sur les approvisionnements et le transport).  

Il est possible de distinguer deux principaux groupes d’élevage de poules pondeuses de taille et de 

systèmes de production très différents.  

Le premier groupe correspond aux élevages qui peuvent être caractérisés d’industriels ou semi-

industriels (les sept plus gros élevages) avec plusieurs dizaines de milliers de poules pondeuses 

(cinq d’entre eux ont entre 20 000 et 65 000 poules). La production est réalisée quasi-

exclusivement en cages, dans des bâtiments couverts, semi-ouverts, généralement équipés de 

ventilation électrique et d’extracteurs d’air, et dotés de systèmes d’alimentation automatique 

(Bullier et Paul, 2019). L’exploitation est opérée sur plusieurs bâtiments ce qui permet de gérer 

plusieurs bandes de volailles d’âge homogène avec une alimentation adaptée aux besoins. 

L’approvisionnement en poussins est étalé sur l’année afin de permettre une rotation entre les 

différents bâtiments qui doit inclure une période de vide sanitaire généralement de deux mois. 

Ces élevages ont largement recours à de la main-d’œuvre salariée. Ils emploient à eux seuls 48% 

des salariés permanents du secteur. Le plus gros élevage en emploie à lui seul 20%. Ils assurent 

près de 85% de la production. 

Le second groupe (102 producteurs), plus disparate en taille et en système technique, correspond à 

une production plus artisanale avec des élevages plus fréquemment au sol ou en plein air, mais 

où l’exploitation en cages reste à un niveau élevé (43%). Les 4/5èmes de ce groupe ont moins de 500 

pondeuses. Ces élevages ont beaucoup plus largement recours à la main-d’œuvre familiale, mais 

29 d’entre eux emploient aussi des salariés permanents (11 sont cependant à temps partiel) et ils 

ont une utilisation plus fréquente de la main-d’œuvre occasionnelle.  

Au sein de ce groupe artisanal, il convient de différencier les élevages bio, même si ces derniers 

restent marginaux. Le RGA 2023 n’a recensé que trois éleveurs en bio mais, selon Bio Fetia, se sont 

sept éleveurs certifiés qui ont produit 756 936 œufs en 2023, soit 1,3% du total du Pays. L’un des 

trois élevages recensés utilise des salariés mais qui sont avant tout employés dans l’exploitation 

maraîchère à laquelle est adossé l’élevage. 

Avec cette répartition des systèmes d’élevage, la production d’œufs en Polynésie française en 2023 

provenait à plus de 90% d’exploitations avec des poules pondeuses en cages et seulement 9% avec 

des poules au sol et en plein air, dont une très faible part sous label bio (1,3% du total)20.  

 
20 A titre de comparaison, la répartition par type d’élevage en France était la suivante en 2022 (source ITAVI) : 

cages 41%, sol 17%, plein air 24% et bio 18%. 
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Sources : DAG 2024 et RGA 2023 pour le type. Bio Fetia pour le volume de production en bio. 

Note : la production en bio a été déduite de la production en plein air (type 1). 

TABLEAU 7 - REPARTITION DE LA PRODUCTION ESTIMEE D 'ŒUFS PAR GROUPE ET TYPE D'ELEVAGE EN 2023 (EN MILLIERS) 

 

On notera qu’il y a une tendance à la conversion progressive des élevages en cages vers l’élevage 

au sol. Cette tendance concerne plutôt les petits élevages pour lesquels la conversion est plus 

facile ; mais certains gros élevages, qui anticipent une évolution possible de la réglementation, 

préparent un changement de leur mode de production. L’un d’entre eux a déjà réalisé des 

investissements dans ce sens et opère un changement progressif de son système technique21. 

1.3.2 L’amont  

Comme présenté précédemment, l’approvisionnement de la filière en matériel génétique et 

aliments du cheptel repose exclusivement sur les importations, y compris la provenderie qui utilise 

des matières premières importées. Les aliments importés (7 300T) représentent environ 60% des 

besoins et les aliments produits localement sont estimés à 2 500T, dont 1 000T vendus dans le 

circuit commercial. 

Il existe deux catégories d’opérateurs sur ce segment de la filière. Il s’agit tout d’abord des éleveurs 

les plus importants (ceux du premier groupe), qui sont en mesure d’importer directement en 

fonction de leurs besoins. La seconde catégorie correspond aux grossistes-importateurs, qui 

assurent les opérations d’importation, transit, réexpédition dans les archipels et vente au détail, 

aussi bien pour les poussins que pour les aliments, mais aussi certains petits équipements pour 

les poulaillers.  

La Polynésie française compte quatre grossistes, dont deux avec une position de marché 

dominante. L’un est spécialisé et fournit à 60% les archipels où les élevages sont trop petits pour 

importer directement ; l’autre est l’un des gros éleveurs de Tahiti, propriétaire de la provenderie, 

qui a aussi développé une activité de grossiste et de commercialisation avec un magasin d’usine et 

un magasin à Papeete. Le troisième est de plus petite taille et le dernier, installé plus récemment 

(PolyAgro), est en lien avec un des deux provendiers de Nouvelle-Calédonie (SICA). 

1.3.3 L’aval 

L’aval de la chaîne de valeur comprend peu d’opérateurs économiques. La transformation est 

réduite avec une entreprise d’abattage de poulet de chair pour la première transformation et 

quelques entreprises formelles pour la seconde transformation des produits locaux et importés, 

auxquelles s’ajoutent de petits entrepreneurs individuels opérant souvent de façon informelle. 

 
21 Une première unité de 25 000 poules a été mise en route en 2025. 

Industriel et semi-industriel 48 710,1    48 710,1         84,5         

Artisanal 756,9        1 772,0     2 513,7     3 880,6      8 923,3           15,5         

Total 756,9        1 772,0     2 513,7     52 590,7    57 633,4         100,0       

% 1,3           3,1           4,4           91,3          100,0             

Sol (2) %Plein air (1)Bio (0) Cages (3) TotalGroupe
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La commercialisation est généralement directe du producteur ou du transformateur au 

distributeur final (commerce de détail), mais aussi à la restauration (restaurants et cantines) et au 

consommateur (vente directe). Il n’existe pas de systèmes de collecte ou de groupage (absence de 

coopératives) et quelques rares grossistes. 

1.3.3.1 La transformation 

Il n’existe qu’un seul abattoir sur le territoire, situé à Tahiti sur la commune de Papara. Créé en 

1982, il est exploité par affermage depuis 1988 par la Société anonyme d’économie mixte Abattage de 

Tahiti contrôlée par le Pays (51%), la CAPL (39%) et les éleveurs (10%). Il s’agit d’un abattoir multi-

espèces (porcins, bovins, volailles) qui assure l’achat en vif et le transport, l’abattage, la découpe, 

la transformation et le conditionnement, le stockage, et la commercialisation des sous-produits. 

Les volailles n’ont été prises en charge qu’au début des années 2000.  

Les prestations de service d’abattage constituent l’activité principale (75% du chiffre d’affaires), 

avec principalement les porcins, puis les bovins (respectivement 910T et 115T en 2023) et les 

volailles (13 485 animaux abattus en 2023 dont 10 153 poulets et 2 493 coquelets soit entre 15 et 

16T)22. Il existe aussi une activité d’achat d’animaux avec abattage et vente en propre (qui concerne 

principalement la viande bovine) et une activité de préparation et vente d’abats. 

La volaille ne représente que 2% de la valeur des prestations d’abattage en 2023. L’activité est 

réalisée dans une unité spécifique depuis 2019 (container avec ligne d’abattage, chambre de 

ressuyage et stockage) sur trois jours par semaine. Elle emploie trois à quatre salariés selon les 

arrivages, sur 5 à 7 heures/jour nettoyage inclus. Un troisième jour a été fixé en 2023 pour prendre 

en compte l’arrivée de deux nouveaux éleveurs mais l’équipement reste actuellement sous-

employé.  

Le rythme d’abattage en 2023 est d’environ 240 têtes par semaine. Les éleveurs apportent et 

reprennent leurs animaux. La découpe est réalisée directement par les éleveurs, parfois par 

l’abattoir lorsque les volailles ont été achetées, ou dans les boucheries des grandes et moyennes 

surfaces (GMS) de la distribution. 

Le prix des prestations d’abattage est réglementé pour toutes les espèces par arrêté en conseil des 

ministres. En 2021, il a été fixé à 170 FCFP/unité pour les poulets et à 160 FCFP pour les coquelets 

et pintades. En cas de rejet par l’inspection sanitaire (présente sur site tous les jours d’abattage), la 

redevance est de 72 FCFP/unité.  

Les prix sont réévalués régulièrement mais restent insuffisants pour couvrir les coûts, malgré les 

baisses de charges opérées par l’équipe de direction actuelle de l’abattoir. Les éleveurs font 

logiquement pression contre une hausse des prestations. En conséquence, l’activité est déficitaire, 

tout comme celle de la SAEM dans son ensemble qui bénéficie d’une subvention d’exploitation 

annuelle accordée par le Pays (45M FCFP en 2021, 30M en 2022). 

L’idée de mettre en place d’autres abattoirs dans les archipels, voire de doter le Pays d’un abattoir 

flottant et itinérant, est en discussion depuis plusieurs années. La décentralisation de l’abattage 

est essentielle si le Pays souhaite effectivement renforcer les circuits courts dans la logique du Plan 

de Transition Alimentaire adopté en 2023. Un projet privé de nouvel élevage bovin avec abattoir à 

 
22 D’après les données mensuelles d’abattage de volailles de la SAEM. 
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Raiatea, qui pourrait ensuite prendre en charge des prestations volaille, est en cours d’élaboration. 

La mise en place d’une réglementation encadrant l’abattage à la ferme est également à l’étude. 

En plus de l’abattoir, il existe une unité de décongélation, également basée à Tahiti, qui assure la 

décongélation rapide en grande quantité de poulets entiers importés, principalement d’Argentine. 

La production est d’environ 450 T/an et correspond à environ un tiers du poulet entier congelé 

importé. Cette unité a été mise en place au sein de l’unique usine de production de conserves de 

corned beef du territoire. Elle est propriété du plus grand groupe de distribution et fournit les GMS 

(90%) et les rôtisseries (10%). Il n’existe plus de casserie d’œufs pour la fabrication d’ovoproduits 

depuis 2023. 

La seconde transformation concerne la préparation de produits pour la consommation finale (plats 

préparés). Elle est réalisée par les ateliers des grandes surfaces, qui fournissent directement leurs 

magasins (découpe et plats préparés mais aussi pâtisserie), ou par des préparateurs spécialisés 

qui fournissent les collectivités (cantines scolaires, hôpitaux, prisons) mais aussi l’hôtellerie et les 

compagnies aériennes. De petits entrepreneurs individuels (souvent à domicile) ont une activité 

de production de plats préparés qui sont le plus souvent vendus par les réseaux de distribution, 

généralement les supérettes de proximité. 

1.3.3.2 La distribution 

La commercialisation des produits de la filière avicole est dominée par les opérateurs de la 

distribution. La Polynésie française est caractérisée par la forte pénétration de la grande 

distribution avec des hypermarchés, des supermarchés et des réseaux de supérettes.  

Deux grands groupes, Wane et Brasserie de Tahiti, qui sont également implantés dans l’agro-

alimentaire (conserverie, brasserie, jus de fruits), l’horticulture, la plasturgie (bouteilles pour l’eau 

minérale), le transport maritime inter-îles, l’importation et l’hôtellerie, dominent le marché local. Il 

s’agit des deux plus grands groupes de Polynésie française par leur chiffre d’affaires mais aussi par 

leur nombre d’employés (Dixit, 2024). Ils représentent chacun plusieurs enseignes françaises de la 

grande distribution (notamment Carrefour et Champion pour le premier, Hyper U pour le second), 

mais aussi des enseignes locales, comme L.S Proxi, Easy Market et Happy Market. Un troisième 

groupe plus petit (Aline), également implanté en Nouvelle-Calédonie, représente la marque 

Auchan et les Super U. 

Pour le poulet de chair, les quatre plus gros producteurs de Tahiti écoulent principalement leur 

production en GMS. Les trois éleveurs plus petits ont également un réseau de consommateurs qui 

sont livrés en direct.  

Pour les œufs, il y a une différence nette entre les deux groupes d’élevages. Les élevages industriels 

et semi-industriels écoulent à plus de 80% leur production dans les GMS et les supérettes. Avec 

près de 10% des ventes, l’hôtellerie-restauration a une part significative. Le RGA 2023 a identifié 

une commercialisation limitée auprès de grossistes mais qui n’ont pas pu être identifiés 

précisément. En revanche l’autoconsommation et la vente directe ont logiquement une proportion 

réduite.  

La situation est très différente chez les éleveurs artisanaux où la vente directe vient en seconde 

place après le commerce de détail, avec 33%. L’autoconsommation et les dons sont aussi plus 

importants. Pour les éleveurs artisanaux en agriculture biologique, il existe un marché de niche 
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avec une demande en grandes surfaces qui explique qu’environ 80% des ventes s’effectuent en 

GMS, d’après les enquêtes et entretiens réalisés, les 20% restants correspondant à des ventes 

directes aux particuliers. Du fait du prix unitaire des œufs bio, il n’y a pas d’autoconsommation et 

d’écoulement auprès de la restauration. 

 

 
Source : RGA 2023 

FIGURE 10 - AUTOCONSOMMATION ET TYPE DE COMMERCIALISATION DES ŒUFS PAR GROUPE D ’ELEVAGE (EN %) 

 

A l’exception des produits pour lesquels il existe une réglementation des prix et des marges (la 

filière avicole est concernée avec les œufs et le poulet congelé importé), les marges des 

distributeurs sont libres et se situent entre 30 et 60%. La concentration des opérateurs leur confère 

un pouvoir de marché extrêmement important pour la fixation des prix, en jouant sur la 

concurrence, et pour les conditions d’achat et de paiement des fournisseurs. Les contrats existent 

avec les plus gros fournisseurs et il existe très probablement des marges arrière significatives ou 

des ristournes accordées par les éleveurs puisque les prix constatés en magasin sont inférieurs 

d’environ 5F/œuf au prix théorique23. 

Les conditions sont généralement beaucoup plus souples pour les petits producteurs (contrats 

oraux, délais de paiement réduits). En revanche, leur accès à la commande publique est plus 

difficile faute de pratique systématique de la gestion comptable. Le système du dépôt-vente est 

fréquent avec reprise des invendus (mais il n’est pas systématique) et les producteurs doivent 

mettre en rayon. 

 

1.3.4 Les dispositifs d’appui  

On l’a vu les producteurs bénéficient d’un encadrement et d’un suivi technique assurés par la 

Direction de l’agriculture (DAG) qui est par ailleurs en charge des agréments des élevages. Cet 

accompagnement est limité par les effectifs de la direction dans la mesure où les techniciens 

élevage sont peu nombreux, polyvalents, et assurent un appui aux différents types d’élevages. En 

 
23 En référence au prix moyen de vente déclaré par les producteurs industriels (52,5 FCFP/œuf) auquel s’ajoute 

la marge réglementaire de 7,4 FCFP/œuf, soit 59,9 FCFP/œuf. A comparer à un prix de vente rayon moyen 

constaté de 54,6 FCFP/œuf. 
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sus du personnel du siège (deux cadres en charge des filières animales), un technicien élevage est 

posté aux ISV et un autre aux Marquises. Les deux autres subdivisions n’ont que des techniciens 

généralistes. La DAG gère les aides agricoles ; elle publie des fiches techniques24 ; elle intervient en 

coordination avec le CFPPA de Moorea, qui assure des formations à l’installation et des cycles de 

formation délocalisés, avec notamment un cycle dédié aux aviculteurs. Avec la Chambre 

d’agriculture et de la pêche lagonaire (CAPL), la DAG a développé le projet TAVIVAT pour 

accompagner les transitions agricoles qui a obtenu un financement France 203025.  

La CAPL est un établissement public administratif en charge de l’appui et de la représentation du 

monde agricole ; elle a été créée en 1884. Elle assure la gestion du registre des agriculteurs et 

pêcheurs26 et dispense des services de conseil et d’information pour ses membres, notamment en 

gestion et commercialisation. Elle publie un magazine semestriel : Le Bulletin. Elle développe des 

expérimentations collaboratives avec les agriculteurs et éleveurs. Elle joue un rôle important dans 

la promotion de l’agriculture biologique, de l’agroécologie et des produits locaux, notamment avec 

le projet TAVIVAT et elle a conçu un Manuel du manger local (CAPL, 2022a). En matière d’appui à la 

filière avicole, la Chambre contribue au projet FAF – Fabrique ton Aliment à la Ferme – et promeut 

l’utilisation des produits et co-produits locaux dans l’alimentation du cheptel. Elle contribue aussi 

à la promotion des poulaillers mobiles et a produit un Guide de l’auto-construction.  

Un Groupement de Défense Sanitaire Animal (GDSA) a été mis en place en 2021 à l’initiative des 

différentes catégories d’éleveurs (ruminants, porcins, volailles, pisciculture, apiculture) et avec 

l’appui de la CAPL. Il s’agit d’une association à but non lucratif (123 adhérents en 2023) qui s’engage 

et apporte un appui sur plusieurs grands thèmes prioritaires : en premier lieu, l’état sanitaire des 

élevages et les conseils en matière de prévention (vaccination, hygiène, conditions des élevages) ; 

ensuite les conseils technico-économiques et l’analyse des risques spécifiques ; enfin la facilitation 

et le plaidoyer auprès des autorités administratives. 

 

1.4 La configuration et la gouvernance de la filière avicole 

 

1.4.1 Estimation des flux et des parts de marché 

L’analyse des flux et des parts de marché porte uniquement sur la CV œufs qui assure 

l’autosuffisance du Pays, car la CV poulet de chair est trop marginale et présente une structure 

rudimentaire : la production est extrêmement faible et n’assure que 0,1% des besoins de la 

 

24 La DAG a publié en septembre 2024 un Guide d’élevage des poules pondeuses en petite exploitation (DAG, 

2024b). 
25 TAVIVAT (Transition agroécologique vivrière et agro-transformation) est un démonstrateur territorial avec 

dix sites pilotes visant à développer la production bio de vivriers, leur transformation en produits prêts à 

l’emploi et leur incorporation dans la restauration collective scolaire. 
26 L’inscription au registre est conditionnée à l’obtention d’un certain nombre de points attribués en fonction 

des activités de l’exploitant mais aussi pour les porteurs de projet d’installation. Elle est nécessaire pour 

accéder aux aides, à la défiscalisation, à la gratuité du fret maritime, à certaines formations mais aussi pour 

participer aux foires et concours. 
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Polynésie française ; elle ne compte que quatre producteurs principaux qui commercialisent en 

direct auprès de particuliers ou en dépôt-vente dans les supermarchés. 

Les 57,6 millions d’œufs estimés produits en 2023 par la CV œufs permettent de satisfaire les 

besoins des 280 000 polynésiens. L’analyse fonctionnelle permet de mettre en évidence la place 

de la production industrielle et semi-industrielle (84,5%) et l’importance de la commercialisation 

par le commerce de détail (principalement les GMS), qui écoule 46,5M d’œufs (80%) livrés 

directement par les producteurs et marginalement par les grossistes. La vente directe aux 

particuliers représente un peu moins de 10% du volume produit. 

 

 

Sources : DAG 2024 et Bio Fetia pour la production ; RGA 2023 pour la commercialisation.  

TABLEAU 8 - REPARTITION DE LA PRODUCTION PRIMAIRE ESTIMEE D ’ŒUFS PAR TYPE D ’OPERATEUR ET D’UTILISATION FINALE 

 

La consommation finale s’effectue à près de 90% par des achats monétaires directs des 

consommateurs individuels auprès des commerces ou des producteurs. La part de 

l’autoconsommation reste marginale (1 million d’œufs soit moins de 2%). Les volumes restants 

sont consommés via l’hôtellerie-restauration (9%) et les collectivités (cantines scolaires et 

d’entreprises, hôpitaux). 

 

FIGURE 11 - ESTIMATION DES FLUX DE LA CV ŒUFS 

acheteurs 

finaux (b+c+d)
% milliers % milliers % milliers % milliers % milliers % milliers % milliers milliers

Industriel et semi-industriel 84,5 48 710,1     1,2 597,3        3,3 1 586,9     81,6 39 751,6    3,2 1 544,5     9,8 4 760,7     1,0 469,1        

Artisanal 14,2 8 166,4       5,1 417,5        32,6 2 664,2     55,9 4 564,7      0,9 70,6          3,7 303,6        1,8 145,8        

Bio 1,3 756,9          20 151,4        80 605,5         -            -            -            

Total 100,0 57 633,4     1 014,7     4 402,5     44 921,9    1 615,0     5 064,3     615,0        50 939,5       

% 1,8           7,6           77,9         2,8           8,8           1,1           88,4            

restauration 

collective (f)

production primaire 

totale

autocons.& dons 

(a)
vente directe (b)

commerce de 

détail (c) 
grossiste (d)

hôtels-restaurants 

(e)
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Dans la mesure où la consommation individuelle d’œufs est globalement homogène au sein de la 

population polynésienne (ISPF, 2016), la répartition géographique de la consommation correspond 

à celle de la population, soit 75% aux IDV, 13% aux ISV et 12% pour les autres archipels. 

L’essentiel de la production d’œufs étant située à Tahiti où sont situés les élevages industriels, tous 

les archipels sont déficitaires à l’exception des IDV qui présentent un surplus de l’ordre de 5,5 

millions d’œufs. Alors que les archipels éloignés sont proches de l’autosuffisance, les ISV ne 

couvrent que 37% de leurs besoins. En conséquence, les élevages de Tahiti approvisionnent les 

commerces de détail des autres archipels. 

 

 
Sources : DAG 2024 et RGP 2022 

TABLEAU 9 - REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE LA PRODUCTION ET DES BESOINS EN ŒUFS EN 2023 

1.4.2 Gouvernance de la filière 

La gouvernance de la filière avicole est caractérisée par le poids de l’intervention publique qui 

s’exprime tout particulièrement pour la CV œufs. Celle-ci fait l’objet d’une régulation administrée 

extrêmement détaillée à chaque étape de la chaîne de valeur.  

Toute création ou extension d’élevage (au-delà de 500 poules) est soumise à agrément 

administratif et à autorisation d’exploiter un établissement classé du fait de l’impact 

environnemental. L’exploitation fait ensuite l’objet de contrôles du respect des normes 

zootechniques et des installations de conditionnement des œufs. La production de chaque élevage 

est contingentée par un quota d’importation de poussins délivré par l’administration sur 

recommandation d’une commission avicole. La production locale bénéficie d’une protection de 

marché avec l’interdiction des importations d’œufs mais la commercialisation est strictement 

encadrée par l’application de normes de taille et de qualité des œufs. Leur prix est fixé par arrêté 

ministériel pour les œufs standards produits en cage à Tahiti et Moorea. Le prix des œufs extra-

frais et des œufs produits hors cages et dans les autres îles est libre. En revanche, les marges des 

grossistes et des détaillants sont fixes.  

Le prix et les conditions de vente des œufs non standards sont les seuls paramètres faisant l’objet 

d’une négociation libre entre producteur et acheteur. Il n’existe pas ou peu d’intermédiaires (pas 

de coopératives de collecte, quelques rares grossistes) et la grande majorité des éleveurs vend 

directement au commerce de détail. Les contrats existent pour les gros volumes ; ils sont plus rares 

pour les petits éleveurs et les arrangements tacites sont privilégiés. Le marché étant à l’équilibre 

du fait de la régulation de la production, les prix sont globalement stabilisés et il n’existe pas de 

pratiques de dumping du côté des producteurs. En revanche, le besoin d’écoulement de grandes 

œufs/hab/an total

Îles Du Vent 209 980              75,3  48 974 073         85,0  233             112,7          27               5 564 916   

Îles Sous Le Vent 36 007                12,9  2 757 806           4,8    77               37,0            (130)            (4 685 920) 

Australes 6 592                  2,4    1 228 955           2,1    186             90,1            (20)              (133 809)    

Marquises 9 478                  3,4    1 844 710           3,2    195             94,0            (12)              (114 677)    

Tuamotu-Gambier 16 729                6,0    2 827 874           4,9    169             81,7            (38)              (630 511)    

278 786              100,0 57 633 418         100,0 207             

Subdivision
déficit/surplus

nbre d'habitants % total % œufs/hab/an taux

production d'œufspopulation couverture des besoins
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quantités pour les plus gros élevages donne un moyen de pression aux GMS qui peuvent réclamer 

des rabais de 5 ou 10% (pour l’accès aux têtes de gondoles ou comme rétro-commissions). La 

négociation porte aussi sur les conditions de paiement et la logistique (livraison, mise en rayons). 

Pour la petite CV du poulet de chair, il n’existe pas de régulation par les pouvoirs publics et la 

production et la commercialisation sont libres. Les éleveurs écoulent leur production directement 

auprès de la distribution et d’une clientèle particulière. Ils bénéficient d’un marché de niche pour 

le poulet frais entier mais leur pouvoir de négociation sur le prix est limité par le prix de la viande 

fraiche importée. 

  



 55 

2. CONTRIBUTION DE LA FILIÈRE AVICOLE À LA 

CROISSANCE ÉCONOMIQUE 

 

L’objectif de cette section est d’estimer la contribution de la filière à la croissance. Cette estimation 

repose sur l’élaboration de comptes types par catégories d’élevage qui ne prétendent pas restituer 

une image comptable précise des activités mais plutôt proposer des ordres de grandeur cohérents 

permettant de porter un jugement le plus étayé possible sur le fonctionnement économique et 

financier de la filière avicole. Il est important de rappeler que les indicateurs pour la production 

ont été calculés à partir des données collectées lors de la mission auprès d’un nombre réduit 

d’exploitations avicoles27. Les indicateurs pour les opérations de l’aval ont été déduites de sources 

secondaires.  

Les deux CV présentent une structure fonctionnelle réduite avec peu de types d’opérateurs : les 

éleveurs et les distributeurs. Cette situation résulte d’une commercialisation directe assurée quasi-

exclusivement par les élevages sans passer par un réseau de collecteurs et le commerce de gros. 

Il n’y a pas de transformation à l’exception bien sûr de l’abattage et de la découpe de poulet de 

chair. La casserie d’œufs qui existait jusqu’à récemment a cessé son activité.  

Du fait de la production marginale de poulet de chair (15 tonnes) et de son poids économique 

infinitésimal, l’analyse détaillée de ses effets en termes de valeur ajoutée totale (directe et 

indirecte) n’a pas été conduite. Une estimation de sa rentabilité pour les producteurs et de sa 

valeur ajoutée agricole directe est toutefois proposée. 

 

2.1 Rentabilité et durabilité pour les acteurs 

 

2.1.1  La production 

Les calculs économiques et financiers28 ont été réalisés sur la base d’un cycle de production, de 

l’achat des poussins jusqu’à la réforme pour les pondeuses et à l’abattage pour les poulets de chair. 

L’année de référence est 2023. Du fait de la spécificité de la production de volaille et du poids 

particulier des consommations intermédiaires dans les comptes d’exploitation (en particulier celui 

des aliments), il faut garder à l’esprit l’extrême sensibilité des résultats aux différents paramètres 

(taux de perte, durée du cycle, consommation d’aliments par jour, taux de ponte pour les œufs et 

poids moyen pour le poulet, prix de vente unitaires). 

2.1.1.1 Les élevages de poules pondeuses 

Les élevages industriels comptent en moyenne 30 000 pondeuses, élevées exclusivement en cages, 

contre 500 à 1 000 pour les élevages artisanaux, avec une conduite en cages ou au sol, et 400 à 

 
27 Voir annexe A1. Note technique sur l’élaboration des comptes de résultat type. 
28 Il n’a pas été possible d’obtenir d’informations sur les frais financiers des éleveurs, sur la rémunération 

éventuelle du capital ou encore sur d’éventuelles charges liées à l’accès au foncier. 
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600 pour les élevages bio avec une conduite exclusivement en plein air (voir les paramètres utilisés 

pour l’élaboration des comptes types au TABLEAU 10).  

Les itinéraires techniques et les coûts afférents sont similaires entre les trois catégories d’élevages 

dans la mesure où les consommations intermédiaires (poussins, aliments, produits vétérinaires, 

emballages) sont du même type et importées. Les prix d’achat des aliments issus de la provenderie 

locale, qui utilise aussi des matières premières importées pour préparer ses mix, sont peu ou prou 

alignés sur ceux des aliments importés. Les volumes utilisés par les gros élevages leur permettent 

d’obtenir des prix d’achat des aliments légèrement inférieurs (de l’ordre de 5%) ; mais l’écart est 

surtout significatif pour les poussins (-20%) du fait d’un recours fréquent à l’importation en direct.  

Ainsi, le prix des seuls aliments représente environ 40% du prix de vente de l’œuf et près de 50% 

de celui de l’œuf bio du fait du coût plus élevé du mix (prix au kilo supérieur de 70%), et entre 65 

et 70% des consommations intermédiaires des élevages. A noter le coût significatif des emballages 

(boîtes cartonnées) qui s’élève à 7% du prix de l’œuf et 10% des consommations intermédiaires 

(FIGURE 12). 

En revanche, la principale différence entre élevages, au-delà du mode de conduite (cages, sol, plein 

air), concerne la durée du cycle de ponte et de remplacement des pondeuses, conditionnée 

notamment par la trésorerie disponible et la capacité des installations. Ainsi, les cycles de ponte 

des éleveurs industriels sont le plus souvent de 20 mois contre 24 ou 25 chez les artisanaux et 

jusqu’à 28 mois pour les éleveurs bio, avec en conséquence des taux de ponte moyens 

respectivement de 0,85, 0,80 et 0,75.  

Cette différence entre les taux de ponte se traduit par d’importants écarts de productivité en faveur 

des élevages industriels et des coûts en alimentation relativement plus élevés pour les éleveurs 

artisanaux et bio liés à la durée supérieure du cycle de production. Mais les conséquences d’une 

meilleure productivité pour les industriels sont des coûts d’investissement nettement plus élevés 

induits par l’échelle et des frais de fonctionnement afférents : amortissement des investissements 

en bâtiments, en équipements (matériel pour la production en cages) et en véhicules, auxquels 

s’ajoutent l’impératif de recourir aux salariés, ainsi que les coûts du contrôle sanitaire obligatoire 

(au-delà de 5 000 pondeuses). Quant aux revenus, les ventes d’œufs représentent 95% des recettes 

des exploitations. Elles sont complétées par la vente marginale de fientes (2 à 3%) et des 

subventions occasionnelles aux investissements. La vente de poules de réforme est quasiment 

inexistante29. 

Ces différents constats expliquent in fine que le résultat après impôt sur les bénéfices des éleveurs 

industriels soit du même ordre, en valeur relative, que le résultat net des éleveurs artisanaux30. 

Ainsi, le rendement sur le chiffre d’affaires (ou taux de marge nette), qui rapporte le revenu net à 

la valeur de la production, s’établit à 27-28% pour les deux groupes ce qui correspond à une bonne 

 
29 Les gros élevages éliminent les pondeuses en fin de cycle et les ventes par les éleveurs artisanaux sont 

occasionnelles, généralement informelles, et ne concernent que quelques dizaines d’unités. 
30 Les éleveurs artisanaux dépendent du régime CAPL et ne sont pas redevables de l’impôt sur les bénéfices 

propre à la fiscalité des sociétés. Ils ne sont soumis qu’au paiement de la contribution de solidarité territoriale 

qui n’est pas due par les sociétés. 
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rentabilité financière en regard des standards internationaux pour le secteur31. Le ratio 

bénéfice/coûts est aussi similaire (Figure 16). On notera toutefois que les pratiques de 

défiscalisation sur les investissements peuvent se traduire par des niveaux d’imposition très 

inférieurs pour les élevages industriels, ce qui améliore leur résultat financier. 

 

  

TABLEAU 10  - COMPTES DE PRODUCTION STYLISES POUR UN CYCLE PAR TYPE DE PRODUCTEUR D’ŒUFS  

 

FIGURE 12 - REPARTITION DES CONSOMMATIONS INTERMEDIAIRES PAR TYPE DE PRODUCTEUR D’ŒUFS  

 
31 Les comparaisons internationales sont délicates du fait des disparités de sources et de méthodes. Ainsi, en 

France, la marge nette se situerait selon l’ITAVI entre 6 et 13%. En Zambie, seul pays où une étude VCA4D a été 

conduite sur la CV œufs, la marge nette pour les élevages industriels (de 10 à 100 000 pondeuses) est de 16% et 

celle des petits élevages se situe entre 5 et 7% (Onumah et al., 2018). 

Paramètres Industriel Artisanal Bio

Nombe de pondeuses (brut) 30 000               1 000               600                  

Nombe de pondeuses (net) 27 000               950                  570                  

Cycle de ponte (mois) 20                      24                    28                    

Taux de ponte 0,85                   0,80                 0,75                 

Nombre d'œufs par cycle 13 999 500        556 320           365 085           

Prix de vente œufs (FCFP/u) 53                      53                    83                    

Nombre de salariés 11                      0,6                   -                   

Ressources d'exploitation 777 658 230      31 599 555      31 637 908      

Vente d'oeufs 734 973 750      29 670 400      30 423 750      

Vente de fientes 14 559 480        1 204 155        842 908           

Vente de réforme pm pm pm

Subvention aux investissements 28 125 000        725 000           371 250           

Charges d'exploitation 548 355 586      23 523 169      20 212 611      

Achat poussins 12 000 000        480 000           300 000           

Achat aliments poussins 32 116 500        1 147 715        701 622           

Achat aliments poules net 235 521 000      11 195 940      14 019 264      

Achat emballages 46 665 000        2 132 560        1 521 188        

frais vétérinaires 9 212 250          290 000           174 000           

frais transport 30 965 551        928 512           812 448           

Frais généraux et autres charges 54 972 045        1 617 473        1 752 852        

Salaires et charges sociales 80 009 490        4 218 682        -                   

Contribution CAPL 18 750               7 250               8 250               

Contribution solidarité territoriale 296 704           304 238           

Amortissements 46 875 000        1 208 333        618 750           

impôt sur les bénéfices 50 294 411        

Revenu net après impôts 179 008 233      8 076 385        11 425 297      
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Bien que marginaux en nombre et en volume produit, les résultats des quelques élevages 

artisanaux en conduite biologique méritent l’attention car, malgré des surcoûts très conséquents 

liés au prix des aliments bio et à la durée du cycle de ponte, leur rendement sur chiffre d’affaires 

s’élève à 39%. La productivité beaucoup plus faible des élevages est largement compensée par 

l’écart du prix de vente de l’œuf par rapport aux œufs standard (+60%) et par l’absence de frais en 

personnel du fait de la taille réduite des élevages. 

2.1.1.2 Les élevages de poulets de chair 

Les quelques élevages de poulet de chair sont de petite taille. Un compte type a été développé 

pour une exploitation avec un cheptel de 1500 poulets (voir les paramètres utilisés au TABLEAU 11). 

Comme pour les élevages de poules pondeuses, les consommations intermédiaires (poussins, 

aliments, produits vétérinaires) sont importées avec des coûts unitaires du même ordre. Elles 

représentent environ 60% du chiffre d’affaires, comme pour la production d’œufs, et les taux de 

valeur ajoutée sont similaires. En revanche, la différence de durée du cycle de production (5,5 

semaines contre 25 à 30 mois) se traduit par un poids relatif des intrants extrêmement différent : 

la part des poussins s’élève à un tiers des coûts contre 3% pour la production d’œufs, avec comme 

conséquence une extrême variabilité des résultats au taux de perte qui justifie un suivi sanitaire 

rapproché et des coûts vétérinaires plus élevés (15% contre 2%). Un autre tiers des coûts 

correspond aux aliments (contre 65-70% pour les œufs), auxquels s’ajoutent les frais d’abattage 

(près de 15%). 

 

 

TABLEAU 11 - COMPTE DE PRODUCTION 

STYLISE POUR UN CYCLE DE POULET DE CHAIR  

 

 

 

FIGURE 13 - REPARTITION DES CONSOMMATIONS INTERMEDIAIRES POUR UN CYCLE DE 

POULET DE CHAIR 
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En termes de rentabilité, le rendement sur le chiffre d’affaires est du même ordre que pour la 

production d'œufs mais toutefois légèrement supérieur (34% contre 28%). En revanche le ratio 

bénéfice/coûts est plus élevé (50% contre 35%). Comme mentionné précédemment, la production 

de coquelet s’avère plus rentable puisque les coûts en intrants sont nettement plus faibles avec un 

cycle de 21 jours seulement (contre 35 à 40 j pour le poulet) et un prix au kilo plus élevé. Le 

développement récent de la production de coquelets reflète la tension sur le pouvoir d’achat des 

ménages dans un contexte de prix alimentaires plus élevés (ce qui vaut aussi pour les ménages 

ayant des revenus leur permettant d’acheter du poulet frais). Cette très bonne rentabilité de la CV 

poulet de chair doit toutefois être relativisée par l’étroitesse d’un marché de niche, la 

consommation de volailles en Polynésie française étant dominée par les importations de viande 

de poulet congelé. 

 

2.1.2 La distribution  

L’absence d’accès aux informations sur les structures de coût et la rentabilité de la distribution a 

conduit à utiliser une estimation basée sur la situation des grandes et moyennes surfaces en 

France, car il est vraisemblable de considérer que le mode opératoire d’un supermarché est 

similaire en Polynésie française et dans l’hexagone. Cette estimation s’appuie sur la structure 

moyenne des comptes pour un rayon œufs/lait dans une grande surface établie par l’Observatoire 

de la formation des prix et des marges des produits alimentaires32 (Boyer & Hourt, 2018).  

La même structure de coût a été appliquée à la marge brute de la distribution (prix d’achat au 

producteur d’œuf – prix de vente au consommateur). Les informations recueillies sur le niveau des 

marges nettes de la distribution auprès des acteurs de la CV convergent avec le résultat de nos 

estimations.  

L’œuf est considéré comme un produit de base et les pouvoirs publics ont fait le choix de protéger 

les consommateurs : seul le prix à la consommation des œufs standard de calibre moyen est 

encadré, mais les marges de commercialisation et distribution sont réglementées pour toutes les 

catégories d’œufs.  

Pourtant, les prix de vente des producteurs et les prix relevés pratiqués par la distribution 

montrent que la marge réglementée grossiste et distributeur de 7,4 FCFP/œuf ne semble pas 

systématiquement appliquée. Même s’il existe probablement des marges arrières négociées avec 

les plus grands producteurs, ce constat révèle le choix de contenir les prix d’un produit de 

consommation courante qui sert de produit d’appel pour fidéliser les consommateurs.  

En conséquence, les marges nettes de distribution sont extrêmement faibles, de l’ordre de 2% à 

3% du prix au consommateur (Figure 14 - Comptes de production consolidés des acteurs de la CV 

œufs en MFCFP et en %.Figure 14), et très en deçà des marges observées internationalement. Elles 

représentent moins de 10% de la VA directe générée par cet acteur (Figure 15)33.  

La marge de distribution n’a pas pu être calculée pour la petite production de poulet de chair mais 

celle-ci est libre. 

 
32 https://observatoire-prixmarges.franceagrimer.fr/  
33 Les ratios retour sur CA et bénéfice/coûts de la Figure 16 ne sont pas significatifs (<à 0,5%). 

https://observatoire-prixmarges.franceagrimer.fr/
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FIGURE 14 - COMPTES DE PRODUCTION CONSOLIDES DES ACTEURS DE LA CV ŒUFS EN MFCFP ET EN %.  
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FIGURE 15 - REPARTITION DE LA VALEUR AJOUTEE DIRECTE CONSOLIDEE PAR ACTEUR DE LA CV ŒUFS    

 

 
FIGURE 16 - RATIOS DE PROFITABILITE FINANCIERE DE LA CV ŒUFS  
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2.2 Effets totaux au sein de l’économie du Pays 

 

La valeur de la production des trois types de producteurs de la CV œufs s’élève à 3 123 MFCFP 

(dont 3 056 M pour les œufs et 67 M pour la valorisation de la fiente qui est un co-produit). Les 

subventions directes à la CV sont modestes (estimées à 110 MFCFP) ; elles correspondent aux aides 

à l’investissement dont peuvent bénéficier tous les élevages.  

Pour mémoire, la valeur estimée de la production de la CV poulet de chair est de 23 MFCFP. 

 

 

TABLEAU 12- MONTANT DE LA PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE LA VA DIRECTE DE LA CV ŒUFS PAR ACTEUR (MFCFP) 

 

Les consommations intermédiaires consolidées représentent 53,5% de la production d’œufs. Il 

s’agit à près de 80% de consommables dont les 4/5èmes correspondent aux seuls aliments du 

cheptel. En conséquence la VA directe de la CV œufs s’établit à 46,5% soit 1 519 MFCFP. 

La VA directe de la CV œufs se répartit entre les salaires34 (27%), les impôts et taxes (10%), les 

amortissements (13%), avec un excédent net d’exploitation après impôts de 51% ce qui constitue 

un ratio particulièrement élevé offrant un important retour sur investissement. Le résultat net 

d’opération consolidé de 878 MFCFP inclut les 110 millions de subventions.  

Les impôts et taxes générés par la CV (153 MFCFP) sont légèrement supérieurs au montant des 

subventions aux éleveurs (110 M), ce qui se traduit par un modeste transfert net de 42 M vers les 

finances publiques. On notera pour mémoire que les deux CV contribuent à l’activité des 

installations portuaires et aéroportuaires du territoire et acquittent des taxes et redevances d’un 

montant calculé de 21,3 MFCFP (pour l’année 2022).   

 

 

 

 
34 Le montant consolidé des salaires inclut les charges patronales qui sont considérées comme une composante 

de la valeur ajoutée par la comptabilité nationale. 
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2.2.1 Effets de la CV et contribution à l’économie  

Les effets indirects estimés de la CV œufs liés aux activités des opérateurs hors filière 

(principalement les différents fournisseurs de consommations intermédiaires) correspondent à 

une contribution supplémentaire à la VA de 410 MFCFP, sachant que 30% des effets n’ont pas pu 

être désagrégés faute d’informations (Tableau 13). 

 
 

Effets directs Effets 

indirects 

VA Totale % 

Import 0 923.44 923.44  

CI non désagrégées 
 

459.01 459.01  

Valeur ajoutée 
   

 

Salaires 404.6 194.85 599.45 31,1 

Effet net sur les finances publiques (taxes - subventions) 42.16 134.49 176.65 9,2 

Frais financiers 0.58 0 0.58  

Amortissement 193.08 0 193.08 10,0 

Résultat net  878.29 76.66 954.95 49,5 

VA non désagrégée 
 

3.57 3.57 0,2 

Total 1518.71 409.57 1928.28 100 

TABLEAU 13 - EFFETS DIRECTS ET INDIRECTS DE LA CV ŒUFS ET VA TOTALE (MFCFP) 

Ainsi la CV œufs génère au total (effets directs et indirects) 1 928 MFCFP de valeur ajoutée. Il s’agit 

d’une contribution estimée au PIB du Pays qui est marginale (0,3%)35. En revanche, la contribution 

de la VA agricole de la CV œufs au PIB agricole36 est beaucoup plus significative (7,4%). En 

comparaison, la valeur ajoutée directe agricole de la CV poulet de chair est de 11 MFCFP, soit 0,06% 

du PIB agricole. 

La CV œufs contribue négativement à la balance commerciale puisqu’elle n’exporte pas, alors 

qu’elle génère 923 MFCFP d’importations37, ce qui correspond à 48% de la VA totale de la CV, mais 

reste marginal dans les importations du Pays (0 ,4%). 

 

  

 
35 La valeur du PIB estimée pour 2022 (CEROM 2023) est de 648,7 milliards de FCFP. 
36 La VA agricole de la CV (celle générée par les trois types de producteurs) s’élève à 1 432 MFCFP. Les derniers 

comptes économiques publiés par l’ISPF datent de 2019. A cette date, la part du secteur agricole dans le PIB 

était de 3%. L’application de ce ratio au PIB 2022 résulte en un PIB agricole estimé de 19 461 MFCFP. 
37 Il s’agit de la somme des importations incluses dans les consommations intermédiaires des acteurs de la filière 

(éleveurs et distributeurs) et des opérateurs hors filière (fournisseurs de poussins et aliments, vétérinaires, 

transporteurs, etc.). 
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2.2.2 Compétitivité et viabilité au sein de l’économie internationale  

La CV œufs bénéficie d’une protection de marché totale avec l'interdiction des importations d’œufs 

qui impacte significativement les prix à la consommation. En effet, le prix de parité (CAF Tahiti) est 

estimé à 24,3 F/œuf38. Le prix de vente théorique au détail d’œufs importés sans droit de douane 

mais comprenant les redevances de porte et la marge réglementée grossiste et distributeur 

s’élèverait à 32,5 F/œuf, soit un écart de 22,1F/œuf avec le prix de vente moyen constaté pour 

Tahiti-Moorea (54,6 F/œuf) en avril 202439. Dans l'hypothèse de droits de douane, le prix de vente 

serait de 33,5 F/œuf pour une origine UE et de 34 F/œuf pour une origine tierce, soit un écart très 

faiblement inférieur (respectivement 21,1 et 20,6 FCFP). 

Le coefficient de protection nominale est ainsi de 1,67 et l’écart entre prix de vente moyen et ce 

que serait le prix de vente d’œufs importés revient in fine à une taxation implicite des 

consommateurs de 61 à 68% (selon le tarif douanier appliqué).  

Sur cette même base, le coût en ressources intérieures de la CV est de 1,39 car, sans protection de 

marché, la CV ne dégagerait pas de bénéfice et présenterait un déficit de près de 250 MFCFP. La 

valeur des salaires et du capital investi dans la CV serait plus élevée que la VA dégagée en prix de 

parité. La CV œufs n’est donc pas viable internationalement. 

 

2.3 Une contribution positive mais marginale et coûteuse à la croissance 

économique (question structurante 1) 

 

En résumé, la filière avicole a une contribution positive à la croissance économique du Pays. Cette 

contribution est toutefois marginale en regard des grands agrégats économiques puisqu’elle 

n’équivaut qu’à 0,3% du PIB. Cette situation est aussi le reflet de la place limitée de l’agriculture 

dans l’économie polynésienne dans la mesure où le secteur, dans sa définition large (agriculture, 

élevage, forêt, pêche), ne correspond qu’à 3% du PIB du territoire.  

Cette contribution, qui correspond quasi-exclusivement à celle de la CV œufs du fait du poids 

infinitésimal de la CV poulet de chair, est cependant significative dans la dynamique du secteur 

agricole : avec une valeur ajoutée totale estimée à 1 928 MFCFP, la CV œufs représente 7,4% du 

PIB agricole et assure l’autosuffisance du Pays en œufs frais. La contribution à la balance 

commerciale est en revanche négative puisque le contenu en import est très élevé (près de 50% 

de la VA totale) sans exportations. 

 
38 Sur la base d’un prix unitaire d’importation de 19 FCFP en 2017 (année où les importations avaient été 

autorisées) actualisé pour 2024 afin de comparer avec les prix consommateur moyens relevés pendant les 

enquêtes. 
39 A titre de comparaison, les prix de vente relevés en Nouvelle-Calédonie (où les marges sont libres) pour des 

œufs industriels standard de type discount (qui n’existent pas en Polynésie française) se situent entre de 41 et 

50 FCFP/œuf.  
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La rentabilité financière estimée des élevages est élevée avec un rendement sur le chiffre d’affaires 

qui avoisine les 30%. Cette rentabilité est permise par un très fort niveau de protection, avec un 

CPN de 1,67, dont le coût est de facto assuré par le consommateur. 

 

 

 

Question Structurante 1: 

Quelle est la contribution de 

la chaîne de valeur à la 

croissance économique ? 

INDICATEURS RESULTATS 

QC1.1 Les activités de la CV 

sont-elles rentables 

et durables pour les 

agents impliqués ? 

Comptes de Production-Exploitation 

pour chaque type d’acteur 

Cf. Tableau 10 et 11 

Résultat net d’exploitation par 

acteur/an (FCFP) 

Éleveur Œuf industriel : 85 923 952 

Éleveur Œuf artisanal :3 876 665 

Éleveur Œuf bio : 5 484 143 

Éleveur Chair : 6 842 771 

Rendement sur le chiffre d’affaires Éleveur Œuf industriel : 27,5% 

Éleveur Œuf artisanal : 28% 

Éleveur Œuf bio : 39% 

Éleveur Chair : 34% 

Comparaison du revenu net des 

producteurs agricoles avec le salaire 

brut minimum interprofessionnel 

garanti (SMIG) et le salaire brut 

moyen annuel (FCFP) 

SMIG : 2 078 173 
Moyen : 4.191.600 

 

QC1.2 Quelle est la 

contribution de la CV 

au PIB ? 

Valeur de la production finale de la 

CV (MFCFP) 

CV œufs : 3 123  

CV chair : 23  

VA directe (MFCFP) CV œufs : 1 519 

CV chair : 11 (VA directe agricole) 

VA totale (MFCFP)  CV œufs : 1 928 

Distribution de la VA totale par étape Éleveurs : 73% 

Distributeurs : 5% 

Fournisseurs (hors CV) : 21%  

Cf. Tableau 12 et 13 

VA totale 

et ses composantes (MFCFP)  

Rémunération et Salaires : 600 (31%) 

Loyers de la terre : n.s 

Frais Financiers : n.d 

Taxes (-subventions) : 177 (9%) 

Amortissements : 193 (10%) 

Revenus d’exploitation : 955 (49%) 

VA non ventilée : 4 (0,2%) 

Cf. Tableau 13 

VA Totale en pourcentage du PIB 0,3% 

Taux d’intégration dans l’économie 

(VA totale / Production de la CV) 

61% 

QC1.3 Quelle est la 

contribution de la CV 

au PIB du secteur 

agricole ? 

VA des acteurs agricoles de la CV en 

pourcentage du PIB du secteur 

agricole 

7,4% 

QC1.4 Quelle est la 

contribution de la CV 

aux finances 

publiques ? 

Recettes pour le budget de l’Etat 

(MFCFP) 

152,6 

Dépenses pour le budget de l’Etat 

(MFCFP) 

110,4 

Solde pour les finances publiques 

(MFCFP) 

Recettes – dépenses = 42,2 
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QC1.5 Quelle est la 

contribution de la 

CV à la balance 

commerciale ? 

Exportations de la CV (MFCFP) 0 

Importations totales (biens et 

services) de la CV (MFCFP) 

923 

Solde de la balance commerciale de 

la CV (MFCFP) 

Exportations – importations = -923 

 

QC1.6 La CV est-elle viable 

dans l’économie 

internationale ? 

Coefficient de protection nominale 

(CPN) 

1,67 

Ratio de coût en ressources internes 

(CRI) 

1,39 

 

TABLEAU 14 - SYNTHESE DES INDICATEURS SUR LA CONTRIBUTION A LA CROISSANCE ECONOMIQUE 
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3. INCLUSIVITÉ DE LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE 

GÉNÉRÉE PAR LA FILIERE AVICOLE 

 

La filière avicole est caractérisée par sa petite taille avec peu d’opérateurs et en conséquence des 

effets économiques et sociaux limités. L’analyse de son fonctionnement au travers de la 

participation des acteurs à sa gouvernance ainsi que de la distribution des emplois et des revenus 

permet de caractériser son inclusivité en mesurant la place respective des différents types 

d’éleveurs et catégories de salariés. 

 

3.1 Participation des acteurs à la gouvernance des chaînes de valeur 

 

L’analyse fonctionnelle a mis en évidence la faible participation des acteurs de la filière avicole à sa 

gouvernance. Pour les quelques opérateurs de la CV poulet de chair, les relations sont d’abord 

informelles avec les acheteurs consommateurs finaux (ventes directes) et même avec les 

distributeurs, à l’exception de quelques contrats de livraison. Pour la CV œufs, la gouvernance est 

d’abord déterminée par une régulation administrée qui repose sur de nombreuses mesures de 

politiques publiques. Celles-ci comprennent la détermination des prix et des marges (des 

producteurs aux distributeurs), les protections tarifaires et non tarifaires, les questions sanitaires 

et la protection de l’environnement. Les relations contractuelles entre opérateurs ne concernent 

que l’aval de la CV avec la négociation entre les plus gros éleveurs et les distributeurs. Les prix et 

les marges sont prédéterminés mais la généralisation des œufs de qualité extra-frais dont le prix 

est libre laisse une marge de négociation (prix de vente, ristournes et rétro-commissions). 

Il existe deux organisations de producteurs (voir l’analyse sociale) : l’une pour l’élevage 

conventionnel initiée par les producteurs industriels mais qui n’est pas active, principalement à 

cause la concurrence entre éleveurs ; l’autre pour l’appui et la promotion de la production 

biologique, qui n’est pas spécifique à l’aviculture, mais comprend des actions auprès des quelques 

producteurs d’œufs bio.  

Ces organisations de nature différente ne jouent aucun rôle dans l’organisation de la CV qui repose 

essentiellement sur la régulation administrée et les relations interindividuelles plutôt que sur 

l’action collective. Il n’existe pas de plateforme interprofessionnelle. En revanche certains 

producteurs participent à des réunions organisées par les pouvoirs publics portant sur le 

développement de la chaîne de valeur. Ces échanges ont connu un début timide de formalisation 

avec la création d’un « atelier thématique organisations des filières avicoles » dans le cadre du 

COSDA (Comité d’orientation stratégique et de développement agricole). La participation s’effectue 

sur la base du volontariat et mobilise quelques petits producteurs dynamiques qui souhaitent 

« faire bouger la filière ». Les gros éleveurs sembleraient moins intéressés du fait de leur position 

dominante qui leur donne potentiellement la possibilité de lobbying auprès des pouvoirs publics 

et des élus du Pays. 

Cette faible participation des producteurs à la gouvernance de la CV œufs est l’expression de sa 

petite taille et de sa forte hétérogénéité. L’essentiel de la production est réalisé par les quelques 
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grands élevages spécialisés, alors qu’il s’agit souvent d’une activité parmi d’autres pour les plus 

petits éleveurs qui sont fréquemment aussi agriculteurs voire pluri-actifs. Les préoccupations et 

intérêts des différents groupes d’éleveurs ne sont pas de même nature et il convient de noter que 

les politiques publiques n’ont pas fait le choix d’un traitement différencié entre grands et petits 

producteurs pour les aides aux exploitations. Il faut toutefois rappeler le choix extrêmement 

volontariste de protection des petits élevages par la mise en place d’un système de quotas pour 

l’approvisionnement en poussins qui évite une concentration encore plus forte de la production 

sur les gros élevages et Tahiti. Ce système de quotas permet aussi de maintenir plusieurs élevages 

industriels et d’éviter une hyper-concentration, à l’instar de la situation de duopole qui existe en 

Nouvelle-Calédonie.  

 

3.2 Distribution des revenus et des emplois 

 

LA CHAINE DE VALEUR ŒUFS DISTRIBUE POUR L ’ANNEE DE REFERENCE 405 MFCFP EN SALAIRES DIRECTS, SOIT 

MOINS D’UN TIERS DE LA VA DIRECTE (1 519 M). EN COMPARAISON, LE RESULTAT NET D’OPERATION CONSOLIDE 

S’ELEVE A 878 M DE FCFP (

 

Tableau 12), ce qui atteste d’une CV peu intensive en travail.  

En effet, les salariés sont peu nombreux sur les exploitations du fait de la faible taille de la majorité 

des élevages où le travail est fourni par l’éleveur avec éventuellement de la main-d’œuvre familiale. 

Les systèmes techniques de production sont caractérisés par la domination de l’élevage en cages 

(91%) qui permet l’automatisation d’un certain nombre de tâches dans les exploitations 

industrielles.  

Ces 405 MFCFP de salaires correspondent à 109 équivalents temps plein dans les élevages et 19 

dans la distribution (Tableau 15). L’estimation du nombre d’ETP a été réalisée à partir des comptes 

types consolidés en prenant le salaire minimum garanti de référence pour l’emploi non qualifié 

(soit 2,9 MFCFP pour une année) et un salaire plus élevé pour les emplois qualifiés (4,7MFCFP). A 

ce total de 128 emplois salariés, il convient a minima d’ajouter les 109 éleveurs artisanaux et bio. 

La CV œufs est ainsi une source de revenus pour 237 ménages en Polynésie française. 

 

Nombre emploi 

ETP 

Non qualifié Qualifié Total 
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Élevage industriel 76 12 88 

Élevage artisanal 21 0 21 

Distribution 13 6 19 

Total 111 17 128 

TABLEAU 15 - ESTIMATION DU NOMBRE D ’EMPLOIS SALARIES DIRECTS DANS LA CV EN EQUIVALENT TEMPS PLEIN 

Ces estimations sont cohérentes avec les résultats du RGA de 2023 qui a recensé 270 ETP pour les 

élevages avicoles, dont 139 emplois familiaux et 131 emplois salariés. Selon le RGA, les emplois 

salariés sont occupés à 22% par des femmes. 

La CV œufs génère également des salaires indirects versés par les fournisseurs de biens et services 

de la chaîne de valeur pour un montant de 195 MFCFP, soit environ 66 ETP sur la base du salaire 

minimum de référence pour une année. Le nombre d’emplois salariés totaux s’élève ainsi à 194 

ETP. 

Ainsi, à l’échelle de l’économie polynésienne, la CV dispense des revenus à environ 300 actifs, soit 

0,3% des 100 000 actifs en emploi du Pays, à comparer à la contribution au PIB de 0,3%. Avec 194 

salariés ETP, elle représente une part infime (0,3%) des 62 600 salariés ETP du Pays en 2023 (ISPF). 

Pour le seul secteur agricole, les 270 ETP des élevages avicoles recensés au RGA correspondent à 

5,3% des 5 051 ETP totaux.  

La ventilation des 1 283 M de FCFP de revenus directs distribués par la CV œufs (salaires + résultats 

nets d’opération consolidés) met en évidence la profonde asymétrie de la chaîne de valeur où plus 

de la moitié des revenus sont captés par les sept producteurs industriels et semi-industriels, alors 

que les 102 éleveurs artisanaux (bio inclus) n’en perçoivent que 12%. Les salariés reçoivent 31% et 

la part des distributeurs est marginale (0,5%). Les producteurs industriels et semi-industriels 

perçoivent 82% du seul résultat net. 

Ces écarts traduisent d’abord l’extrême concentration de la production et des revenus dans 

quelques élevages puisque les performances technico-financières sont globalement équivalentes 

(cf. 2.1.1.1) 
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FIGURE 17 - REPARTITION DES REVENUS DIRECTS DE LA CV ŒUFS  

 

3.3 Une croissance sectorielle très inégalitaire marquée par l’asymétrie 

structurelle des élevages (question structurante 2) 

 

La CV œufs est caractérisée par une structure duale et asymétrique avec une forte concentration 

de la production dont 85% sont assurés par les sept élevages industriels et semi-industriels. Cette 

structure se traduit mécaniquement par une répartition très concentrée des revenus nets 

d’exploitation avec un coefficient de Gini de 0,84. Cette répartition très inégale n’est pas le fait d’un 

processus de concentration ou de marginalisation, les petites unités ayant des performances 

financières comparable aux élevages industriels, mais est essentiellement due à un effet de taille.  

La filière avicole est peu intensive en travail et génère peu d’emplois. En conséquence elle ne peut 

pas être considérée comme un vecteur d’inclusion économique et d’opportunités d’emplois 

compte tenu de l’étroitesse du marché qui limite les possibilités de développement et de la place 

des grandes unités de production.  

La faiblesse de l’action collective expliquée par les disparités entre éleveurs et l’éclatement 

géographique sur un marché étroit laisse un rôle majeur aux pouvoirs publics dans la gouvernance 

de la filière. La régulation administrée est multiforme. Le choix d’une protection totale du marché 

des œufs permet le maintien de la chaîne de valeur au prix d’un surcoût important pour les 

consommateurs et au bénéfice des quelques gros producteurs. Parallèlement le contrôle de la 

production par le système des quotas de poussins évite l’exclusion des plus petits élevages et 

pérennise leur existence dans les archipels. 

 

Question Structurante 2: 
Cette croissance 
économique est-elle 
inclusive ? 

INDICATEURS RESULTATS 

QC2.1 Comment les 
revenus sont-ils 

Revenus VA ventilés (salaires et 
résultat net)  

Éleveur CV Œuf industriel : 78% 

Éleveur CV Œuf artisanal : 15% 

Producteur 
industriel 

56.1%

Producteur 
artisanal

9.8%

Producteur bio
2.0%

Distributeur
0.5%

Salaire
31.5%
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répartis entre les 
acteurs de la 
CV ? 

Éleveur CV Œuf bio : 2% 

Distributeur : 6% 

Revenu agricole total (MFCFP) 871 (99% du revenu total direct) 

Montant total des salaires et des 
rémunérations (à chaque étape, 
pour toutes les activités - en valeur 
absolue et en %) 

 Salaires Revenus nets 

 MFCFP % MFCFP % 

Eleveurs 340 84 871 99 

Distributeurs 65 16 7 1 

Cf. Figure 17 

Revenus totaux des groupes 
marginalisés et vulnérables 

n.s 

QC2.2 Quel est l’impact 
du système de 
gouvernance sur 
la répartition des 
revenus ? 

Répartition des revenus nets entre 
les acteurs 

Éleveur CV Œuf industriel : 82% 

Éleveur CV Œuf artisanal : 14% 

Éleveur CV Œuf bio : 3% 

Distributeur : 1% 

Part (%) du prix producteur dans le 
prix final 

Œuf extra-frais : 96% 
Œuf extra-frais bio : 94% 

QC2.3 Comment 
l’emploi est-il 
réparti le long de 
la CV ? 

Nombre d’emplois (emploi familial, 
indépendant et formel) à chaque 
étape de la CV (permanent/ 
temporaire, qualifié/non qualifié…) 

 

ETP Familial Salarié 

  Qualifié Non 
qualif. 

Eleveurs 139 12 98 

Distributeur
s 

 6 13 

Nombre d’éleveurs : 109  
Equivalent plein temps (EPT) : 268 
+ ETP fournisseurs : 66 

Emploi des femmes 22% de l’emploi salarié agricole 

 

TABLEAU 16 - SYNTHESE DES INDICATEURS SUR L’INCLUSIVITE DE LA CROISSANCE ECONOMIQUE 
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4. DURABILITÉ SOCIALE  

 

La durabilité sociale de la filière avicole est mesurée en référence aux six domaines de la 

méthodologie d'analyse sociale VCA4D à savoir : les conditions de travail, les droits à la terre et à 

l'eau, l’égalité des sexes, la sécurité alimentaire et nutritionnelle, le capital social, et les conditions 

de vie. Une analyse détaillée et semi-quantifiée utilisant l'ensemble des 63 questions de la 

méthodologie VCA4D est incluse à l'annexe A240. Une synthèse des indicateurs de durabilité pour 

les six domaines d’analyse est présentée à la fin de chaque sous-section. 

En tant que Collectivité d’Outre-Mer de la France, la Polynésie française bénéficie d’un statut doté 

d’une forte autonomie avec une compétence de droit commun, l’Etat conservant les compétences 

régaliennes, notamment le régime des libertés publiques et le droit civil qui donnent un cadre légal 

à de nombreux droits sociaux. L’Assemblée de la Polynésie française définit ses propres règles 

dans de nombreux domaines, toutefois certaines dispositions dans le champ social sont identiques 

à celles de la France.  

La Polynésie française n’est pas membre de l’Organisation des Nations Unies mais elle est 

partiellement reconnue comme une entité indépendante par plusieurs agences de l’ONU, 

notamment l'Organisation internationale du travail (OIT), ce qui donne accès à des éléments de 

comparaison internationale. Cependant, certaines bases de données comparatives dans le 

domaine social n'incluent pas de données spécifiques au territoire qui sont alors incluses dans 

celles de la France. C’est le cas de l’indice de développement humain publié par le Programme des 

Nations Unies pour le développement (PNUD). L’analyse de la durabilité sociale est ainsi contrainte 

par rapport à d’autres études VCA4D réalisées dans des pays indépendants. Le territoire possède 

cependant la compétence statistique depuis 1980 et l'Institut statistique de la Polynésie française 

(ISPF) réalise des enquêtes régulières et produit des données dans les domaines concernés par 

l’analyse sociale. Les ministères du gouvernement de la Polynésie française possèdent également 

des sites internet fournissant des données et les cadres réglementaires. 

Il convient de noter que dans la plupart des domaines sous revue, les éléments d’analyse ne sont 

en rien spécifiques à la filière avicole et relèvent du cadre général  

 

4.1 Conditions de travail 

 

Les conditions de travail sont analysées au travers des droits du travail, qui incluent la liberté 

syndicale, la négociation collective, les arrangements contractuels et les discriminations, du travail 

des enfants, de la sécurité au travail et enfin de l'attractivité. 

 
40 A2. Profil social détaillé des chaînes de valeur avicoles et de leur contexte 
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4.1.1 Respect des droits du travail 

La Polynésie française est signataire de six des huit conventions fondamentales de l'Organisation 

internationale du travail (OIT), qu'elle a ratifiées entre 1959 et 1999 (normlex.ilo.org)41. La France a 

également ratifié le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 

(PIDESC) et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) en 1980.  

Selon le droit du travail de la Polynésie française, qui est dérivé du droit du travail français, les 

travailleurs ont le droit de s'associer librement et de négocier collectivement. Il y a quatre syndicats 

en Polynésie française, mais leurs membres sont concentrés dans le secteur public : 

gouvernement, services administratifs, santé et éducation (Le Queue, 2019). Il ne semble pas y 

avoir de convention collective pour le secteur agricole.  

Le risque de discrimination a été soulevé par la CEACR de l'OIT42 en 2021, 2022 et 2023 

(normlex.ilo.org, 2024). En 2023, elle a demandé au gouvernement de la Polynésie française de 

fournir des informations sur les mesures prises pour sensibiliser les travailleurs, les inspecteurs 

du travail et les magistrats aux questions relatives à l'emploi, aux discriminations et à l'égalité 

professionnelles. La commission a réitéré sa demande au gouvernement de lui fournir des 

informations détaillées sur le nombre d'inspections et de contrôles effectués, leurs résultats et les 

sanctions éventuelles imposées en cas de non-respect des principes de non-discrimination et 

d'égalité. La CEACR a également prié le Gouvernement de prendre les mesures nécessaires pour 

formuler et adopter une politique visant à promouvoir l'égalité de chances et de traitement, sans 

distinction aucune, fondée sur la race, la couleur, la religion, l'opinion politique, l'ascendance 

nationale ou l'origine sociale  

En effet, les femmes sont plus discriminées que les hommes lorsqu'il s'agit d'être embauchées. 

Elles ont presque deux fois moins de chances que les hommes de trouver un emploi à court terme 

et deux fois et demie moins de chances à long terme (plus d'un an). Elles sont légèrement plus de 

risque que les hommes de se retrouver au chômage à court terme (OIT, 2024).  

De facto, les femmes sont moins susceptibles d'être employées dans une ferme avicole 

commerciale. Selon nos enquêtes, la nature physique du travail est généralement mise en avant 

les producteurs. Un des éleveurs nous a dit vouloir employer des femmes mais en être empêché 

par les surcoûts liés à la nécessité d'une aide supplémentaire pour les travaux lourds.  

Le droit du travail de la Polynésie française, entré en vigueur en 2011 et géré par le ministère de 

l'Emploi, précise que tous les contrats de travail à durée indéterminée et à durée déterminée 

doivent être conformes aux exigences du code du travail. Les employés doivent avoir un contrat 

écrit indiquant leur intitulé de poste, leur salaire et leur lieu de résidence, ainsi que leur 

contribution au Fonds d'assurance sociale (CPS) (Direction du travail, 2024). Le site internet du 

ministère de l'Emploi fournit toutes les informations relatives aux exigences d'emploi. Le travail 

 
41 C029 Convention sur le travail forcé (1959) ; C087 Liberté syndicale et protection du droit syndical (1954) ; 

C098 Droit d'organisation et de négociation collective (1974) ; C100 Égalité de rémunération (1974) ; C105 

Abolition du travail forcé (1974) et C111 Discrimination (emploi et profession) (1986). Le territoire ne semble 

avoir signé ni la Convention sur l'âge minimum (1973), ni la Convention sur les pires formes de travail des enfants 

(1999). 
42 Commission d'experts de l'OIT pour l'application des conventions et recommandations. 
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forcé n'est pas considéré comme un problème pour le Pays. Le droit du travail prévoit la création 

d'un comité de travail. 

Le salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) en 2024 est de 173 181,06 FCFP/mois 

(1 448,91 €) pour 169 heures ou 1 024,74 FCFP/heure (8,61 €). Il s'applique à tous les emplois du 

secteur formel, sauf accord collectif négocié. Il n’existe pas de SMIG spécifique à l’agriculture. Le 

niveau du salaire minimum est débattu compte tenu du coût élevé de la vie en Polynésie française. 

En 2024, selon l'IEOM (2024), le niveau des prix était supérieur de 31 % à celui de la France et celui 

des denrées alimentaires était supérieur de 45 %.  

4.1.2 Travail des enfants 

En Polynésie française, la scolarité est obligatoire jusqu'à l'âge de 16 ans. Cependant, dans les 

archipels, un taux élevé d'abandon scolaire est signalé. Selon le Code du travail (article Lp. 3241-

1), les travailleurs de moins de 16 ans ne peuvent pas être employés tant qu'ils ne sont pas sortis 

de l'obligation scolaire. Les élèves en formation professionnelle peuvent effectuer une formation 

initiale ou pratique en milieu professionnel, au cours des deux dernières années de leur scolarité 

obligatoire, dans des entreprises agréées par l'inspection du travail. Les écoliers de plus de 14 ans 

peuvent effectuer des travaux légers pendant leurs vacances scolaires (Direction Travail, 2024). La 

durée du contrat de travail ne peut excéder la moitié de la durée des vacances. 

4.1.3 Santé et sécurité au travail 

Le code du travail de la Polynésie française intègre la santé et la sécurité au travail et le ministère 

de l'Emploi a publié des directives pratiques de mise en œuvre. Celles-ci ne sont pas spécifiques et 

n'abordent évidemment pas les risques des chaînes de valeur de la volaille auxquels les travailleurs 

peuvent être exposés. Les entreprises commerciales avicoles n'ont pas demandé de soutien 

particulier. 

Pourtant, les travailleurs de la volaille sont confrontés à des risques à chaque étape de la 

production et de la transformation. On peut citer l'utilisation de machines sur les exploitations, 

notamment les convoyeurs, chariots élévateurs incinérateurs. Dans un abattoir, les risques pour 

la sécurité comprennent l'accrochage des membres dans les machines, les coupures causées par 

des couteaux et des objets tranchants, l'exposition au sang et aux surfaces humides, et les 

blessures de stress causées par des tâches répétitives (HSE, non daté). 

Selon l'organisation de conformité agricole CXCS au Royaume-Uni (CXCS, 2023), les travailleurs des 

poulaillers sont exposés à des dangers chimiques et biologiques associés à la manipulation 

d'oiseaux vivants et respirent différentes particules en suspension dans l'air appelées poussières 

de volaille. Ils doivent travailler dans des environnements chauds et humides, qui sont encore plus 

chauds sous les tropiques. La composition de la poussière de volaille dépend du système de 

production, du type de logement, du type et de l'âge des oiseaux et de la tâche. Plusieurs activités 

typiques génèrent de la poussière de volaille qui peut causer des maladies respiratoires, 

notamment la capture de la volaille (dépeuplement), l'enlèvement de la litière et du fumier, le 

nettoyage des poulaillers après l'abattage (vide sanitaire), la mise en place de la litière et des 

nouveaux animaux, l'inspection et la vaccination des oiseaux. La poussière de volaille comprend 

généralement de la poussière de bois ( sciure pour litière) et un mélange de particules organiques 

et inorganiques, d'excréments, de plumes, de squames (matière cutanée), d'acariens, de bactéries, 
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de champignons, de spores fongiques et d'endotoxines, selon le type d'oiseaux et le moment du 

cycle de croissance ou de production. Certains de ces composants, tels que les acariens et la 

poussière de résineux, sont des asthmagènes connus (substances capables de provoquer de 

l'asthme professionnel).  

4.1.4 Attractivité 

Le niveau du salaire minimum (SMIG), qui est généralement la règle dans l’agriculture et l’élevage, 

est considéré comme insuffisant en regard du coût de la vie (cf. supra)43. Le SMIG est cependant 

révisé annuellement en fonction de l'évolution de l'indice des prix à la consommation pour les 

familles. Les employés ont droit à cinq semaines de vacances par an. Un certain nombre de 

prestations supplémentaires peuvent être versées, telles que le treizième mois. Dans un des 

élevages enquêtés, il a été noté que les travailleurs sont payés 65 % de plus pour travailler le 

dimanche.  

Cependant, on ne sait pas dans quelle mesure le SMIG est effectivement respecté dans le secteur 

avicole artisanal et il est probable qu’il ne soit pas suffisant pour attirer et retenir les travailleurs. 

En effet, le secteur de la volaille n'est pas perçu comme attrayant par les jeunes (fientes, odeurs, 

etc.), car ils peuvent obtenir le même taux de rémunération en travaillant dans d'autres activités 

plus « glamour », notamment l'hôtellerie et le tourisme.  

Les travailleurs avicoles doivent faire preuve d'une grande souplesse car l’activité exige un éventail 

de compétences allant du nettoyage des poulaillers à la collecte manuelle des œufs (lorsqu'il n'y a 

pas de système de collecte automatique), en passant par la réparation d’équipement ; il implique 

aussi le plus souvent la disponibilité pour travailler les fins de semaine.  

Le gouvernement soutient plusieurs initiatives pour s'attaquer au problème de l'emploi des jeunes 

(25% de la population a moins de 15 ans) avec un succès mitigé. A titre d’exemple, dans le cadre 

d'un programme gouvernemental visant à encourager les jeunes à occuper un emploi dans le 

secteur agricole, cinq jeunes ont été pris en charge pour travailler dans une entreprise avicole et 

horticole, mais ils ne se sont pas présentés au travail (entretien). Il faut toutefois noter que certains 

jeunes ruraux sont de fait impliqués dans l’aviculture dans le cadre des exploitations familiales, en 

particulier dans la péninsule de Taravao et dans les archipels.  

Le développement de la formation pourrait renforcer l’attractivité en insistant sur le caractère 

polyvalent du métier qui implique non seulement l’entretien des poulaillers et du cheptel mais 

aussi la gestion comptable, les stocks, l’approvisionnement, la commercialisation et le marketing, 

la biosécurité et la gestion des risques, Le CCFPA de Moorea dispense des formations spécialisées 

en agriculture dont un cycle sur l’aviculture. Son rôle pourrait être renforcé et promu par la 

Chambre d'Agriculture (CAPL) et le SEFI (Service de l'Emploi, de la Formation et de l'Insertion 

professionnelle) qui assure des mesures de soutien à l'emploi.  

 

43 Il convient de noter pour mémoire que l’attractivité n’est évidemment pas la même pour le salarié et 

l’entrepreneur. Le niveau des salaires est élevé en Polynésie française en regard des autres économies insulaires 

du Pacifique, ce qui peut constituer un handicap pour la compétitivité et la rentabilité des investissements. 

Toutefois, la compétitivité ne se limite pas au taux de salaire… et l’analyse économique de la CV œufs a montré 

que l’investissement pouvait être rentable. 
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Enfin, un renforcement de l’appui au secteur avicole par la Chambre d’agriculture ou la DAG 

pourrait améliorer l’attractivité dans la mesure où les jeunes qui souhaiteraient développer un 

élevage sont confrontés aux nombreux problèmes de santé animale ou de gestion des 

approvisionnements, Les effectifs d’appui sont très limités, en particulier dans les archipels. 

 

En conclusion sur les conditions de travail 

Le respect des droits du travail en Polynésie française est élevé, mais il reste encore beaucoup à 

faire dans la chaîne de valeur de la volaille en matière de santé et de sécurité au travail. Le travail 

dans le secteur est rémunéré conformément à la législation sur le salaire minimum, qui est révisée 

chaque année. Cependant, son manque d'attractivité en tant que source d'emploi rémunéré pour 

les jeunes est réel et justifierait un appui renforcé. Les jeunes Polynésiens sont plus susceptibles 

de s'impliquer dans la production avicole lorsqu'il s'agit de leur propre entreprise, mais il s'agit 

souvent d'une occupation à temps partiel et d'autres sources de revenus sont nécessaires. La 

pénurie d’appui technique dans le secteur agricole y compris l’aviculture et dans les archipels est 

patente.  

CONDITIONS DE TRAVAIL     

Respect des droits du travail  

Travail des enfants  

Santé et sécurité au travail  

Attraction  

 

4.2 Droits sur la terre et l'eau 

 

4.2.1 Accès à la terre et adhésion aux VGGT 

En Polynésie française, la propriété foncière se répartit entre les personnes physiques (70%) et les 

terres domaniales (24%), dont 94% pour le Pays, 5% pour les communes et 1% pour l’Etat. Les 6% 

restant sont propriété des autres personnes morales, entreprises, GIE, églises et associations. 84% 

des terres détenues par les personnes physiques sont en indivision, 12% avec un propriétaire 

unique, le solde concernant les usufruits et statuts indéterminés (Mourgues, 2022). 

Cette situation limite considérablement l'accès et la mise en valeur lorsqu'une parcelle de terrain 

est transmise à un grand nombre d'héritiers, dont certains souhaitent vendre leur part du bien, 

tandis que d'autres souhaitent tirer des revenus de son utilisation ou sa location44. Les trois quarts 

des droits indivis sont nécessaires pour la vente des terres (Dalbin et Lebourdais, 2022). Cette 

situation est un handicap pour le développement économique et le ministère des Affaires 

foncières essaie d’identifier des solutions par le cadastrage, la généalogie et la médiation. 

 
44 Il s'agit d'un problème particulier dans le secteur du tourisme lorsqu'il s'agit de renouveler les baux, ce qui a 

entraîné un phénomène de « friches industrielles touristiques ». 
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Du fait du relief et de l’urbanisation, les terres agricoles représentent seulement huit à dix pour 

cent de la superficie totale du Pays, à l'exclusion des cocoteraies (DAF, 2024), Le tableau ci-dessous 

présente les types de propriété foncière dans le secteur agricole selon le RGA 2023. 

 

Foncier % de la 

superficie des 

terres agricoles 

Loué à l'État 27.3 

Copropriétaire (copropriété) 25.3 

Propriétaire de la parcelle 25.1 

Loué d'un autre propriétaire foncier 10.9 

Locataire à vie (« locataire assis ») 4.4 

Occupant sans titre (accès précaire) 4.2 

Métayer - gardien 2.8 

Source : RGA, 2023 cité dans DAG-ISFP, 2024 

TABLEAU 17 - TYPES DE PROPRIETE FONCIERE DES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Les terres domaniales (territoire) peuvent être louées par un particulier pour la production agricole 

via le ministère de l'Agriculture. En 2024, la DAG recensait l’attribution de 822 lots sur 1 129 ha, 

L’incertitude sur la possibilité d’établir des bâtiments d’exploitation et d’obtenir un prêt aurait 

conduit certains producteurs à utiliser des structures temporaires. C’est un argument avancé par 

des éleveurs pour l’acquisition  de poulaillers mobiles dont certains été fournis par le projet 

PROTEGE financé par l'UE. 

Dans la mesure où les exploitations et les entreprises avicoles se trouvent sur des terres privées 

(détenues ou louées), les « Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes 

fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire 

nationale » sont sans objet en Polynésie française45. La plupart des exploitations ont souvent été 

créées à l'origine par le parent ou le grand-parent du propriétaire actuel. L'accès à la terre n'a pas 

été mentionné comme un problème dans les entretiens avec les producteurs. De plus, la quantité 

de terres nécessaires à la production commerciale d'œufs est relativement faible. Le site du plus 

grand producteur d'œufs s'étendrait sur 4,2 hectares. La création d’une unité industrielle de 

production intégrée de poulets de chair, qui fait l’objet de débats informels, nécessiterait environ 

50 hectares (entretiens). 

4.2.2 Accès à l'eau 

L'accès à l'eau sur les atolls est préoccupant mais n'a pas été noté comme un problème à Tahiti et 

Raiatea. La principale zone de production de volaille se trouve sur la presqu'île de Taravao à Tahiti, 

qui bénéficie d'une pluviométrie beaucoup plus élevée que l’ouest de l’île en raison de son 

 
45 Ces Directives volontaires (ou VGGT en anglais : Voluntary Guidelines on the Responsible Governance of 

Tenure of Land, Fisheries and Forests in the Context of National Food Security) ont été adoptées par la Comité 

de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) des Nations Unies en 2012. Elles visent à réduire l’insécurité foncière 

des populations vulnérables et marginalisées. 

https://www.fao.org/docrep/016/i2801e/i2801e.pdf
https://www.fao.org/docrep/016/i2801e/i2801e.pdf
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exposition aux alizés. L'accès à l'eau dans les zones rurales se fait par des ruisseaux, des barrages 

et des forages. Dans les atolls, l'eau de pluie est récupérée sur les toits et stockée dans des 

réservoirs.  

La contamination de l'eau par le fumier de volaille est un problème particulier. Le plan d'action du 

projet Integre, financé par l'UE, a mis en évidence en 2017 la gestion inadéquate des opérations 

dans les bassins versants, en particulier l'agriculture sur la péninsule de Taravao, ainsi que les 

problèmes liés à l'utilisation des pesticides (Integre, 2017).  

Il existe un abattoir desservant l'ensemble du territoire à Tahiti, principalement utilisé pour 

l'abattage de bovins et de porcs, mais avec une ligne de poulet séparée. L’option de la construction 

d'un second abattoir à Raiatea, qui permettrait de soutenir le développement des productions 

animales, y compris le poulet de chair, est en discussion. Cependant, les habitants auraient émis 

des réserves liées à la crainte de pollution de l'eau. 

 

En conclusion sur les droits sur la terre et l'eau  

Le cadre légal et le statut de la propriété foncière en Polynésie française font qu’il n’y a pas de 

risques particuliers sur les droits d’accès à la terre et à l’eau. Les problèmes existants sont 

principalement liés à la gestion de l’indivision foncière et aux risques éventuels de pollution des 

eaux.  

DROITS FONCIERS ET RELATIFS À L'EAU  

Respect des VGGT   

Transparence, participation et consultation  

 Équité, indemnisation et justice  

 

 

4.3 Égalité entre les sexes 

 

La Polynésie française a un degré relativement élevé d'égalité des sexes et la loi accorde aux 

femmes l'égalité des droits et l'égalité des chances. Toutefois, selon ONU Femmes (non daté)46, en 

décembre 2020, seuls 0,8 % des indicateurs nécessaires au suivi des Objectifs de développement 

durable (ODD) dans une perspective de genre étaient disponibles pour la Polynésie française, avec 

des lacunes dans des domaines clés comme la violence à l'égard des femmes, les soins non 

rémunérés, le travail domestique et, pour le marché du travail, le taux de chômage et les écarts de 

rémunération entre les sexes. Il existe un manque de suivi régulier dans plusieurs domaines le 

genre et la pauvreté, le harcèlement physique et sexuel, l'accès des femmes à la propriété, le genre 

et l'environnement. Il est essentiel de remédier à ces lacunes pour atteindre les engagements en 

 
46 https://data.unwomen.org/country/french-polynesia 

 

https://data.unwomen.org/country/french-polynesia
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matière d'ODD liés au genre en Polynésie française. Pourtant l’ISPF publie de nombreuses données 

sur l’emploi des femmes. 

Le Pays dispose d'un centre d'information sur les droits de la femme polynésienne et de la famille 

et d'un ministère chargé de la condition féminine47. Un porte-parole du ministère a expliqué que 

les femmes avaient toujours tendance à s'intéresser à la communauté, aux coutumes, à la cuisine 

et à leur famille, bien qu'elles soient également désireuses de trouver un emploi qui sera 

généralement privilégié par rapport aux tâches communautaires (par exemple un potager 

collectif). Les attitudes à l'égard de « ce qui convient » aux hommes et aux femmes restent 

prégnantes et différent selon les lieux du territoire (dans les zones plus rurales, les archipels 

reculés) et les secteurs d’activité (informels et traditionnels).  

4.3.1 Activités économiques 

Le taux d'activité des femmes (la proportion de la population âgée de 15 ans et plus qui est 

économiquement active) s'établissait en 2023 à 49,4%, contre 62,8% pour les hommes. La 

participation des femmes au marché du travail a peu changé depuis les années 1990. 

Selon l’ISFP (2021), de nombreuses inégalités d’emploi existent entre les hommes et les femmes. 

Les femmes ne représentent que 41,5% des salariés et seulement 35,4% des managers. Pourtant, 

les femmes sont généralement plus qualifiées : 29 % des femmes employées ont un diplôme de 

l'enseignement supérieur, contre 19 % des hommes. À l'inverse, 27 % des hommes en emploi n'ont 

pas de diplôme contre seulement 12 % des femmes. Cependant, à diplôme équivalent, les salaires 

des femmes sont inférieurs. Les femmes titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur ont 

gagné en moyenne 336 900 FCFP nets par mois (ETP) contre 388 800 FCFP pour les hommes en 

2021, soit un écart de 15 % (ISFP, 2021). 

On notera néanmoins que les femmes sont plus susceptibles de travailler dans le secteur public. 

Elles sont 36% contre 28% pour les hommes, et elles représentent 48 % des employés du secteur, 

alors qu'elles ne sont que 41,5 % dans l'ensemble des employés. Or les emplois dans la fonction 

publique sont bien rémunérés – certains diront qu'ils sont « surpayés » (Serra-Mallol, 2018). 

Le tableau ci-après montre la prévalence de l'emploi féminin dans le secteur public et le commerce 

et la prédominance des hommes dans la construction et la production primaire (pêche, perliculture 

et agriculture). 

 Hommes 

( %) 

Femmes 

( %) 

Primaire 76.2 23.8 

Industrie 67.6 32.4 

Construction 86.5 13.5 

Secteur public 45.8 54.2 

Commerce, transports, services 51.5 48.5 

Source : ISFP, 2024 

TABLEAU 18 - EMPLOI PAR TYPE DE SECTEUR ET PAR SEXE 

 
47 Ministère de la Solidarité et du Logement chargé de l'aménagement du territoire, de la famille, de la condition 

féminine et des personnes non autonomes 
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Alors que l'agriculture est plutôt considérée comme un domaine masculin, la direction de la CAPL 

a noté un certain engouement des femmes pour la carte professionnelle CAPL, même lorsque 

l’exploitation est au nom de leurs maris. Elles ont plutôt tendance à être impliquées dans 

l'horticulture et la production de fleurs, mais le recensement agricole de 2023 a révélé que 38 % 

des petites entreprises avicoles appartiennent à des femmes (DAG-ISPF, 2024),  

L’aviculture a un atout pour le démarrage d’une nouvelle activité : ses coûts pour la production 

d’œufs avec des volailles en plein air et à petite échelle sont relativement faibles. Les exploitations 

détenues par les femmes sont principalement de petites unités. Dans la chaîne de valeur poulet 

de chair, elles sont aussi employées dans la transformation (abattoir, y compris sa directrice). 

4.3.2 Accès aux ressources et aux services 

Les femmes peuvent acheter et hériter de terres privées, bien qu'elles aient pu être affectées par 

les normes antérieures de primogéniture masculine. Elles peuvent accéder au crédit.  

Les taux d'intérêt bancaire sont élevés et les femmes sont souvent confrontées au problème des 

garanties Le microcrédit est une réponse adaptée, notamment pour les petites activités agricoles. 

Ainsi, l’Association pour le droit à l'initiative économique (Adie), association nationale spécialisée 

dans le microcrédit qui est active en Polynésie française avec 13 agences, accorde des prêts jusqu'à 

12 000 € (1,4 MFCFP) pour créer ou développer une entreprise pour une durée maximale de 48 

mois à un taux d'intérêt fixe de 9,87 %. 52% des clients de l'Adie en 2022 étaient des femmes. 

L'agriculture était le secteur le plus important – 24% des prêts concernaient une entreprise agricole 

(Adie, 2022). 

En matière d’appui et de formation professionnelle, les femmes ont accès à tous les mécanismes 

en vigueur au travers de la DAG, de la CAPL, de l'Adie ou du CFPPA. 

4.3.3 Participation à l’action collective et aux activités communautaires 

Les femmes sont très présentes dans les communautés qui soutiennent les moins fortunés, en 

particulier sous la direction des églises, dans les associations culturelles et environnementales 

L’action collective dans le secteur agricole est plus rare du fait de l’individualisme qui empêche par 

exemple le développement des interprofessions comme dans l’aviculture.  

Les femmes sont actives et membres élues des conseils d'administration de deux organismes 

importants du secteur agricole : la Chambre d'Agriculture (CAPL) et le dispositif de garantie 

participative pour la certification biologique des produits Bio Fetia.  
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En conclusion sur l'égalité entre les sexes 

Il n’y a pas de problèmes d'égalité de droits entre les sexes en Polynésie française. Même si les 

pratiques sociales peuvent influer sur les perceptions, les femmes ont accès aux différentes 

activités, ressources et services. Elles participent à la prise de décision. Le secteur avicole ne fait 

pas exception.  

ÉGALITÉ DES SEXES 

Activités économiques  

Accès aux ressources et aux services  

Prise de décision  

Leadership et responsabilisation  

Difficultés et division du travail  

 

4.4 Sécurité alimentaire et nutritionnelle  

 

La sécurité alimentaire et nutritionnelle considère la disponibilité en nourriture et sa diversité, son 

accessibilité (revenus disponibles), l’utilisation et les pratiques alimentaires, et enfin la stabilité 

(approvisionnement, niveau des prix). 

4.4.1 Disponibilité de la nourriture 

L'insécurité alimentaire en Polynésie française est beaucoup plus rare que dans de nombreux pays 

où des études VCA4D ont été menées, bien qu'il puisse y avoir des pénuries périodiques pour 

certaines populations des archipels en raison de retards dans l'expédition des produits en 

provenance de Tahiti.  

Dans les zones rurales et les petites îles, de nombreux ménages ont encore accès à suffisamment 

de terres pour produire eux-mêmes des aliments de base traditionnels, notamment le taro, l'arbre 

à pain, l'igname, le manioc, les bananes, les noix de coco, les légumes locaux et le poisson dans le 

lagon, mais aussi les petits élevages et les œufs. La tradition du partage et de la distribution de la 

nourriture demeure. Cependant, avec la monétarisation progressive du territoire à partir des 

années 1960 (avec l’implantation du Centre d’expérimentation du Pacifique en charge des essais 

nucléaires par l’Etat français), puis sa généralisation, l'accès à des aliments transformés moins 

chers et largement importés est progressivement devenu la norme (Serra-Mallol, 2018).  

Le Pays est quasi autosuffisant en fruits et légumes et autosuffisant en produits de la mer et en 

œufs (voir la section 1.1.2 de l’analyse fonctionnelle). L’accès à des productions locales est possible, 

y compris sur les atolls. Le projet PROTEGE, financé par l'UE, a montré qu'il était possible de cultiver 

du taro, des patates douces et des bananes sur les atolls coralliens, où les sols ont tendance à être 

déficients en matière organique, grâce à l'ajout de basalte, de fibre de coco et de fumier de poulet.  

Le poisson est largement consommé, bien qu'il y ait des inquiétudes quant à la consommation de 

poisson. L'intoxication à la ciguatera, une maladie causée par la consommation de poissons de 

récif ou d'invertébrés marins contaminés par des neurotoxines (ciguatoxines) produites par une 
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microalgue, est répandue ; la consommation de plomb et de mercure provenant de la 

consommation de poisson sur certains atolls suscite également des inquiétudes (Teiti et al., 2023).  

4.4.2 Accessibilité des aliments 

Le coût de l’alimentation en Polynésie française est supérieur de 45% à la France avec une 

augmentation forte au cours des trois dernières années liée à l'épidémie de la Covid-19 et la guerre 

en Ukraine.  

Cette situation impacte fortement la structure d’achat des ménages et explique le maintien de 

l’autoconsommation à un niveau élevé, en particulier en zone rurale et dans les archipels, mais 

aussi l’importance des dons. Autoconsommation et dons représentent un tiers de la 

consommation alimentaire des ménages. L’autoconsommation est très forte pour certains 

aliments : produits de la mer (72%), fruits (68%), viande de porc (53%). En revanche œufs et viande 

de volaille sont achetés à 90%, à cause de leur facilité d’accès et leur prix (subventionné pour la 

viande congelée importée).  

4.4.3 Utilisation et adéquation nutritionnelle 

Des préoccupations sont exprimées au sujet de la mauvaise qualité nutritionnelle des régimes 

alimentaires et de la difficulté relative d'accès à des aliments nutritifs. La principale source 

traditionnelle de protéines, le poisson, est moins disponible et les gens s'inquiètent de 

l'empoisonnement à la ciguatera. La transition des modes de vie traditionnels aux modes de vie 

modernes, qui comprend une consommation élevée d'aliments transformés (gras et sucrés), une 

consommation plus faible de fruits et de légumes, une perte d’activité physiques liée à la et 

sédentarisation, a augmenté la prévalence des maladies non transmissibles : obésité, diabète et 

maladies cardiovasculaires.  

Cette tendance concerne les adultes mais aussi les enfants, avec le développement de la 

consommation hors foyer, notamment la restauration de rue ( roulottes), renforcée dans ce second 

cas par la prégnance des croyances culturelles et la valorisation des enfants gros, c’est-à-dire bien 

nourris.  

Des campagnes d’information sur la santé nutritionnelle ont été développées par le gouvernement 

et la Chambre d'agriculture, relayées dans les supermarchés, pour encourager les gens à manger 

des produits frais locaux La CAPL a organisé des « campagnes de marché » pour mettre en relation 

les producteurs et les consommateurs et elle a produit plusieurs guides et manuels48. Aucune 

campagne spécifique n’a été relevée ou signalée sur les produits avicoles locaux (œuf et poulet 

frais).  

4.4.4 Stabilité 

Les pénuries alimentaires sont rares mais la dépendance des importations alimentaires fragilise la 

stabilité de l’accès. Les pénuries peuvent se produire en cas d’évènements extérieurs (sanitaire, 

commerciaux) ou de crise sanitaire locale, comme les épidémies de salmonelle pour les élevages 

de volaille. La production d’œufs a ainsi été affectée périodiquement, ce qui a pu justifier des 

 
48 Manuel du potager polynésien, Manuel du manger local, Guide des aliments locaux (CAPL, 2021, 2023a, 

2023b). 
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importations exceptionnelles. Il existe aussi des tensions sur certains produits pendant les fêtes 

de fin d’année ou lors du carême pour les œufs.  

La raréfaction physique ou les perturbations des chaînes logistiques affectent les prix des denrées 

alimentaires qui ont augmenté de 8,1% et 7,2% en 2022 et 2023. L’indice de prix à la consommation 

de l’ISPF est passé de 100 en 2018 à 125 en 2024 (aliments et les boissons). 

 

En conclusion sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle  

Il n’existe pas de problèmes de sécurité alimentaire ou de sous-nutrition au sens strict en Polynésie 

française. Les aliments sont disponibles, même si l’instabilité peut survenir. En revanche, la 

diversité alimentaire est limitée et les nouveaux régimes alimentaires sont propices à la 

surnutrition et au développement des maladies non transmissibles.  

 

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE  

Disponibilité de la nourriture   

Accessibilité alimentaire   

Utilisation et adéquation nutritionnelle   

Stabilité   

 

4.5 Capital social  

 

4.5.1 Force des organisations de producteurs 

L’action collective dans l’agriculture est limitée et l’aviculture ne fait pas exception. Un syndicat 

d'éleveurs de volailles existe mais il est en sommeil en raison du manque de collaboration entre 

les principaux producteurs. La concurrence sur un petit marché et l’accès facilité aux décideurs 

prédominent sur les possibilités d’action en commun (par exemple importations groupées).  

Il existe une association portant un dispositif de garantie participative pour la certification (Bio 

Fetia) et un Groupement de défense sanitaire animal (GDSA), qui inclut l’aviculture, mais les actions 

communes y sont réputées difficiles car « les gens sont individualistes ; il est difficile de les faire 

travailler ensemble » (entretiens).  

La Chambre d'Agriculture et de Pêche Lagonaire (CAPL) est un organisme consulaire ouvert à tous 

les producteurs qui remplissent les conditions requises. La CAPL souhaiterait changer de statut 

public, afin de pouvoir par exemple acheter des intrants agricoles pour le compte de ses membres 

ou négocier des remises à l'achat.  

4.5.2 Information et confiance 

L’accès à l’information des agriculteurs et des aviculteurs n’est pas u problème en Polynésie 

française. Le ministère de l'agriculture (DAG), la CAPL, le GDSA, Bio Fetia produisent des 

publications et des « nouvelles » facilement accessibles via leurs sites internet et Facebook. La DAG 
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et la CAPL ont créé un grand nombre de courtes vidéos sur la création d’entreprises agricoles, la 

production familiale, y compris l'élevage de poules pour la production d'œufs. Tous les 

départements et directions des différents ministères ont d'excellents sites internet.  

La confiance entre acteurs d’une même filière est plus difficile à obtenir. C’est le cas de l’aviculture 

à cause du faible nombre d’agents économiques sur un petit marché, ce qui exacerbe la 

concurrence. Ainsi les relations commerciales entre les acteurs des chaînes de valeur (tels les 

producteurs d'œufs) et les supermarchés s’effectuent en direct sans intermédiation.  

6.5.3 Implication sociale des communautés  

Les communautés locales sont fortement impliquées dans la gestion collective des biens communs 

et les différentes formes d’assistance aux personnes les plus démunies et aux personnes âgées. 

Les liens sont plus forts en zone rurale et dans les archipels par comparaison à la conurbation de 

l’est de Tahiti (Faa’a, Papeete, ). Le rôle des églises est particulièrement important, y compris en 

zone urbaine.  

Les actions en matière d’environnement sont parmi les plus dynamiques et s’appuient sur le « 

Rāhui », un terme polynésien pour décrire une approche communautaire intégrée de la 

conservation des ressources naturelles, qui porte à la fois sur les écosystèmes terrestres, les récifs 

coralliens et les pêcheries, et la qualité de l'eau (terre et lagons). Cette approche peut être transcrite 

dans des plans d’action communaux. C’est le cas par exemple du Plan de Gestion de l'Espace 

Maritime (PGEM) à Moorea, où une commission permanente et des comités locaux de gestion (par 

commune associée) examinent les demandes d'exploitation de la lagune et définissent la 

réglementation relative à la pêche.  

 

En conclusion sur le capital social 

Les communautés polynésiennes ont une longue tradition d'entraide et de soutien à la population 

et au profit de l'environnement. Cette philosophie a été perpétuée et renforcée par les 

organisations religieuses. L’action collective liée aux activités économiques est plus difficile. 

CAPITAL SOCIAL  

Force des organisations de producteurs  

Information et confiance  

Implication sociale  

 

4.6 Conditions de vie 

 

Les résultats sur les conditions de vie proviennent principalement des données de l'enquête 

socioéconomique auprès des ménages réalisée dans le cadre du recensement général de la 

population (ISPF, 2022) et des travaux de recherche du secteur de la santé. 
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4.6.1 Services de santé 

L’accès aux soins est de bonne qualité en Polynésie française avec un centre hospitalier à Papeete 

et des hôpitaux publics à Tahiti, Moorea, Raiatea et Nuku Hiva. Il y a une clinique publique sur 

chaque île ainsi que des cabinets médicaux privés. L'accès aux soins de santé s'est amélioré dans 

tous les archipels au cours des trois dernières décennies (Teiti et al., 2023), même si les femmes 

sont cependant encouragées à se rendre à Tahiti pour accoucher. Il y a eu une augmentation 

concomitante des maladies non transmissibles liées à une consommation alimentaire 

inappropriée et excessive.  

L'ensemble de la population polynésienne bénéficie d'une assurance maladie et tous les résidents 

sont automatiquement affiliés à la Caisse de prévoyance sociale (CPS) qui permet d'accéder 

gratuitement aux soins médicaux de base. Les frais médicaux, y compris les consultations, les 

médicaments et l'hospitalisation, ainsi que la maternité sont couverts. 

4.6.2 Logement, eau et assainissement 

La Polynésie française compte 101 400 logements. Les logements unifamiliaux prédominent (86 

%) et sont le plus souvent occupés par leur propriétaire. Depuis le recensement de 2012, les 

installations se sont améliorées, telles que l'accès à l'eau chaude, la présence d'au moins une pièce 

climatisée et la disponibilité d'internet.  

Cependant la taille des maisons n'est pas toujours adaptée à la taille des familles nombreuses : la 

prévalence des ménages complexes est élevée (41%) et 40% ont moins d'une pièce par habitant. 

On estime que 15% des ménages sont en situation de pauvreté au niveau de leurs conditions de 

logement (ISFP, 2022).  

Les conditions de confort sanitaire de base existent dans 91 % des logements (définies comme la 

présence d'eau courante, d'un bain ou d'une douche, d'au moins un WC et d'une cuisine à 

l'intérieur du logement).. 

4.6.3 Éducation 

L'enseignement primaire est obligatoire, accessible et fourni gratuitement pour les enfants de 5 à 

16 ans. Il y a 129 écoles primaires réparties sur la plupart des îles habitées. Elles sont gérées par le 

gouvernement mais on compte aussi dix écoles religieuses. 

Les taux de fréquentation et d'achèvement des études secondaires sont globalement satisfaisants 

(Tableau 19), même si l’achèvement du second cycle ne dépasse pas70%. Seules quelques îles 

disposent toutefois d'écoles secondaires ce qui implique que les enfants doivent déménager dans 

une autre île pour fréquenter l'école secondaire ou une école professionnelle.  

L'écart entre les sexes dans le secondaire en faveur des filles a déjà été noté. La fréquentation du 

second cycle secondaire est plus faible en zone rurale pour les deux sexes mais encore plus chez 

les garçons où le taux tombe à moins de 70% du fait de la participation aux activités agricoles.  
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Taux de fréquentation scolaire Femmes 

(%) 

Hommes 

(%) 

Premier cycle de l'enseignement secondaire 

(rural) 

96.6 90.1 

Premier cycle de l'enseignement secondaire 

(urbain) 

92.9 92.9 

Second cycle de l'enseignement secondaire 

(rural) 

86.1 66.7 

Second cycle de l'enseignement secondaire 

(urbain) 

93.5 89.9 

Achèvement du premier cycle de l'enseignement 

secondaire (national) 

95.6 89.3 

Achèvement du deuxième cycle de 

l'enseignement secondaire (national) 

75.0 65.9 

Source : DGEE, 2023 

TABLEAU 19 - TAUX DE FREQUENTATION ET D'ACHEVEMENT DES ETUDES PAR CYCLE, LIEU DE RESIDENCE ET SEXE 

Une formation professionnelle aux métiers de l'agriculture est dispensée au Lycée Agricole de 

Moorea aux élèves âgés de 16 ans ou plus. La formation professionnelle continue est assurée par 

le CFPPA de Moorea. 

4.6.4 Mobilité 

La configuration du territoire composé de plusieurs archipels dont les plus éloignés sont situés à 

près de 2 000 km de Tahiti pose un défi pour le transport des biens et de personnes. Le Pays a 

cependant mis en place un réseau de transport aérien et maritime de très bonne qualité dont la 

contrepartie est un coût élevé pour les pouvoirs publics et la population. 

Les opérateurs économiques du secteur agricole, dont l’aviculture, ne sont pas affectés car le Pays 

prend en charge le transport inter-îles pour les productions et les intrants. Il prend également en 

charge le transport sanitaire et le transport scolaire pour permettre aux enfants des îles de se 

rendre dans les établissements d’enseignement du secondaire. 

En revanche, le coût des déplacements pour la population est réel et constitue un obstacle à la 

mobilité. Ce constat vaut également pour le coût des liaisons entre la Polynésie française et la 

France. 
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En conclusion sur les conditions de vie  

Les conditions de vie selon la méthodologie VCA4D sont globalement bonnes même si les 

inégalités de revenus, qui sont fortes en Polynésie française, se traduisent par des disparités 

d’accès au logement. Les disparités d’accès à l’éducation secondaire et aux soins sont 

principalement liées au lieu de résidence, au détriment des archipels et des îles éloignées.  

CONDITIONS DE VIE 

Services de santé  

Logement  

Éducation et formation  

Mobilité  

 

4.7 Une bonne durabilité sociale et des besoins d’amélioration (question 

structurante 3) 

 

Les indicateurs de durabilité sociale utilisés par VCA4D fournissent un cadre général dans lequel 

s’inscrivent les chaînes de valeur analysées. Ils ne sont pas spécifiques à l’activité agricole mais les 

droits d’accès à la terre et à l’eau, les conditions de travail, l’égalité entre les sexes et le capital social 

ont une importance particulière dans l’agriculture en général et dans l’aviculture en particulier. 

En Polynésie française, l’état du droit et des droits et le niveau de vie élevé de la population (en 

comparaison d’autres pays du Pacifique) se traduisent par des conditions de durabilité sociale 

élevées. La FIGURE 18 résume le niveau calculé entre 0 (pas de durabilité) et 4 (durabilité très élevée) 

pour chaque indicateur. Quatre indicateurs sur six se situent dans la catégorie 

« substantiel/élevé », et deux dans la catégorie « modérée/faible » (les conditions de travail et la 

sécurité nutritionnelle).  

 

  

FIGURE 18 INDICATEURS DE DURABILITE SOCIALE 
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Les principaux besoins d’amélioration concernent la santé nutritionnelle, pour laquelle les produits 

avicoles ont un rôle à jouer qui doit être mieux connu et promu, et l’attractivité de la filière, qui 

passe par les conditions de travail dans les gros élevages (protection contre les poussières de 

volaille, gestion des odeurs et des fientes) et un meilleur statut du secteur en lien avec la promotion 

des produits du fenua et les perspectives des approches agro-écologiques. Il est important de 

rappeler et d’utiliser le statut social, historique et culturel particulier de l’aviculture pour les 

populations polynésiennes : les volailles, sources de protéines animales flexibles et facilement 

transportables, ont toujours accompagné les grandes migrations historiques au travers du 

Pacifique.  

Dans ces perspectives d’amélioration, la situation des élevages industriels, où l’emploi est salarié, 

et celle des élevages artisanaux, où le travail en propre et la prise de décision sur l’exploitation sont 

la règle, est notablement différente.  

Le tableau ci-dessous résume les principaux enjeux de durabilité pour la filière avicole et des 

mesures d’atténuation possibles.  
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 Principaux enjeux identifiés dans 

les CV 

Mesures d'atténuation 

Conditions de travail Il est difficile d'attirer les jeunes (ou 

de nouveaux) travailleurs. 

Consolider les formations et 

l'apprentissage en aviculture en 

améliorant le statut du secteur en 

lien avec la gestion des ressources 

naturelles et le « manger local ». 

Améliorer les conditions de travail 

dans les élevages industriels.  

Droits sur les terres et 

l'eau 

Les besoins en terres sont limités 

nécessaires pour la production et les 

abattoirs, mais les communautés 

sont préoccupées par une éventuelle 

pollution de l'eau. 

Fournir un soutien aux experts en 

environnement et en 

infrastructures avicoles pour 

concevoir des unités de production 

et transformation qui traitent les 

effluents de manière efficace et 

durable. 

Égalité des sexes Les femmes peuvent rencontrer de 

plus grandes difficultés pour accéder 

au crédit, en particulier quand elles 

ne sont peut-être pas propriétaires de 

la terre ou ne sont pas exploitantes en 

titre. 

DAG, CAPL et Adie pour identifier les 

meilleurs moyens pour assurer aux 

femmes un accès égal aux soutiens 

techniques et aux ressources. 

Sécurité alimentaire et 

nutritionnelle 

Défis d'échelle pour les petits 

producteurs afin d’augmenter l'offre 

d'œufs plein air et biologiques. Coût 

des aliments élevé. 

Déséquilibres nutritionnels liés aux 

produits transformés et à la 

consommation insuffisance de 

produits frais et diversifiés. 

Améliorer l’appui aux petits 

élevages. Renforcer l’action 

collective pour des achats groupés. 

Poursuivre et amplifier les 

campagnes de promotion sur le 

« manger local ». Rendre visible la 

filière avicole, les œufs frais, le 

« poulet pays ». 

Capital social Interaction limitée entre les éleveurs 

et entre les éleveurs et les autres 

opérateurs. Faiblesse de l’action 

collective. 

Appuyer le dialogue 

interprofessionnel. 

Conditions de vie Coût du transport pour les personnes 

qui impacte les exploitants agricoles. 

Développer les infrastructures et 

l’accès à la visio-conférence pour 

l’accès aux discussions 

interprofessionnelles.  

 

 

TABLEAU 20 - PRINCIPAUX ENJEUX SOCIAUX IDENTIFIES ET MESURES D 'ATTENUATION 
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5. DURABILITE ENVIRONNEMENTALE 

 

L'approche de l'évaluation de la durabilité environnementale des chaînes de valeur avicoles 

comprend : (i) une évaluation quantitative des dommages sur les trois domaines de protection de 

l'analyse du cycle de vie (ACV), soit la santé humaine, les écosystèmes et les ressources ; (ii) une 

évaluation de la contribution au changement climatique ; et (iii) une étude exploratoire des risques 

d’impacts sur la biodiversité. 

La méthode d’évaluation des indicateurs tirés de l’Analyse de Cycle de Vie est détaillée en annexe 

349. 

Pour les deux CV, l’analyse de la phase de production s’appuie sur la diversité de systèmes 

présentés dans l’analyse fonctionnelle. Ainsi, pour la CV œuf, trois types de systèmes de production 

ont été identifiés : artisanaux biologiques, artisanaux en cage ou en plein air, semi-industriels et 

industriels en cage. Concernant la CV poulet de chair, bien qu’un seul compte type de production 

ait été élaboré, les trois types de systèmes existants dans les quelques élevages du territoire ont 

également été considérés : plein air, au sol en bâtiments, en cage. Même si le poids économique 

la CV poulet de chair est infime, il a semblé utile d’estimer l’empreinte environnementale de ses 

différents systèmes dans l’hypothèse de son développement. 

La répartition du nombre d’élevages, des cheptels et de la production d’œufs, de poulets et de 

coquelets par type de système et par archipel est celle présentée dans l’analyse fonctionnelle. Cette 

répartition s’appuie sur le dernier RGA (DAG-ISPF, 2024) et le recensement des élevages 

biologiques de poules pondeuses de Bio Fetia, organisme certificateur du label Bio Pasifika en 

Polynésie Française. 

Cette section présentera successivement les dommages engendrés par les deux CV, leur 

géographie et les impacts comparés des différents systèmes de production, puis la contribution 

au changement climatique et les potentiels impacts sur la biodiversité. Les résultats obtenus 

seront également comparés avec la littérature disponible.  

Les différents paramètres de modélisation utilisés pour l’analyse sont présentés en annexe 450,  

  

 
49 A3. Méthodes d'évaluation des incidences pour l'Analyse du Cycle de Vie (ACV) 
50 A4. Présentation des paramètres de modélisation 
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5.1 Dommages engendrés sur la santé humaine et des écosystèmes et 

sur les ressources 

 

5.1.1 Estimation des dommages 

En ce qui concerne la CV œufs, les résultats bruts des impacts sur les indicateurs de dommages 

(endpoint) liés aux trois domaines de protection sont indiqués dans le tableau ci-après. 

Catégorie de dommages Unité Par œuf  Par kg d’œuf  Total CV 

Santé humaine DALY 4,87x10-7 8,11x10-6 28,05 

Écosystèmes species.yr 3,48x10-9 5,80x10-8 0,20 

Ressources USD 2013 7,54x10-3 1,26x10-1 434 408 

TABLEAU 21 - IMPACTS DE LA CV ŒUF SUR LA SANTE HUMAINE, LA QUALITE DES ECOSYSTEMES ET LES RESSOURCES NATURELLES 

 

Plus spécifiquement, la CV génère dans sa totalité un impact sur la santé humaine correspondant 

à 28,05 années de vie en bonne santé perdues (DALY - Disability-Adjusted Life Years). Ce chiffre 

inclut des facteurs comme la pollution de l’air due à la production agricole ou aux transports, qui 

peuvent affecter les populations. Ramené à la population polynésienne, cela équivaut à 2 minutes 

de vie en bonne santé perdues par habitant par an ce qui est très faible. 

Concernant la santé des écosystèmes, la CV contribue annuellement à une perte de biodiversité 

correspondant à environ 0,20 espèces, soit la contribution à la disparition d’une espèce tous les 5 

ans. 

Enfin, concernant l’impact sur la déplétion des ressources, les coûts supplémentaires liés à 

l'extraction des ressources minérales et fossiles - à l’échelle mondiale - pour le fonctionnement de 

la CV polynésienne s’élève au total à 434 408 USD de 2013. Cette valeur reflète principalement 

l'épuisement des ressources fossiles ou minérales utilisées tout au long de la chaîne de production. 

Bien qu’élevée, elle est à resituer face à la richesse créée qui s’élève à environ 30 M de USD 2024 

(3 123 MFCFP) selon l’analyse économique, soit 1%. 

Les résultats bruts des impacts sur les indicateurs de dommages pour la CV poulet de chair sont 

les suivants : 

Catégorie de dommages Unité Par kg carcasse Total 

Santé humaine DALY 1,18x10-5 0,21 

Écosystèmes species.yr 6,21x10-8 0,001 

Ressources USD2013 3,04x10-1 5 315 

TABLEAU 22 - IMPACTS DE LA CV POULET DE CHAIR SUR LA SANTE HUMAINE, LA QUALITE DES ECOSYSTEMES ET LES RESSOURCES 

NATURELLES 

Avec une méthode similaire à la CV œuf, la CV génère dans sa totalité un impact sur la santé 

humaine correspondant à 0,21 années de vie en bonne santé perdues, ce qui équivaut à une 

vingtaine de secondes de vie en bonne santé perdues par habitant par an. 

Pour les écosystèmes, la CV contribue à une perte de biodiversité correspondant à environ 0,01 

espèces par an, ce qui entraine une perte théorique d’espèce tous les 100 ans. 
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Enfin, les coûts supplémentaires liés à l'extraction des ressources minérales et fossiles pour le 

fonctionnement de la CV s’élèvent au total à 5 315 USD de 2013, soit 1% de la richesse créée par la 

CV qui s’élève à 226 000 USD 2024 (23 MFCPF) selon l’analyse économique. 

5.1.2 Géographie des dommages : des impacts surtout hors du territoire 

polynésien 

Sans surprise, dans les deux CV, ce sont les Iles du Vent qui sont responsables de la majeure partie 

des impacts mesurés, puisque les IDV représentent près de 84% des œufs et 94% des poulets 

produits en Polynésie française. 

 

  

(A) (B) 

 

FIGURE 19 - CONTRIBUTION DES DIFFERENTS ARCHIPELS AUX DOMMAGES ENVIRONNEMENTAUX DE LA CV ŒUF (A) ET DE LA CV 

POULET (B)  

Toutefois une partie importante de ces impacts est générée ailleurs qu’en Polynésie française 

(Figure 20). Ainsi, les impacts sur la santé des écosystèmes ont lieu massivement en dehors du 

territoire : 90% pour la CV œuf et 92% pour la CV poulet de chair. Les impacts locaux sur la santé 

humaines sont plus forts mais restent cependant majoritairement à l’extérieur, à 70% pour la CV 

œuf et 67% pour la CV poulet de chair. Les impacts sur les ressources naturelles sont plus 

contrastés :  81% des impacts de la CV œuf ont lieu en dehors du territoire contre seulement 51% 

pour la CV poulet de chair.  

Cette situation et ces écarts s’expliquent par la dépendance des systèmes de production aux 

ressources extérieures, à savoir principalement les poussins et l’alimentation pour les poulettes 

en croissance et les poules pondeuses. La différence importante sur les ressources entre les deux 

CV repose principalement sur la phase d’abattage et de commercialisation qui sont 

consommatrices d’énergie. 
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(a) (b) 

 

FIGURE 20 - LIEU DES IMPACTS DANS LA CHAINE DE VALEUR ŒUF (A) ET POULET DE CHAIR (B)  

 

5.1.3 Contribution des différentes étapes des chaînes de valeur  

Comme observé sur la Figure 21, une large majorité des impacts sur les trois indicateurs de 

dommage pour la CV œuf ont lieu lors de la phase de production de l’alimentation à l’extérieur 

avant l’importation en Polynésie française : à 65% pour la santé humaine, 88% pour la santé des 

écosystèmes et 72% pour la déplétion des ressources. La part des impacts liée à la production des 

poussins est minime (1%). Ce transfert d’impacts en génère d’autres liés au transport des différents 

intrants jusqu’à l’entrée en Polynésie française à Papeete puis entre les archipels. Ces différentes 

phases de transport représentent ainsi 11% des dommages de la CV sur la déplétion des 

ressources. La phase de production à la ferme représente logiquement 27% des impacts sur la 

santé humaine mais est beaucoup plus faible sur la santé des écosystèmes (9%) et sur la déplétion 

des ressources (6%). 

 

FIGURE 21 - CONTRIBUTION DES DIFFERENTES ETAPES DE LA CV ŒUF AUX INDICATEURS DE DOMMAGE 
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Concernant la CV poulet de chair (Figure 22), les ordres de grandeur sont similaires avec cependant 

un poids plus important de la phase de production des poussins du fait d’une rotation beaucoup 

plus élevée des animaux, avec une durée de vie de 6 semaines contre 20 mois et plus. Concernant 

la déplétion des ressources, la contribution des phases de commercialisation et d’abattage est 

élevée, représentant 24% chacune de l’impact total. 

 

FIGURE 22 - CONTRIBUTION DES DIFFERENTES ETAPES DE LA CV POULET DE CHAIR AUX INDICATEURS DE DOMMAGE 

 

5.1.4 Comparaison des systèmes de production : des systèmes biologiques et 

plein air généralement moins impactants 

La comparaison des différents types de systèmes de production permet de discuter les modes de 

production et leurs trajectoires. Ainsi, pour la production d’œufs, et même si les écarts sont faibles, 

les systèmes biologiques sont toujours les moins impactants (Figure 23), en dépit de performances 

techniques plus faibles et quel que soit l’indicateur de dommages considéré.  

Ce sont les systèmes de production industriels et semi-industriels qui ont les plus forts impacts sur 

la santé humaine et la santé des écosystèmes, alors que les systèmes de production artisanaux 

sont les plus impactants sur la déplétion des ressources. Ceux-ci sont en effet largement présents 

dans les archipels éloignés, ce qui engendre des coûts de transport et de consommation de 

ressources, supplémentaires. Les moindres impacts des systèmes biologiques sur les ressources 

s’expliquent par la plus grande durabilité de la production des aliments bio. 
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valeur standardisée à 100% sur la valeur maximale 

FIGURE 23 - COMPARAISON DES INDICATEURS DE DOMMAGE ENTRE DIFFERENTS SYSTEMES DE PRODUCTION DE LA CV ŒUF  

 

Concernant la production de poulet de chair, les écarts sont plus marqués (Figure 24). Ce sont les 

systèmes de production de type Plein Air qui impactent toujours moins l’environnement sur les 

trois indicateurs de dommages. Les impacts respectifs des systèmes de production au sol et en 

cage sont peu différents, sauf pour la déplétion des ressources. 

 
valeur standardisée à 100% sur la valeur maximale 

FIGURE 24 - COMPARAISON DES INDICATEURS DE DOMMAGE ENTRE DIFFERENTS SYSTEMES DE PRODUCTION DE LA CV POULET DE 

CHAIR  
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5.2 Contribution au changement climatique 

 

La contribution de la CV œuf au changement climatique s’élève 2,55 kgCO2eq par kg d’œuf mis à 

disposition du consommateur. Ses émissions totales représentent près de 8 817 tonnes de CO2eq, 

soit 0,3 % des émissions de gaz à effet de serre (GES) de la Polynésie française (sur la base de 

11,2tCO2eq par habitant)51. Plus de 95% des émissions sont liées à la phase de production et à 

l’amont.  

Concernant la diversité des systèmes de production, ce sont les systèmes biologiques qui semblent 

les moins émetteurs (1,7 kgCO2eq par kg d’œuf) en comparaison des autres systèmes (2,4 ou 2,5 

kgCO2eq par kg d’œuf). 

La contribution de la CV poulet de chair au changement climatique est de 5,14 kgCO2eq par kg de 

carcasse mis à disposition du consommateur. Les émissions totales de la CV s’élèvent à près de 90 

tonnes de CO2eq, soit 0,003% des émissions de la Polynésie française. Comme pour la CV œuf, les 

émissions sont principalement liées à la phase de production et à l’amont (près de 80%). Les 

niveaux d’émissions des différents systèmes sont assez proches (3,7- 4,1 kgCO2eq par kg de poulet 

de chair). 

 

5.3 Potentiels impacts sur la biodiversité 

 

A ce stade, peu d’éléments sur de possibles impacts en lien avec la biodiversité ont été relevés. Les 

personnes rencontrées ne font jamais mention d’éventuels impacts sur celle-ci. Toutefois, au fil 

des discussions, trois éléments de réflexion sont apparus. 

En premier lieu, la gestion des cadavres de poules pondeuses, en l’absence de services 

d’équarrissage, est réalisé principalement par l’enfouissement des cadavres. Au-delà du risque à 

moyen ou long terme sur la santé humaine (Anses, 2022), celui sur les écosystèmes et donc la 

biodiversité, principalement marine compte-tenu du contexte insulaire, peut-être posé. Le risque 

de contamination de mauvaises pratiques d’enfouissement des cadavres est connu mais est 

fonction de nombreux facteurs (type de sol, profondeur du sous-sol rocheux et de la nappe d'eau 

souterraine, etc.). Compte-tenu de la faiblesse de la bande côtière sur l’ensemble des îles en 

Polynésie, le devenir des écoulements vers le lagon pourrait être un enjeu. Pour y remédier, 

certains utilisent un éco-digesteur de marque Biovator®52, système de compostage accéléré qui 

permet de mélanger les cadavres avec du bois fragmenté et permet d’obtenir un produit certifié 

bio selon son concepteur, favorisant ainsi son utilisation comme fertilisant organique. Celui-ci est 

alors épandu sur les terres agricoles contribuant à la circularité des matières sur les différents 

archipels tout en réduisant les pertes de nutriments contenus dans les carcasses. La température 

 
51 https://www.service-public.pf/sde/2023/09/06/lempreinte-carbone-en-polynesie-francaise-un-defi-de-taille/ 
52 https://biermanequipment.com/products/biovator/ 

https://biermanequipment.com/products/biovator/
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au cœur du dispositif au moment du compostage (75°C) empêche les bactéries pathogènes de se 

développer. Par ailleurs, la technologie limite la production de lixiviat. Garantie sans nuisance 

olfactive, l’installation d’un de ces dispositifs pour traiter des déchets de poissons issus de pêcherie 

a toutefois été incriminé par les habitants des alentours pour ses odeurs associées nécessitant 

une relocalisation dans une zone dédiée à la gestion des déchets, sans habitation53. Ces pratiques 

innovantes devraient être encouragées. Par ailleurs, l’amélioration de la gestion des cadavres 

pourrait passer en amont par une meilleure gestion de la commercialisation des poules de réforme 

qui étonnamment sont mal valorisées alors que le marché de la viande de volaille est fortement 

dépendant de l’import. 

La gestion des effluents est également une source potentielle d’impacts sur la biodiversité, en 

particulier en lien avec le lessivage de l’azote (N) et du phosphore (P) contribuant à l’eutrophisation 

des milieux. Les flux de P vers l’environnement par exemple s’élèvent selon nos calculs à 1,1g par 

œuf produit et 0,7g par kg carcasse produite. De manière simplifiée, on considère que 1g de 

phosphore peut provoquer une prolifération d’algues de 100g. Ainsi à l’échelle des deux CV, la 

production d’algues, favorisée par les pertes de phosphore, pourrait s’élever à près de 383 tonnes. 

Quoiqu’il en soit et qu’elles soient stockées en tas dans les systèmes en bâtiment ou déposées 

directement sur les parcours par les animaux dans les systèmes plein air, les risques de pertes de 

nutriment sont élevés. Là-aussi, compte-tenu de la proximité potentielle avec les zones de lagon, 

une meilleure maitrise de ces pertes potentielles pourrait être encouragée. Dans les systèmes en 

bâtiment, le stockage en fosse à fumier couverte pourrait être promu, comme le compostage, 

d’autant qu’il limite la volatilisation qui est importante en milieu tropical. Dans les systèmes sur 

parcours, l’association ou la rotation des zones de parcours avec des parcelles arborées et/ou 

cultivées est d’intérêt car il permet une mobilisation rapide des éléments fertilisants par les plantes 

et réduit leur stockage dans les sols et donc le lessivage. 

Enfin, la perte de biodiversité importée liée à l’origine de la production des aliments est 

également questionnée. Comme la plupart des filières avicoles conventionnelles, les systèmes de 

production avicoles de Polynésie française utilisent des matières premières importées, 

notamment comme source de protéines. Le tourteau de soja, en particulier issu du Brésil, est 

connu pour son impact sur la déforestation et la perte de biodiversité locale. Dans notre étude, 

l’origine du tourteau de soja identifiée est les Etats-Unis, qui est le plus gros producteur mondial 

de soja. Aucune étude comparant les impacts sur la biodiversité des filières soja dans ces deux 

pays n’a été trouvé dans la littérature. Sur d’autres indicateurs (changement climatique, 

eutrophisation et acidification), Romeiko et al. (2020) estiment toutefois que les impacts 

environnementaux associés à la production de soja dans le Midwest américain sont largement 

inférieurs au soja brésilien, en particulier dans les régions d’Amazonie ou du Cerrado. Concernant 

la biodiversité, on peut penser que l’impact est également moindre en matière de conversion des 

usages des terres et de perte des écosystèmes naturels, d’autant que le soja est cultivé dans des 

régions déjà dominées par la monoculture intensive. 

 

 
53 https://www.tahiti-infos.com/Nivee-accueille-le-Biovator-de-Mataiea_a226889.html 

 

https://www.tahiti-infos.com/Nivee-accueille-le-Biovator-de-Mataiea_a226889.html
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5.4 Comparaison des résultats avec la littérature 

 

Les résultats chiffrés présentés dans cette section permettent d’estimer les contributions des 

différents systèmes de production pour chaque chaîne de valeur de la filière avicole. Toutefois, 

l’absence de références similaires pour d’autres CV de Polynésie française et la difficulté de 

vulgarisation des unités de mesure utilisées justifient de proposer une comparaison avec 

différentes valeurs issues de la littérature pour la production d’œuf (TABLEAU 23 - REFERENCES D’IMPACTS 

ENVIRONNEMENTAUX DE LA PRODUCTION D ’ŒUFS (EN UNITE D’IMPACT PAR KG D’ŒUF)) et de poulet de chair (Tableau 24 - 

Références d’impacts environnementaux de la production de poulet de chair (en unité d’impact 

par kg)).  

Les données obtenues en Nouvelle-Calédonie dans le cadre de la même étude sont également 

présentées. Il convient toutefois d’attirer l’attention sur la difficulté des comparaisons dans la 

mesure où l’accès aux données n’a pas été le même pour les deux territoires. Par exemple, les 

quantités d’effluents produites par les systèmes de production en Nouvelle-Calédonie sont issues 

des enquêtes, alors que celles proposées pour la Polynésie Française sont issues de références 

CORPEN54. En ce qui concerne la phase d’abattage pour la CV poulet de chair, l’absence de données 

en Nouvelle-Calédonie a conduit à utiliser un processus d’abattage issu de la base de données 

AGRIBALYSE55, alors que pour la Polynésie Française, les données sont celles recueillies 

directement auprès de l’Abattoir de Tahiti, qui déclare des quantités de fluides (électricité, eau) 

moins élevées. Enfin, l’analyse de la phase de commercialisation en Nouvelle-Calédonie a été plus 

poussée qu’en Polynésie Française ce qui impacte les résultats. 

Six indicateurs d’impacts (midpoint) ont été retenus pour cette comparaison : la contribution au 

changement climatique (CC) exprimée en kgCO2eq, la consommation d’énergie fossile (CEF) en MJ, 

le potentiel d’eutrophisation (PE) en gPO4eq, le potentiel d’acidification (PA) en gSO2eq, l’utilisation 

des terres (UT) en m2 et enfin la consommation d’eau (CE) en litres. 

  

 
54 Comité d'Orientation pour la Réduction de la Pollution des Eaux par les Nitrates, les phosphates et les produits 

phytosanitaires provenant des activités agricoles. Le Corpen est un organisme interministériel français relevant 

des ministères de l'Agriculture et de l'Environnement. 
55 Portail d’analyse d’impact de l’ADEME. 
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Contexte Référence CC CEF PE PA UT56 CE57 

Industriel ou semi-industriel 

Polynésie française  Notre étude 2,4 12,9 13,1 41,9 4,4 187 

Nouvelle-Calédonie Notre étude 2,7 13,9 11,6 44,0 4,0 231 

Australie Wiedemann & McGahan (2011) 1,3 0,7    92 

Etats-Unis Leinonen et al. (2012) 2,9 16,9 18,5 53,1 4,0  

Iran Ghasempour and Ahmadi 

(2016) 

4,1 30,1 5,8 43,9   

Canada Pelletier (2017) 2,4 11,2 24,4 78,4   

Espagne Abín et al. (2018) 3,4      

Plein Air ou Sol 

Polynésie française  Notre étude 2,5 13,5 13,6 35,8 4,1 196 

Nouvelle-Calédonie Notre étude 2,1-3,2 12,4-18,5 9,1-13,5 25,5-53,6 3,1-4,6 181-240 

Australie Wiedemann & McGahan (2011) 1,6 13,1    122 

Etats-Unis Leinonen et al. (2012) 3,4 18,8 22,0 64,1 5,1  

Royaume-Uni Taylor et al. (2014) 1,6-1,8      

Biologique 

Polynésie française Notre étude 1,7 11,5 14,1 30,3 4,4 85 

Nouvelle-Calédonie Notre étude 2,2 16,3 19,9 28,5 6,2 140 

France Seguin et al. (2013) 1,8-2,0 20,4-21,9 20,5-21,5 44,3-45,0 0,6-0,7 144-271 

Etats-Unis Leinonen et al. (2012) 3,4 26,4 37,6 91,6 16,9  

Danemark Nielsen et al. (2013) 1,5      

Canada Pelletier (2017) 1,4 8,0 14,8 46,6   

Italie Constantini et al. (2020) 1,6  56,3    

Chaîne de valeur 

Polynésie française  Notre étude 2,5 14,8 13,2 41,2 4,4 187 

Nouvelle-Calédonie Notre étude 2,9 16,3 12,5 45,8 4,3 238 

Serbie Mitrovic et al. (2022) 3,3 29,0 27,8 17,8   

Global Gerber et al. (2013) 3,7      

 

TABLEAU 23 - REFERENCES D’IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX DE LA PRODUCTION D ’ŒUFS (EN UNITE D’IMPACT PAR KG D’ŒUF) 

  

 
56 L’impact de l’utilisation des terres dans la méthode ReCiPe 2016 est estimé en équivalent de terres cultivés 

sur la base de la perte relative d’espèces liées au changement des terres. La spécificité de ce calcul rend la 

comparaison avec tout autre méthode (en particulier l’Ecological Footprint) difficile. 
57 Basé sur la méthode Pfister et al. (2009) 
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Contexte Référence CC CEF PE PA UT CE 

Plein Air (par kg vif) 

Polynésie française Notre étude 3,7 14,3 2,8 23,9 -0,1 194 

Nouvelle-Calédonie Notre étude 4,5-6,2 22,1-31,6 16,2-16,4 61,7-63,6 5,4-5,8 252-271 

Royaume-Uni Williams et al. (2009) 2,0 11,2 23,5 30,8 6,7  

Royaume-Uni Leinonen et al. (2012) 3,4 17,2 16,2 40,0 4,8  

France da Silva et al. (2014) 2,7 29,5 19,3 47,2 3,9  

Sol (par kg vif) 

Polynésie française Notre étude 4,1 18,2 2,9 33,4 4,2 207 

Nouvelle-Calédonie Notre étude 5,2 20,9 16,3 48,0 5,7 272 

Cage (par kg vif) 

Polynésie française Notre étude 3,8 15,8 3,0 37,4 4,3 211 

Brésil Spies (2003) 1,4 14,3 16,4 60,4   

France da Silva et al. (2014) 2,2 19,1 13,8 28,7 2,6  

Brésil da Silva et al. (2014) 2,1 18,0 14,0 31,4 2,5  

Brésil da Silva et al. (2014) 1,5 19,1 14,4 34,5 2,5  

Finlande Leinonen et al. (2012) 3,1 17,8 14,2 32,7 3,9  

Chaîne de valeur (par kg carcasse) 

Polynésie française Notre étude 5,1 32,7 1,8 41,3 3,9 222 

Nouvelle-Calédonie Notre étude 7,8 38,2 22,0 74,8 7,7 363 

Finlande Katajajuuri et al. (2008) 3,6 42,3     

European Union Weidema et al. (2008) 3,6      

Global Gerber et al. (2013) 5,3      

 

TABLEAU 24 - REFERENCES D’IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX DE LA PRODUCTION DE POULET DE CHAIR (EN UNITE D’IMPACT PAR KG) 

 

Les impacts sur la durabilité des systèmes de production d’œuf en Polynésie française se situent 

pour la plupart dans la moyenne, voire dans la partie haute des indicateurs considérés. Ces valeurs 

résultent d’un mode de production finalement assez conventionnel dépendant des ressources 

extérieures, en ligne avec les systèmes de production intensifs et globalisés qui caractérisent 

l’aviculture mondiale. 

La chaîne de valeur poulet de chair se situe quant à elle plutôt dans la partie haute des références 

trouvées dans la littérature, plus particulièrement pour les émissions de GES et l’utilisation des 

terres (à l’exception des systèmes Plein Air). Elles sont dans la moyenne voire dans la partie basse 

pour les consommations d’énergie fossile ou l’acidification. 

A noter que pour les deux CV, les valeurs calculées pour le potentiel d’eutrophisation sont 

largement inférieures à la littérature. L’explication semble résider principalement dans le choix de 

méthodes et des facteurs de caractérisation associés. Pour exemple, da Silva et al. (2014) utilisent 

la méthode CML-IA (PRé Consultants, 2008). L’impact sur l’eutrophisation dans le cas de la CV œuf 

et de la CV poulet de chair avec cette même méthode s’élèvent respectivement à 15,5 gPO4eq par 

kg œuf et 13,3 gPO4eq par kg carcasse. Ces valeurs sont plus en adéquation avec les résultats des 

différents études listées ci-dessus. 
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5.5 Des chaînes de valeur durables au regard de la littérature mais avec 

des marges de progrès (question structurante 4) 

 

Les impacts environnementaux des CV œuf et poulet de chair en Polynésie française sont résumés 

dans les infographies en Figure 25. Nos analyses permettent de considérer que leur durabilité est 

dans la moyenne des CV référencées dans la littérature. 

 

      

FIGURE 25 - REPRESENTATION SCHEMATIQUE DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX PRINCIPAUX  

 

En effet, en dépit de l’éloignement, le transport a toujours une contribution faible dans les impacts 

environnementaux d’une CV. Cette assertion est d’autant plus importante que, d’une manière 

générale, les CV œufs de par le monde s’inscrivent dans des marchés d’intrants globalisés, en 

particulier pour les sources de protéines alimentaires. En France par exemple, l'autosuffisance en 

azote de la filière œuf atteignait 10% en 2020 du fait d’importations de protéines végétales, 

principalement du Brésil et de l’Argentine (Harchaoui et al., 2023). Par ailleurs, les pratiques des 

systèmes de production modélisés offrent de larges similitudes avec les systèmes biologiques ou 

conventionnels trouvés dans d’autres contextes, ce qui témoigne d’un impact du contexte local 

tout à fait relatif. 

Toutefois, des marges de progrès existent. Certaines performances zootechniques affichées par 

l’ensemble des systèmes de production pourraient par exemple être améliorées. C’est le cas du 

taux de ponte général (entre 75 et 85%) dans les élevages étudiés. Celui-ci est principalement 

impacté par un âge de réforme souvent très élevé. En effet, les durées d’élevage considérées dans 

notre étude, issues des enquêtes, sont supérieures de près de 27% pour les systèmes industriels 

et semi-industriels et de 64% pour les systèmes biologiques par rapport aux données techniques 
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recueillies en 2022 par l’ITAVI sur des exploitations françaises58. Réduire cette période où les poules 

sont moins productives améliorerait le nombre d’œufs produits et par conséquent les 

performances environnementales. Ces périodes d’élevage plus longues semblent toutefois être 

une réponse aux nombreux évènements sanitaires et logistiques cités dans l’analyse fonctionnelle 

qui ont perturbé l’approvisionnement en poussins. Sachant qu’il est nécessaire de réaliser un vide 

sanitaire en amont de l’arrivée des nouveaux animaux, ces ruptures d’approvisionnement ont pu 

avoir un impact important sur l’activité des exploitations. Au mieux, cela a limité l’impact pour les 

plus gros élevages (qui ont plusieurs bandes tournantes) avec une partie des bâtiments vides en 

attente du nouveau cheptel. Au pire, pour les petites exploitations, l’activité a dû complètement 

s’arrêter. Augmenter la durée d’élevage pour limiter les entrées de poussins pourrait donc être 

une réponse liée au contexte afin de réduire la vulnérabilité à ces aléas. Plus globalement, la faible 

densité de l’appui technique, du fait des effectifs réduits au sein de la DAG et de la CAPL, pourrait 

avoir pour conséquence des performances générales plus faibles, en particulier dans les systèmes 

de production de plus petites tailles ou plus récents, en dépit d’une amélioration des opportunités 

de formation à la conduite des poules pondeuses, comme avec le CFPPA situé au Lycée Agricole 

d'Opunohu à Moorea. 

Le développement de la filière biologique portée par Bio Fetia semble aujourd’hui une opportunité 

pour améliorer la durabilité environnementale générale de la filière. Les résultats présentés ici 

montrent que ces systèmes de production biologiques sont les plus durables sur une grande 

majorité des indicateurs environnementaux étudiés en comparaison des deux autres systèmes. Le 

développement de cette CV bio semble d’autant plus pertinent qu’elle est favorisée par un cahier 

des charges lié au label Bio Pasifika qui est moins contraignant que celui du label AB (par exemple 

les poussins et aliments starter conventionnels sont autorisés). Elle représente également un 

mode de production qui semble plus en accord avec les valeurs sociales polynésiennes de lien avec 

l’environnement et la valorisation du local (« produire au fenua »). 

Enfin, les impacts potentiels sur la biodiversité semblent à ce jour assez limités, ou en tous cas 

l’expression de ces derniers est peu visible. Toutefois, comme explicité précédemment, une 

attention particulière devrait porter sur la gestion des cadavres et la gestion des effluents, 

notamment du fait de l’étroitesse de frange littorale et de l’établissement de la plupart des élevages 

à proximité des lagons, en particulier dans les atolls, ce qui accroît les risques du lessivage sur 

l’environnement marin. 

  

 
58 https://www.itavi.asso.fr/publications/performances-techniques-et-couts-de-production-en-poulettes-et-

pondeuses-resultats-2021-et-2022 

 

https://www.itavi.asso.fr/publications/performances-techniques-et-couts-de-production-en-poulettes-et-pondeuses-resultats-2021-et-2022
https://www.itavi.asso.fr/publications/performances-techniques-et-couts-de-production-en-poulettes-et-pondeuses-resultats-2021-et-2022
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6. SYNTHÈSE & RECOMMANDATIONS 

 

Avec 57,6 millions d’œufs produits en 2023, la CV œufs assure l’autosuffisance du Pays. En revanche 

la CV poulet de chair est marginale avec seulement 15 T produites en 2023, soit 0,1% des besoins 

locaux, qui sont couverts par les importations (à 99% sous forme congelée).  

La production avicole est assurée par 109 éleveurs de poules pondeuses auxquels s’ajoutent 14 

éleveurs de poulet de chair. Les structures de production sont particulièrement asymétriques 

puisque sept élevages industriels et semi-industriels (30 000 pondeuses en moyenne) assurent 

85% de la production d’œufs. Les systèmes restent caractérisés par la prédominance de l’élevage 

en cages (91%) avec un développement modeste mais progressif de l ’élevage en plein air (3%) et 

une petite production émergente en agriculture biologique (1,5%). 

En dehors de la production, les CV de la filière avicole sont caractérisées par la faiblesse du nombre 

d’opérations. Il en résulte des CV courtes avec peu de types d’agents économiques impliqués. En 

amont, en l’absence de couvoir sur le territoire, la totalité du matériel génétique est importée. Il en 

est de même pour les aliments et les autres intrants, faute de capacités de production locale, à 

l’exception d’une petite provenderie qui utilise cependant des matières premières importées. Les 

approvisionnements sont assurés par quatre grossistes importateurs ou directement par les plus 

gros élevages.  

En aval, la transformation est limitée à l’abattage des poulets, réalisé dans un seul établissement 

pour tout le territoire, la découpe, le conditionnement et la préparation, souvent réalisés par la 

grande distribution. Il n’y a plus de transformation d’œufs en ovoproduits depuis l’arrêt de la 

casserie qui existait à Tahiti. Quant à la distribution, elle est marquée par la quasi-absence de 

grossistes. La production est écoulée directement par les éleveurs, d’abord auprès du commerce 

de détail (78%) mais aussi en vente directe aux particuliers (8%) et à l’hôtellerie restauration, y 

compris collective (10%). Le commerce de détail est dominé par les grandes et moyennes surfaces 

sous diverses enseignes qui sont cependant contrôlées principalement par deux grands groupes. 

 

6.1 Réponses aux questions structurantes  

 

Contribution à la croissance économique : une contribution positive mais marginale et 

coûteuse 

La contribution de la filière avicole à l’économie de la Polynésie française est positive mais 

extrêmement modeste. La valeur de la production de la CV œufs s’élève à 3 123 MFCFP et on 

mentionnera pour mémoire les 23 MFCFP de la CV poulet de chair. Avec une VA totale (directe et 

indirecte) de 1 928 MFCFP, la CV œufs ne représente que 0,3% du PIB du Pays mais cependant 7,4% 

de son PIB agricole.  

Les résultats techniques et financiers des différents élevages sont relativement similaires avec un 

rendement sur le chiffre d’affaires de 27-28%. Cette proximité s’explique par l’homogénéité des 

systèmes techniques et, surtout, une grande dépendance des exploitations aux importations 
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puisque la quasi-totalité des consommations intermédiaires sont importées et, en premier lieu, les 

poussins et les aliments qui représentent à eux-seuls 65 à 75% du coût en intrants. Les gains liés à 

la plus grande productivité des élevages industriels par rapport aux élevages artisanaux sont 

compensés par leurs coûts de structure. Dans la mesure où les modes d’élevage et les coûts 

d’approvisionnement sont globalement du même ordre, la différence de revenus entre élevages 

est ainsi d’abord liée à leur taille.  

La bonne rentabilité financière estimée des élevages est permise par une exemption totale des 

droits de douane pour les aliments et le matériel génétique et, surtout, par une protection totale 

de marché avec l’interdiction des importations d’œufs qui se traduit par un coefficient de 

protection nominale très élevé de 1,67. Cette protection a un coût pour le consommateur 

polynésien qui paie ses œufs locaux de 60 à 70% plus chers que le prix théorique des œufs 

importés, en prenant en compte les droits de douane (variables selon l’origine UE ou tierce), les 

redevances de porte et les marges réglementées de la distribution (gros et détail).  

La dépendance de l’aviculture aux importations se traduit par une contribution négative à la 

balance commerciale de près d’un milliard de FCFP dans la mesure où il n’existe pas d’exportations. 

Les importations représentent la moitié de la VA totale. Elles ne génèrent pratiquement aucune 

recette pour les pouvoirs publics puisque les poussins et aliments sont entièrement exemptés de 

droits de douane et de TVA. 

Inclusivité de la croissance : Une croissance sectorielle très inégalitaire 

Les pouvoirs publics ont réussi à maintenir un tissu de petits producteurs grâce à une régulation 

extrêmement fine de l’approvisionnement en poussins basée sur un système de quotas. Ce 

résultat positif qui évite la concentration complète de la CV œufs n’a toutefois pas permis de 

réduire l’asymétrie des systèmes de production. La différence de taille des élevages se traduit par 

une croissance sectorielle peu inclusive puisque plus des quatre cinquièmes de la production 

d’œufs sont assurés par sept exploitations industrielles et semi-industrielles qui captent ainsi 

l’essentiel des revenus générés par la chaîne de valeur.  

La filière avicole est peu intensive en travail et peu génératrice d’emplois d’autant plus que la 

production industrielle s’accompagne généralement de tâches automatisées et que la production 

artisanale s’effectue principalement avec de la main-d'œuvre familiale. La CV œufs compte environ 

300 à 350 emplois en équivalent temps plein. Près de 200 de ces emplois sont salariés, répartis à 

60% dans les élevages et à 10% dans la distribution, le solde correspondant aux 30% chez les 

fournisseurs de biens et services de la filière. Ces effectifs lui confèrent une place marginale dans 

la population active du territoire et dans l’emploi salarié (0,3%). 

Dans les conditions de marché actuelles, conditionnées par la population du Pays et la place des 

élevages industriels, le potentiel d’inclusion économique de la CV œufs est limité. Celui de la CV 

poulet de chair est contraint par la compétition de la viande de poulet importé à bas prix et avec 

exemption des droits de douane qui bloque son développement.  

La répartition des revenus de la CV œufs est très inégalitaire. Le coefficient de Gini est de 0,84 et 

traduit la concentration des structures d’élevage mais aussi la faible intensité en travail de l’activité. 

Sur les 1 283 MFCFP de revenus directs générés par la chaîne de valeur (salaires et résultats nets 

d’exploitation consolidés), les salariés ne perçoivent que 31% (élevages et distribution) contre 56% 
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pour les éleveurs industriels, 12% pour les éleveurs artisanaux et moins de 1% pour les 

distributeurs.  

Cette faible inclusivité se retrouve aussi dans la gouvernance de la filière où les disparités entre 

éleveurs et la taille géographique du territoire limitent la convergence d’intérêts et les possibilités 

d’action collective. En l’absence d’organisations de producteurs effectives ou d’interprofession, 

chaque éleveur négocie ses propres conditions de vente dans le cadre d’un marché fortement 

régulé par les pouvoirs publics. Alors que les pouvoirs publics n’interviennent pas dans la CV poulet 

de chair, la gouvernance de la CV œufs est ainsi caractérisée par l’importance de la régulation 

administrée, avec une intervention multiforme et souvent extrêmement fine, qui porte sur la 

détermination des prix et des marges (des producteurs aux distributeurs), les protections tarifaires 

et non tarifaires, les questions sanitaires et la protection de l’environnement. Les relations 

contractuelles entre opérateurs ne concernent donc que l’aval de la CV avec une négociation 

toutefois encadrée sur les prix entre les plus gros éleveurs et les distributeurs.  

Durabilité sociale : Une bonne durabilité liée au contexte du Pays mais des besoins 

d’amélioration 

L’état du droit et des droits et le niveau de vie élevé de la population en Polynésie française se 

traduisent par des indicateurs de durabilité sociale « substantiel/élevé » en matière d’accès à la 

terre et à l’eau, d’égalité des sexes, de capital social et de conditions de vie. Seuls deux indicateurs 

présentent des marges de progrès et sont classés dans la catégorie « modéré/faible », bien que les 

résultats obtenus pour plusieurs sous-indicateurs soient corrects.  

Il s’agit tout d’abord des conditions de travail avec un point de vigilance particulier sur la santé et 

la sécurité au travail dans les élevages industriels lié aux pollutions diverses (poussières de volaille, 

gestion des odeurs et excréments) et sur l’attractivité du secteur, en particulier pour les jeunes. 

Une reconquête de statut est possible en promouvant une image plus positive de l’activité 

(produire et manger local, produire en préservant les ressources) et en insistant sur la diversité 

des compétences (techniques, commerciales, de gestion).  

Il s’agit ensuite de la santé nutritionnelle, dégradée sur le territoire en liaison avec le changement 

des régimes alimentaires (recours aux produits importés et transformés), qui conduit à une hausse 

des maladies non transmissibles. Les produits avicoles peuvent jouer leur part en offrant des 

aliments naturels, sains et produits localement. C’est le cas pour les œufs, d’autant plus que de 

nouveaux modes de production – en plein air et bio – renforcent la qualité des produits. Pour la 

viande de volaille sa consommation reste encore sous forme de poulet congelé  importé mais le 

développement et la promotion du poulet frais local pourrait jouer un rôle à l’avenir. 

 

Durabilité environnementale : une durabilité acceptable selon les standards internationaux 

mais avec des marges de progrès 

A l’image de ses contributions économiques limitées à l’économie polynésienne, les impacts 

environnementaux de la filière avicole sont également faibles. Les indicateurs observés se situent 

pour la plupart dans les moyennes internationales du fait de systèmes techniques très 

majoritairement conventionnels et intensifs, peu différents des standards mondiaux.   



 107 

Les deux CV pèsent peu en matière de dommages sur la santé humaine et des écosystèmes et sur 

l’utilisation des ressources naturelles. La géographie de ces dommages révèle la place 

prédominante des Iles du Vent, du fait de la répartition spatiale de la production. Mais, à cause de 

l’importance des intrants importés, une grande partie des impacts est générée ailleurs qu’en 

Polynésie française et les dommages ont lieu massivement en dehors du territoire. C’est le cas à 

plus de 90% pour la santé des écosystèmes et à 80% pour la déplétion des ressources liées à la CV 

œufs. Les impacts locaux sur la santé humaines sont plus forts mais restent cependant 

majoritairement à l’extérieur (à 65-70%). 

Avec 1,4% des émissions de GES du territoire, la contribution au changement climatique est 

également réduite et les impacts sur la biodiversité sont à ce stade limités. Les points d’attention 

portent sur la gestion des cadavres et des effluents avec des risques pour l’environnement marin. 

Les modes de production révèlent des différences significatives en matière d’impacts 

environnementaux. Les systèmes de production biologiques pour la CV œuf et les systèmes plein 

air pour la CV poulet de chair se caractérisent par des niveaux de dommages sur l’environnement 

significativement plus faibles, ce qui constitue une incitation forte pour l’évolution des systèmes 

techniques. L’amélioration des performances zootechniques pour la production d’œufs (taux de 

ponte) permettrait aussi une réelle diminution des impacts.  

 

Les deux matrices FFOM (forces, faiblesses, opportunités, menaces) présentées ci-dessous pour 

chaque CV permettent de résumer l’état actuel de la filière avicole et d’identifier des risques 

potentiels discutés dans la prochaine section. 
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CV Poulet de chair 

Forces Faiblesses 

  

# Production locale marginale 

# Prix au consommateur élevé 

# Coût des intrants importés 

# Absence de compétitivité du poulet local face à 

des importations de viande congelée exemptes de 

droits de douane et de TVA 

# Pouvoir d’achat des consommateurs pour le 

poulet frais local 

# Gestion inégale des effluents 

# Valorisation inégale des fientes 

# Absence d’action collective 

# Absence de couvoir et de laboratoire d’analyses 

spécialisé sur le territoire 

# Un seul abattoir situé à Tahiti 

# Contraintes réglementaires à l’abattage 

(obligation d’utiliser l’abattoir de Tahiti) 

Opportunités Menaces  

 

# Marché de la viande de poulet en forte croissance 

# Marché de niche pour le poulet frais local 

# Renforcement de la production locale pour les 

aliments (incorporation de tourteaux, mouches 

soldats)  

# Améliorer le bilan environnemental par l’évolution 

des systèmes techniques (élevage en plein air et bio) 

et le renforcement des pratiques agro-écologiques 

(utilisation des fientes) 

# Appui au développement de groupements de 

petits élevages  

 

 

# Dépendance totale aux importations pour le 

matériel génétique, les aliments, les produits 

vétérinaires (coût et dépendance) 

# Ruptures d’approvisionnement 

# Hausse des prix des intrants importés 

# Risques environnementaux et sanitaires liés à 

l’enfouissement des cadavres (zone littorale) 

# Développement d’un modèle industriel centralisé 

 

TABLEAU 25 - MATRICE FFOM POUR LA CV POULET DE CHAIR 
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CV Œufs 

Forces Faiblesses 

 

# Autosuffisance en œufs du Pays 

# Développement maîtrisé évitant une 

concentration encore plus forte à la fois 

économique et géographique (protection 

réglementaire des petits élevages qui permet leur 

maintien notamment dans les archipels) 

# Système de formation technique de bonne qualité  

# Bonne qualité sanitaire des élevages 

# Existence d’un système de certification pour la 

production bio (BioFetia) 

# Inclusion des femmes dans la CV 

 

 

 

# Coût des intrants importés 

# Absence de couvoir et de laboratoire d’analyses 

spécialisé sur le territoire 

# Gestion inégale des cadavres et des effluents 

# Valorisation inégale des fientes 

# Manque de valorisation des poules de réforme 

# Absence d’action collective effective 

(organisations de producteurs et interprofession) 

liée à la concurrence exacerbée (petit marché, 

asymétrie entre éleveurs) 

# Faiblesse des effectifs de suivi-conseil 

# Cycles de ponte trop longs pour les éleveurs 

artisanaux (impact sur le taux de ponte et la 

productivité) 

# Place excessive de l’élevage en cages 

# Absence de casserie sur le territoire 

# Absence de compétitivité internationale 

# Coût élevé des protections de marché pour les 

consommateurs 

 

Opportunités Menaces  

 

# Demande soutenue (protéine locale relativement 

peu chère en regard des viandes) 

# Marché des œufs bio émergent 

# Petit marché des ovoproduits (qui permettrait une 

substitution aux importations) 

# Renforcement de la production locale pour les 

aliments (incorporation de tourteaux, mouches 

soldats) et les emballages (fibres locales) 

# Améliorer le bilan environnemental par l’évolution 

des systèmes techniques (arrêt de l’élevage en 

cages) et le renforcement des pratiques agro-

écologiques (utilisation des fientes) 

 

 

# Dépendance totale aux importations pour le 

matériel génétique, les aliments, les produits 

vétérinaires (coût et dépendance) 

# Ruptures d’approvisionnement 

# Hausse des prix des intrants importés 

# Risques environnementaux et sanitaires liés à 

l’enfouissement des cadavres (zone littorale) 

 

 

TABLEAU 26 - MATRICE FFOM POUR LA CV OEUFS 
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6.2 Analyse des risques   

Dans un environnement économique international incertain porteur de volatilité sur les marchés 

et les approvisionnements et dans un contexte de pression sur les ressources locales liées à 

l’urbanisation et à l’impact du changement climatique, le développement de la filière avicole est 

confronté à plusieurs risques potentiels présentés dans les matrices FFOM (menaces).  

Il est cependant possible d’identifier quatre risques principaux exposés dans le TABLEAU 27. Le risque 

le plus important pour la croissance est indubitablement la dépendance aux importations pour les 

intrants qui constitue un point de fragilité majeur de la filière avicole. En effet, la quasi-totalité des 

consommations intermédiaires sont importées et, dans l’hypothèse de la rupture 

d’approvisionnement en poussins, c’est l’ensemble des élevages qui verraient leur production 

décliner fortement avec le vieillissement des pondeuses. Il en est de même pour 

l’approvisionnement en aliments et, dans les deux cas, une rupture durable se traduirait par l’arrêt 

de la production. La hausse des coûts sur les marchés internationaux est aussi un risque qui 

affecterait directement la production et les prix de vente, avec un impact sur la sécurité alimentaire 

de la population. Les réponses possibles à ces risques sont l’appui à la mise ne place d’un couvoir 

sur le territoire qui devrait s’accompagner d’un laboratoire d’analyses et le renforcement de la 

production locale d’aliments.  

En restant dans le domaine de la production, un second risque est la mauvaise gestion des 

effluents d’élevage et des cadavres de poules pondeuses. Ce risque peut affecter la croissance car 

il peut induire des maladies pour les élevages. Il peut aussi impacter la santé humaine. Il peut 

surtout avoir des conséquences dommageables pour l’environnement en particulier dans les 

zones littorales, là où sont justement implantés l’essentiel des élevages. Les réponses sont dans la 

valorisation des fientes et des déchets, qui peut contribuer à l’évolution des systèmes agricoles 

(engrais naturels), la valorisation des poules de réforme, pour lesquelles un marché existe, et 

l’accompagnement à l’équipement des élevages.  

Le troisième risque est lié aux protections de marché de la CV œufs qui se traduisent par un surcoût 

important pour le consommateur au profit, en proportion, des plus gros élevages. Ces protections 

renchérissent les coûts de l’alimentation et impactent directement la population du territoire, en 

particulier les bas revenus et les précaires. Elles entravent aussi une meilleure inclusion 

puisqu’elles favorisent une catégorie d’acteurs, les éleveurs. Au-delà de l’option d’une ouverture 

partielle du marché (qui existe par exemple en Nouvelle-Calédonie), éviter la poursuite de la dérive 

actuelle justifierait la révision de la réglementation des prix de vente des œufs. 

Enfin, le quatrième risque découle de la concentration des élevages. La CV est actuellement 

relativement protégée par le système des quotas de poussins qui garantit le maintien des petits 

élevages et évite la domination complète de quelques gros élevages industriels à Tahiti. En cas de 

baisse de la vigilance, l’impact sur l’inclusivité de la CV serait très élevé et affecterait le tissu 

économique local. Les risques d’un accroissement de la part de la production industrielle pour 

l’environnement seraient aussi importants en l’absence de mesures de sauvegarde et de 

protection. Si la CV poulet de chair n’est aujourd’hui pas concernée, son développement éventuel 

devrait privilégier l’appui à de petits élevages pour renforcer l’inclusivité de la filière avicole. Pour 

les deux CV, l’attribution des aides publiques à tous les élevages sans conditions de ressources doit 

être questionnée.   
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TABLEAU 27 - SYNTHESE DES PRINCIPAUX RISQUES POUR LES DEUX CV 

 

6.3 Résumé des avantages et des impacts négatifs 

 

La Polynésie française est aujourd’hui autosuffisante en œufs, avec une production maîtrisée sur 

le plan technique et sanitaire, réalisée par une centaine d’éleveurs répartis sur l’ensemble du 

territoire, avec une attention portée aux impacts sur l’environnement. Elle est en revanche 

entièrement dépendante des importations pour la viande de poulet, à l’exception d’une micro-

production locale.  

Si les pouvoirs publics interviennent largement dans le fonctionnement de la CV œufs par leurs 

mesures réglementaires, ils interviennent peu directement dans son développement. La seule 

exception concerne les aides à l’investissement auxquelles tous les éleveurs ont accès, sans 

conditions de ressources, comme les producteurs d’autres filières. Les aides du Pays sont 

plafonnées et ont représenté 179 MFCFP pour les élevages avicoles sur la période 2018-mi 2024 

(soit une moyenne de 28 MFCFP/an). A ces aides directes s’ajoute l’accès à la défiscalisation (à la 

fois Pays et Etat), dont les montants concernant l’aviculture ne sont pas accessibles. En revanche, 

il n’existe pas de financements spécifiques dédiés au développement de l’aviculture, par exemple 

sous forme de projets qui donneraient une visibilité à l’appui public, ce qui fait dire à certains 

éleveurs que « le gouvernement ne fait rien pour eux ».  

Il s’agit cependant d’une situation en trompe l’œil car les pouvoirs publics jouent un rôle majeur 

dans la configuration et l’existence même de la chaîne de valeur œufs. En premier lieu, la 

production est régulée par l’existence d’un système de quotas d’importation des poussins qui 

permet d’éviter l’hyper-concentration de la CV et le renforcement de son oligopolisation, comme 
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en Nouvelle-Calédonie où deux élevages industriels couvrent la quasi-totalité du marché des œufs. 

Ce système assure en conséquence la protection et la persistance des petits élevages, notamment 

dans les archipels, contribuant ainsi au maintien de l’économie locale et sans impact majeur sur 

l’environnement puisque les phases de transport local comptent peu dans le bilan 

environnemental de la CV.  

En deuxième lieu, les exonérations de droits de douane et de TVA pour les poussins et les aliments 

sont des subventions implicites qui bénéficient aux deux CV et permettent de réduire les coûts des 

consommations intermédiaires des élevages. Ce choix au bénéfice des éleveurs, qui est 

mécaniquement répercuté dans le prix de vente au consommateur, correspond à un manque à 

gagner pour les pouvoirs publics estimé à 65 MFCFP.  

En troisième lieu, la mise en place d’une protection totale de marché avec l’interdiction des 

importations d’œufs permet l’existence d’une chaîne de valeur n’ayant aucune viabilité 

internationale. Si les importations étaient autorisées, le marché pourrait être approvisionné avec 

des prix très nettement inférieurs (60 à 70%). Cette protection n’est pas à la charge des pouvoirs 

publics puisqu’il s’agit d’une taxation implicite des consommateurs. Elle correspond à un 

équivalent de transfert aux producteurs par les consommateurs de 1,2 Md de FCFP, soit presque 

35% de la valeur totale de la production et 73% de la valeur ajoutée. Du fait de la concentration de 

la production, ce transfert bénéficie d’abord aux cinq plus gros éleveurs industriels. 

Ces différents choix de politique économique doivent être analysés en regard des contributions de 

la chaîne de valeur qu’il convient d’inscrire dans le cadre des programmes d’action des pouvoirs 

publics, en particulier le Schéma Directeur de l’Agriculture 2021-2030 et le Plan de Transition 

Alimentaire 2024-2034. 

Si la CV œufs pèse peu dans la création de valeur ajoutée et en matière de création d’emplois, elle 

contribue à l’activité et à l’économie locale, notamment en dehors de Tahiti, ce qui s’inscrit dans 

l’objectif du « manger local » et de la valorisation des produits du fenua. La CV est une des rares 

du territoire, avec les produits de la mer et la plupart des fruits et légumes, à offrir un 

approvisionnement local complet et régulier, et la seule source entièrement locale (avec la pêche) 

de protéines animales. 

Elle produit également un engrais naturel, les fientes, actuellement peu valorisées, qui sont un co-

produit qui pourrait jouer un rôle significatif vers une transition agro-écologique et le verdissement 

des systèmes alimentaires, notamment en diminuant les importations d’engrais minéraux sur le 

territoire mais également en réduisant la part des dommages environnementaux attribués à la 

production avicole.  

Elle participe enfin à la sécurité des approvisionnements et à la souveraineté et la sécurité 

alimentaire du Pays, qui peuvent s’avérer appréciables en cas de conflits et de crise sanitaire ou 

économique au niveau international. La crise de la Covid-19 et les perturbations du commerce 

mondial liées à la guerre en Ukraine et aux bouleversements tarifaires initiés par le gouvernement 

étatsunien en sont l’illustration.  

Cet argument est toutefois discutable puisque la CV dépend entièrement des importations pour 

son approvisionnement en aliments et en poussins. Les contre arguments existent cependant car 

il est possible de stocker plus longtemps les aliments que les œufs ; certaines marges de 

manœuvre sont possibles pour réduire les prix de certains intrants ; et la création d’un couvoir 
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permettrait de supprimer très largement le risque sur l’accès au matériel génétique (voir 

recommandations). Une bonne gestion du développement de la CV permettrait ainsi de renforcer 

sa résilience.  

La question du modèle de développement, entre concentration contrôlée et plus grande 

décentralisation de la production, reste cependant entière. Elle pose la question de l’attribution 

des aides publiques à l’investissement qui s’adressent aujourd’hui à tous les éleveurs sans 

conditions de ressources, mais aussi celle de la nécessaire actualisation de la réglementation des 

prix des œufs, aujourd’hui dévoyée par le recours systématique à la production d’œufs extra-frais 

dont le prix est libre.  

En ce qui concerne le poulet de chair, le marché est aujourd’hui approvisionné par des 

importations sous forme de viande congelée, qui sont exemptées de droits de douanes et de TVA 

et bénéficient d’une régulation des prix et des marges pour certains morceaux. Ces choix 

permettent de donner accès à des protéines peu onéreuses dans un objectif de protection du 

pouvoir d’achat ; mais ils empêchent la viabilité et le développement d’une véritable CV locale alors 

que le marché de la viande de poulet est dynamique. La relance éventuelle d’une production de 

poulet de chair serait toutefois envisageable puisqu’il existe un petit marché du poulet frais qu’il 

serait possible de capturer. 

Alors qu’il existe un débat latent sur l’option du développement d’un modèle industriel, les objectifs 

d’inclusion, de distribution des revenus et de création d’emplois, tout comme le renforcement de 

l’économie des différents archipels, militent pour la recherche d’options de production plus 

décentralisées qui pourraient prendre la forme de groupements de producteurs. 

  

6.4 Recommandations 

 

Le but principal de cette étude est de produire un état des lieux détaillé de la filière avicole et de 

ses deux chaines de valeur. Elle n’a pas pour objectif de formuler des recommandations pour les 

différents décideurs mais il est toutefois possible de suggérer quelques thèmes d’intervention.  

Les propositions s’inscrivent dans les objectifs stratégiques des pouvoirs publics et prennent en 

compte leur faisabilité à court et moyen termes. 

Tout comme l’état des lieux, ces pistes d’action devraient permettre d’alimenter très largement le 

débat public. 

Réduire les coûts de production et les coûts en imports par une meilleure maîtrise des 

approvisionnements 

Les objectifs de souveraineté et de sécurité alimentaire des pouvoirs publics confèrent un 

caractère stratégique à la consolidation de la filière avicole. Renforcer l’approvisionnement local 

constitue une première étape d’interventions possibles. Elle comporte trois axes. 

Le premier est de considérer effectivement la réalisation d’un couvoir et son laboratoire associé 

pour la production de poussins. Cette option est débattue depuis plusieurs années et il est 

important d’aller de l’avant avec une véritable étude de faisabilité. Au-delà des aspects techniques, 



 114 

elle devra s’attacher aux modalités possibles d’appui public (ou européen) – portage public 

provisoire ou aide aux opérateurs privés, qui pourra comprendre une participation publique au 

moins temporaire au capital, avec mutualisation possible avec les autres PTOM du Pacifique. Si la 

faisabilité est positive, une protection au moins partielle sera nécessaire (interdiction ou quotas 

d’importation de poussins) justifiée par l’appui aux activités naissantes.  

Le deuxième axe est celui de l’alimentation des élevages. Il s’agit aussi d’un thème récurrent. Les 

caractéristiques du territoire et la faiblesse des surfaces agricoles disponibles excluent le 

développement significatif de grandes cultures (céréales et soja). Les marges de manœuvre sont 

donc limitées mais il est reconnu qu’il serait possible d’incorporer jusqu’à 10% de produits locaux 

dans les rations (notamment le tourteau de coprah, certaines feuilles ou encore les larves de 

mouches soldats). Les « recettes » sont connues ; des outils existent - comme Fabrique ton aliment 

à la ferme (FAF) ; mais il faudrait mieux quantifier les ressources locales potentiellement 

disponibles (à l’instar de ce qui a été réalisé pour la filière porcine par la CAPL) et, surtout, en faire 

la promotion véritable dans le cadre des dispositifs d’appui. Il faut reconnaître que la bonne 

rémunération actuelle de la production d’œufs n’est pas véritablement incitative. 

Le troisième axe concerne l’utilisation de sous-produits pour la fabrication des emballages. Les 

boîtes à œufs sont elles aussi importées ; or leur coût est significatif puisqu’elles représentent 7% 

du prix de l’œuf. La fibre de coco est une option effective puisqu’elle est déjà utilisée et il existe des 

opérateurs maîtrisant la technique. Une étude de faisabilité est indispensable pour explorer les 

différents matériaux possibles mais surtout pour définir les critères de compétitivité d’une 

production locale, sachant que le coût unitaire actuel d’une boite de 12 œufs est de 40 à 50 FCFP. 

On rappellera que la consigne et/ou le recyclage des emballages n’est curieusement pas pratiqué. 

Il mériterait d’être étudié.  

Verdir les systèmes de production et réduire les impacts environnementaux  

La tendance à la sortie progressive du modèle de production en cages est amorcée pour l’élevage 

de poules pondeuses. Les incitations à l’installation d’élevages au sol et la promotion des élevages 

biologiques sont nécessaires ; elles permettraient d’améliorer le bilan environnemental et la 

qualité sanitaire et nutritionnelle des aliments produits.  

La recherche d’une meilleure productivité des élevages grâce à l’augmentation du taux de ponte 

est un moyen efficace de réduction des impacts environnementaux (rapportés aux quantités 

produites). Elle passe par un appui technique renforcé (les effectifs de la DAG et de la CAPL sont 

aujourd’hui insuffisants) et par une réduction des cycles des élevages artisanaux, elle-même 

dépendante d’une meilleure fiabilité de l’approvisionnement en poussins. 

Une meilleure gestion des cadavres est impérative. Elle nécessite la production de références plus 

précises sur les risques sanitaires et environnementaux associés à l’enfouissement pour 

accompagner la recherche d’alternatives. Elle implique aussi de mener des études sur les risques 

associés au compostage (avec système Biovator® ou sans), sachant que la mise en place d’un 

système d’équarrissage semble limitée notamment dans les archipels. L’accompagnement à 

l’acquisition des équipements devra aussi être recherché. Parallèlement, une meilleure 

valorisation des poules de réforme est indispensable : elle permettrait la fourniture de protéines 

animales inutilisées à moindre prix et de réduire la pression sur la gestion des dépouilles. 
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Enfin, un effort doit également être conduit pour la gestion des effluents. Une valorisation 

systématique des fientes est nécessaire. Elle permettrait la mise à disposition d’un engrais vert par 

la mise en place d’un circuit court renforçant la résilience des systèmes et le développement de 

l’agro-écologie.  

Réviser la réglementation sur le prix de vente des œufs  

Les prix réglementés, qui sont la contrepartie au régime de protection de marché dont bénéficient 

les producteurs, n’ont pas été révisés depuis 2018. Ils ne correspondent plus à la réalité de la 

production et du marché et, en conséquence, ils ne sont de fait plus appliqués puisque l’ensemble 

des éleveurs a opté pour la vente d’œufs extra-frais à prix libre.  

Si la protection totale du marché peut se justifier par des objectifs de souveraineté alimentaire, 

elle doit cependant prendre en compte les réalités du secteur (coûts de production et marché) et 

éviter de créer des rentes au détriment des consommateurs. La révision du prix doit permettre 

d’éviter la poursuite de la dérive. L’option alternative serait évidemment l’ouverture de quotas 

d’importation.  

Reconquérir des parts de marché pour le poulet et les ovoproduits  

Vu le caractère totalement marginal de la production locale de viande de poulet, un objectif de 

reconquête des parts de marché ne peut qu’être extrêmement modeste, sauf à mettre en place 

des protections draconiennes qui iraient à l’encontre du pouvoir d’achat des consommateurs et de 

l’accès à une protéine animale peu chère grâce aux importations de viande congelée. 

Une première étape serait de viser le petit marché du poulet frais qui représente moins de 1% de 

la consommation de viande de volaille.  

Le marché actuel, qui a été impacté par la crise de la Covid-19 est d’environ 100 T, aux trois quarts 

couverts par des importations de Nouvelle-Zélande. Si on se réfère aux volumes passés et à 

l’évolution des vingt dernières, le potentiel du marché est plutôt entre 150 et 200 T, sachant que le 

pic de la production locale avait culminé à 90 T en 2010. Atteindre les 200 T est réaliste.  

Une faisabilité technique, économique et financière de ce développement est indispensable. Une 

remontée en puissance de la production locale pourrait être accompagnée par des mesures 

temporaires de protection. Il pourrait être envisagé de protéger la production locale de poulet frais 

par une taxation du poulet frais importé ou par la mise en place de quotas ajustables qui ont existé 

dans un passé relativement récent, avant la chute de la production locale.  

Au-delà des quelques producteurs de poulet de chair déjà existants, cette relance pourrait prendre 

la forme de groupements de petits producteurs, adaptés à la situation des archipels et des vallées, 

qui auraient l’avantage de renforcer l’inclusion de la CV et les économies locales. Ces groupements 

devraient bénéficier d’un appui dédié, à l’instar de l’expérience positive du GIE Merü en Nouvelle-

Calédonie. Le financement pourrait être supporté en partie par un meilleur ciblage des aides aux 

élevages, aujourd’hui sans conditions de ressources.  

Un tel objectif de relance devra s’accompagner d’un assouplissement des règles d’abattage à la 

ferme, avec la mise en place d’un contrôle des installations (comme pour le conditionnement de 

œufs) et aussi par un appui à la création de micro-abattoirs, par exemple dans les chefs-lieux de 

archipels, avec l’option d’un démarrage de l’activité en régie avant rétrocession au secteur privé. 
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En fonction des résultats obtenus et de l’expérience acquise avec cette reconquête du marché du 

poulet frais, la captation d’une petite partie du marché du poulet entier congelé (aujourd’hui 1 500 

T) et son remplacement par du poulet frais pourrait aussi être envisagée.  

Enfin, il serait possible de réduire les importations d’ovoproduits et de relancer une offre locale qui 

a existé jusqu’à récemment. Il s’agit d’une opportunité de valorisation d’une matière première 

locale (les œufs déclassés impropres à la vente) pour laquelle une demande existe, en particulier 

chez certains prestataires de la restauration intéressés par une production locale. Cette relance 

permettrait aussi de contribuer à la réduction du déficit commercial. Le marché porte sur 150 T 

avec une valeur d’import estimée à 100 MFCFP. La concurrence entre élevages industriels semble 

constituer un obstacle qui pourrait être surmonté par un montage innovant (portage public 

temporaire avec incitation sur les prix d’achat des œufs déclassés). Là encore, une étude de 

faisabilité est bien évidemment nécessaire.  
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A1. Note technique sur l’élaboration des comptes de résultat type 

 

Les comptes de résultat types ont été construits en s'appuyant sur les informations primaires 

collectées auprès d’éleveurs de poules pondeuses (5 entretiens) et de poulet de chair (un 

entretien), complétées par d’autres acteurs de la chaîne de valeur (fournisseurs d’intrants, abattoir, 

transformateurs secondaires) et des services d’appui technique, et enfin par des sources 

documentaires. L’équipe n’a pas pu avoir accès à des comptes de résultat de la part des éleveurs 

et, pour les entreprises, il n’existe pas d’obligation légale de dépôt des comptes en Polynésie 

française. Les comptes d’un gros élevage industriel non enquêté ont toutefois pu être consultés. 

En conséquence, la base empirique des comptes types reste fragile. 

 

Pour les élevages de poules pondeuses 

 

Trois comptes types ont été réalisés : industriel et semi-industriel, artisanal conventionnel et 

artisanal bio. Les comptes portent sur un cycle de production complet jusqu’à la réforme (entre 20 

et 28 mois). 

 

Pour les prix unitaires des aliments, poussins et œufs :  

Relevés en magasin et entretiens 

 

Pour les caractéristiques du cheptel : 

Les début et durée de ponte, les quantités d’aliment/jour et les taux de ponte retenus proviennent 

de la notice technique Shaver Brown59 qui a été ajustée avec les informations locales (enquêtes et 

sources secondaires) : 

- poussins poulettes : 52 à 54gr/j selon le système de production pendant 5 mois 

- pondeuses : 110 à 120gr/j pendant 20 à 28 mois selon le système de production 

- taux de ponte : entre 0,75 et 0,85 selon la durée de ponte liée au système de production 

 

Pour la valorisation des fientes :  

Une poule produit de l’ordre de 52gr de fiente par jour60 soit 1,586 kg par mois sur la durée du 

cycle de ponte.  

La fiente n’est jamais jetée : elle est soit vendue, soit utilisée sur l’exploitation agricole (cas des 

éleveurs ayant des activités de production végétale, notamment horticole), soit donnée. 

Le prix de la fiente est extrêmement variable. Sur la base des entretiens et de sources secondaires, 

une pratique courante dans les petits élevages est la vente en sacs de 15kg souvent en mix fiente 

+ litière. Le prix de 500 FCFP/sac a été retenu soit 33 FCFP/kg. Cette valeur arrondie survalorise le 

 
59 Shaver Brown, UK management guide: Achieving the full genetic potential of the Shaver Brown 
60 Sur la base des données de l’ITAVI : Etat des lieux des pratiques de gestion des effluents d’élevages avicoles 

et acquisition de références 

 

https://www.itavi.asso.fr/publications/etat-des-lieux-des-pratiques-de-gestion-des-effluents-d-elevages-avicoles-et-acquisition-de-references
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prix de la fiente (puisqu’il inclut de la litière) mais elle compense le prix/sac qui est parfois supérieur 

et la non prise en compte de la fiente produite pendant les premiers mois de croissance. 

Pour les élevages industriels où la fiente est plus souvent vendue à la tonne, le prix de 17 FCFP/kg 

a été retenu. 

La fiente donnée ou utilisée par les éleveurs a été valorisée au même prix. 

 

Pour les frais vétérinaires :  

Estimation à 300 FCFP/poulet/cycle pour la vaccination des poussins (100 F/u) puis les traitements 

en cours de cycle (200 F/u). 

En ce qui concerne la lutte contre les infections à la salmonelle, les autocontrôles à la charge de 

l’éleveur ne sont obligatoires que pour les élevages avec un cheptel supérieur à 5 000 poules 

pondeuses. Ils ont lieu deux semaines avant le début du cycle de ponte, puis toutes les quinze 

semaines pendant toute la durée de celui-ci. Ils consistent en prélèvements de chiffonnettes (à 

15 000 FCFP/u) avec une chiffonnette pour les poussières et deux pour les fientes par tranche de 

20 000 poules. Le coût moyen pour le déplacement du vétérinaire est de 50 000 FCFP par passage. 

Pour un élevage de 20 000 poules sur un cycle de 20 mois cela représente 6,3 passages (96 

semaines/15 = 5,3 + 1 avant le début du cycle) à 95 000 FCFP (15 000 x 3 pour les chiffonnettes + 

50 000 de déplacement) soit 598 500 FCFP ou 30 FCFP/poule. 

 

Pour les frais de transport :  

Livraison des œufs : 

Estimation du kilométrage quotidien de livraison des œufs (6j/7j soit 26j/mois), sur la durée du 

cycle, à 12l/100km de gasoil (à 155 F/l). 

Il n’a pas été imputé de ratio de remplissage au véhicule car les œufs doivent être livrés tous les 

jours et le nombre de boîtes d’œufs par livraison est très inférieur à 6m3 (volume d’une petite 

camionnette) : 1 boite d'œufs = 1890 cm3 (27cmx10x7) soit 1m3 = 529 boites. 

Livraison des aliments : 

Calcul de la quantité d’aliments/cycle pour chaque type d’élevage puis du nombre de containers 

nécessaires, sachant qu’un container de 20 pieds contient 11 palettes de 40 sacs.  

L’estimation du coût de livraison par container est de 1 333 FCFP/km (sur la base des coûts d’un 

élevage de 3 800 pondeuses). 

On considère que le recours au container ne vaut que pour le système industriel (>100 sacs/j). Pour 

les autres systèmes de production, les aliments peuvent être en théorie chargés au retour de la 

camionnette de livraison (<5 sacs/j). 

 

Pour les frais généraux et autres charges :  

Ce poste concerne l’électricité, l’eau (souvent approvisionnement autonome), les assurances et 

divers (frais bancaires, comptables, etc.). 

Le coût est estimé à 15% des consommations intermédiaires hors autres charges pour le système 

de production industriel (en référence au compte de résultat d’un gros élevage) et à 10% pour les 

systèmes artisanaux.  

 

Pour les charges salariales : 
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Le SMIG (salaire minimum interprofessionnel garanti) au 1/5/24 (inchangé depuis cette date) est 

de 173 181,06 FCFP pour 169h/mois et les cotisations sociales employeur entre 38,04 et 42,20%. 

40% ont été retenus soit 69 272 FCFP/mois.  

Un coefficient de 20% a été ajouté au système industriel pour prendre en compte la présence de 

cadres. 

Le nombre de salariés correspond à la moyenne des salariés déclarés au RGA 2023 pour le type 

industriel et le type artisanal.  Il est cohérent avec les informations obtenues lors des entretiens. 

 

Pour la carte professionnelle CAPL : 

La carte a une validité de deux ans pour un montant de cotisations de : 6 000 F pour un petit 

exploitant, 12 000 F pour un grand exploitant et 18 000 FCFP pour les groupements et les sociétés 

d’exploitation. 

 

Pour les impôts et taxes : 

Les exploitations au régime CAPL ne paient que la contribution de solidarité territoriale (CST) qui 

porte sur les recettes brutes, après abattement de 50% au taux de : 1% si < 10M FCFP, 1,5% entre 

10 et 20M, et 2% entre 20 et 50M. 

Les exploitations au régime société paient un impôt forfaitaire sur les bénéfices de 25%. Dans la 

pratique l’impôt est souvent réduit par les exonérations liées au système de défiscalisation sur les 

investissements. 

La vente d’œufs est exemptée de TVA. 

 

Pour les amortissements : 

Les amortissements sont calculés sur 10 ans à partir du coût moyen hors subventions estimé des 

investissements dans les projets d'aide récents. Le coût type (x) a été ramené à 1000 poules. 

x = 750 000 FCFP/an pour les industriels, 500 000 F pour les artisanaux et 375 000 F pour les 

artisanaux en bio. 

Le montant de l'amortissement sur le cycle est donc : x/12mois*durée du cycle*nbre de 

poules/1000. 

Une aide à l'investissement du Pays, généralement de 60%, est ensuite prise en compte. 

 

Pour les élevages de poulets de chair 

 

Un seul compte type a été réalisé sur la base d’un élevage artisanal de 1000 poulets avec une part 

de production en coquelets (20%). Le compte porte sur le cycle de production complet jusqu’à 

l’abattage (5,5 semaines). 

 

Pour les prix unitaires aliments, poussins et kg de viande ou unité :  

Relevés en magasin et entretiens 

 

 

Pour les caractéristiques du cheptel : 
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Le cycle de croissance retenu provient de sources diverses61 qui ont été ajustées avec les 

informations locales (enquêtes et sources secondaires). Le cycle est de 5,5 semaines avec : 

Poussins : 588gr d’aliment starter pour 15j de croissance 

Coquelets : 555gr d’aliment grower de j16 à j21  

Poulets : 3 043gr d’aliment grower de j16 à j39  

 

Pour la valorisation des fientes :  

Comme pour les poules pondeuses, le poids de 52gr/jour a été retenu, soit 1,196 kg pour le cycle 

poulet de 23j à compter de j16. 

La fiente n’est jamais jetée : elle est soit vendue, soit utilisée sur l’exploitation agricole (cas des 

éleveurs ayant des activités de production végétale, notamment horticole), soit donnée. 

Le prix de la fiente est extrêmement variable. Sur la base des entretiens et de sources secondaires, 

une pratique courante dans les petits élevages est la vente en sacs de 15kg souvent en mix fiente 

+ litière. Le prix de 500 FCFP/sac a été retenu soit 33 FCFP/kg. Cette valeur arrondie survalorise le 

prix de la fiente (puisqu’il inclut de la litière) mais elle compense le prix/sac qui est parfois supérieur 

et la non prise en compte de la fiente produite pendant les 15 premiers jours de croissance. 

La fiente donnée ou utilisée par l’éleveur a été valorisée au même prix. 

 

Pour les frais d’abattage : 

Prix réglementé de 160F/coquelet et 170F/poulet 

 

Pour les frais vétérinaires :  

Estimation à 300 FCFP/poulet/cycle : vaccination des poussins (100F/u) et traitements en cours de 

cycle (200F/u). 

 

Pour les frais de transport :  

Estimation du kilométrage avec un voyage abattoir et un voyage livraison par semaine sur la durée 

du cycle, à 12l/100km de gasoil (à 155 F/l).  

Les aliments peuvent être en théorie chargés au retour de la camionnette de livraison. 

 

Pour les frais généraux et autres charges :  

Ce poste concerne l’électricité, l’eau (souvent approvisionnement autonome), les assurances et 

divers (frais bancaires, comptables, etc.). 

Le coût est estimé à 10% des consommations intermédiaires hors autres charges. 

 

 

  

 
61 Notamment les données fournies par l’ITAVI : Performances techniques et coûts de production en volailles de 

chair. Fiche de synthèse. 

https://www.itavi.asso.fr/publications/fiche-de-synthese-performances-techniques-et-couts-de-production-en-volailles-de-chair-resultats-2021
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Pour les charges salariales : 

Le SMIG (salaire minimum interprofessionnel garanti) au 1/5/24 (inchangé depuis cette date) est 

de 173 181,06 FCFP pour 169h/mois et les cotisations sociales employeur entre 38,04 et 42,20%. 

40% ont été retenus soit 69 272 FCFP/mois.  

 

Pour la carte professionnelle CAPL : 

La carte a une validité de deux ans pour un montant de cotisations de : 6 000 F pour un petit 

exploitant, 12 000 F pour un grand exploitant et 18 000 FCFP pour les groupements et les sociétés 

d’exploitation. 

 

Pour les impôts et taxes : 

Les exploitations au régime CAPL ne paient que la contribution de solidarité territoriale (CST) qui 

porte sur les recettes brutes, après abattement de 50% au taux de : 1% si < 10M FCFP, 1,5% entre 

10 et 20M, et 2% entre 20 et 50M. 

Les exploitations au régime société paient un impôt forfaitaire sur les bénéfices de 25%. Dans la 

pratique l’impôt est souvent réduit par les exonérations liées au système de défiscalisation sur les 

investissements. 

En ce qui concerne la TVA sur les ventes, les produits destinés à l’alimentation humaine bénéficient 

du taux réduit de 5%. Les PPN qui incluent certaines parties de poulet congelé ainsi que les œufs 

sont exonérés. 

Les exploitations au régime CAPL peuvent choisir le régime d’exonération. Les entreprises sont 

soumises au taux de 5% 

 

Pour les amortissements : 

Les amortissements sont calculés sur 10 ans à partir du coût moyen hors subventions estimé des 

investissements dans les projets d'aide récents. Le coût type (x) a été ramené à 1000 poules. 

x = 500 000 F pour les artisanaux 

Le montant de l'amortissement sur le cycle est donc : x/12mois*durée du cycle*nbre de 

poules/1000. 

Une aide à l'investissement du Pays, généralement de 60%, est ensuite prise en compte. 
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A2. Profil social détaillé des chaînes de valeur avicoles et de leur contexte 
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A3. Méthodes d'évaluation des incidences pour l'Analyse du Cycle de Vie (ACV) 

Dommages sur les ressources naturelles, la qualité des écosystèmes et la santé humaine 

L'évaluation de l'impact des CV sur les trois domaines de protection, à savoir les ressources naturelles, 

les écosystèmes et la santé humaine, a été réalisée dans le cadre d'une ACV à l'aide de la méthode 

ReCiPe 2016 (v1.1 Endpoint World H/A [Hiérarchiste/Moyenne]). Cette méthode a été choisie parce 

qu'elle présente des indicateurs de résultat dans les trois domaines de protection, sur la base de 

l’agrégation de plusieurs indicateurs d'impact pertinents (Huijbregts et al. 2016) comme résumé dans 

la Figure 1. 

Les domaines de protection sont exprimés en différentes unités :  

- Les impacts sur la santé humaine sont exprimés en DALY (disability-adjusted life years ou 

espérance de vie corrigée de l'incapacité (EVCI) en français), qui représentent les années 

vécues avec une invalidité additionnée aux années perdues liées à une mort précoce d'une 

personne en raison d'une maladie ou d'un accident.  

- L'unité de qualité des écosystèmes est la perte d'espèces locales intégrée dans le temps 

(species.yr-1).  

- L'unité de rareté des ressources est le dollar étatsunien ($), qui représente les coûts 

supplémentaires liés à l'extraction future des ressources minérales et fossiles, basée sur la 

valeur moyenne du dollar en 2013 (USD2013). La perspective hiérarchique (H) a été choisie 

parce qu'elle est basée sur un consensus scientifique en ce qui concerne le calendrier et la 

plausibilité des mécanismes d'impact (Goedkoop et al. 2013).  

 

 

FIGURE 1. VUE D'ENSEMBLE DES CATEGORIES D'IMPACT COUVERTES PAR LA METHODOLOGIE RECIPE2016  
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Impacts sur le changement climatique 

La contribution au changement climatique a également été calculée au moyen d'une approche ACV et 

la méthode 2021 du GIEC (Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat) basée sur 

le rapport AR6. Cette méthode succède à la méthode GIEC 2013 ; elle contient les facteurs de 

changement climatique du potentiel de réchauffement global (PRG) sur une période de 100 ans. Les 

méthodes de calcul des facteurs d’émission sont reportées dans le Tableau 1. À noter également que 

cette version de la méthode exclut l'absorption de CO2 et les émissions de CO2 biogénique, considérant 

que l'absorption et les émissions de CO2 biogénique font partie d'un cycle court et ont un impact net 

nul. 

 

Gaz Type d’émissions Unité Méthode 

CO2 Emissions directes liées à la combustion  kgCO2 IPCC Tier1a 

CH4 Emissions directes durant le stockage des effluents kgCH4 IPCC 2019 Tier2a 

N2O Emissions directes durant le stockage des effluents kgN2O IPCC 2019 Tier1a 

 Emissions indirectes liées au lessivage lors du stockage des effluents kgN2O IPCC 2019 Tier1a 

 Emissions indirectes liées à la volatilisation lors du stockage des effluents kgN2O IPCC 2019 Tier1a 

NOx Emissions directes au bâtiment et durant le stockage des effluents kgNO2 EMEP/EEA 2023 Tier1b 
a International Panel on Climate Change, 2019, b European Environment Agency, 2023 

 

TABLEAU 1. METHODES DE CALCUL UTILISEES POUR LES FACTEURS D’EMISSION DE GAZ A EFFET DE SERRE 

 

Impacts sur la biodiversité 

Les données qualitatives nécessaires à l'évaluation des impacts potentiels sur la biodiversité ont été 

recueillies par le biais d'entretiens lors de la mission sur le terrain et d'une analyse documentaire. 

Limites du système 

Les limites du système constituent la base de l'ACV. Elles peuvent être divisées en limites temporelles, 

spatiales et technologiques. En ce qui concerne les limites temporelles, toutes les données ont été 

sélectionnées de manière à représenter le plus fidèlement possible les conditions de 2023.  

Les limites spatiales et technologiques concernent la CV régionale de Polynésie française. Celles-ci 

incluent donc les différentes étapes de production des œufs et de poulets de chair (incluant ici les 

coquelets) ainsi que leur transformation et leur commercialisation sur le territoire mais également les 

différents processus nécessaires en amont à la production et au transport des intrants pour les 

systèmes de production. 

Concernant la CV œuf (Figure 2), sont donc pris en compte en amont les différents flux nécessaires à 

la production des aliments et la production de poussins de 1 jour qui sont importés. S’en suivent 

différentes phases de transport : une phase de transport depuis les zones de production des matières 

premières (aliments et poussins) jusqu’à Tahiti, où ils sont réceptionnés62, puis une phase de transport 

 
62 A ce stade de l’étude, les flux inhérents à la phase de réception n’ont pas été considérés 
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jusqu’aux systèmes de production dans les différents archipels. Les flux associés au transport des 

œufs sur les différents sites de commercialisation et consommation ont été estimés. Concernant la CV 

poulet de chair, le schéma fonctionnel est assez proche à l’exception de l’inclusion d’une phase 

d’abattage, à l’abattoir de Tahiti ou à la ferme pour l’autoconsommation (Figure 3). 

 

 
FIGURE 2 - SCHEMA DESCRIPTIF DU SYSTEME ETUDIE POUR LA CV OEUF 
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FIGURE 3 - SCHEMA DESCRIPTIF DU SYSTEME ETUDIE POUR LA CV POULET DE CHAIR 
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A4. Présentation des paramètres de modélisation 

 

Unités fonctionnelles  

Pour la CV œuf, les impacts et dommages sont exprimés dans différentes unités fonctionnelles selon 

le niveau d’analyse : 

• Par « œuf produit en sortie de ferme » pour les analyses comparatives à l’échelle des 

systèmes de production, 

• Par « œuf produit mis à disposition au consommateur » ou par « kg d’œuf produit mis à 

disposition au consommateur »63 à l’échelle de la CV, 

• Pour la « totalité des œufs produits et mis à disposition du consommateur » à l’échelle de la 

CV. 

Concernant la CV poulet de chair, les impacts et dommages sont exprimés selon les unités suivantes : 

• Par « poulet vivant produit » pour les analyses comparatives à l’échelle des systèmes de 

production, 

• Par « kg de carcasse de poulet mis à disposition du consommateur »64 pour les analyses à 

l’échelle de la CV. 

Règles d’allocation 

A l’échelle des systèmes de production, la totalité des impacts sont affectés à la production d’œuf ou 

de poulet (pas d’allocation avec les fientes de poules et les poules de réforme). Ce choix s’explique par 

la quasi-absence de marché pour les co-produits qui sont, selon les personnes enquêtées, soit donnés 

soit réutilisés sur l’exploitation. 

Pour la CV poulet de chair, concernant la phase d’abattage, la totalité des impacts a été affectée à la 

carcasse de poulet. En effet, les co-produits issus de l’abattage (abats, pattes de poulet, etc.) sont de 

l’avis de la gestionnaire de l’abattoir encore mal valorisés et leurs valeurs économiques n’ont pas pu 

être établies. 

Pour les processus d’arrière-plan (i.e. sélectionnés dans les bibliothèques de processus déjà 

disponibles)65, la méthode d'allocation économique a été privilégiée lorsque le choix était laissé à 

l'utilisateur. 

  

 
63 Considérant un poids moyen par œuf de 60g. 
64 Considérant un rendement carcasse de 68%. 
65 Comme Agribalyse, Ecoinvent, etc. 
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Inventaires du cycle de vie 

Des inventaires du cycle de vie ont été élaborés pour représenter les différents processus impliqués. 

Les informations sur les données utilisées sont présentées ci-après. 

Production et transport des aliments 

Les compositions en matière première des aliments starter (poulettes et poulets en croissance), 

poulets finition et poules pondeuses conventionnelles et biologiques ont été élaborées à partir de 

ressources bibliographiques et d’interviews auprès d’experts reportées dans le tableau 1. L’origine des 

aliments a été établie comme suit à partir des interviews, des données Trademap, de l’ISPF et des 

douanes pour l’année 2023 (voir également l’analyse fonctionnelle) : 

- les matières premières pour l’aliment biologique proviennent de Nouvelle-Zélande à 

l’exception du tourteau de soja bio qui est produit en Chine et transite par la Nouvelle-

Zélande, 

- les matières premières pour l’aliment conventionnel proviennent pour les 2/3 de Nouvelle-

Zélande, 1/3 d’Australie et 1/3 des Etats-Unis. 

 

Matières premières  Aliment starter Aliment finition poulet Aliments Pondeuses (a) 

Céréales (b) 65,0 62,0 55,0 

Son de céréales (c) - 3,2 - 

Pois 6,5 - 5,0 

Tourteaux de Soja 10,0 31,0 23,4 

Tourteaux de Tournesol 15,0 - 14,0 

Autres (d) 3,5 3,8 2,6 

(a) même composition pour l’aliment conventionnel et biologique (seules les origines changent), (b) principalement maïs, (c) 

principalement son de blé, (d) principalement Carbonate, Phosphate et sel 

 

TABLEAU 1. COMPOSITION DES DIFFERENTS ALIMENTS DU CHEPTEL (EN %) 

L’aliment conventionnel et biologique est principalement importé au port de Papeete à Tahiti puis 

distribué dans les différents archipels. A noter que par manque d’information, les transports au sein 

des archipels entre les principales îles n’ont pas été considérés. 

Production et transport des poussins d’un jour 

Selon les enquêtes et les données douanières, en 2023, les poussins d’un jour sont issus d’élevages de 

Nouvelle-Zélande. Ils sont ensuite réceptionnés à l’aéroport de Faa’a (Tahiti) où ils sont triés puis 

réexpédiés en camion, en bateau ou en avion vers les élevages des différents systèmes de production 

dans les différents archipels. A noter que les transports intra-archipels n’ont pas été considérés à ce 

stade. 
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Systèmes de production 

La structure et la gestion des cheptels ont été principalement modélisées pour chaque système de 

production à partir (i) d’enquêtes individuelles auprès de plusieurs élevages, (ii) du RGA 2023, (iii) 

d’entretiens auprès de personnes ressources et connaisseurs de la filière et (iv) de l’utilisation de notre 

base expert. Des systèmes types ont été élaborés à partir de ces quatre sources pour chaque système 

de production identifié, puis extrapolés à l’échelle des deux CV. 

Qualité des données 

Dans cette ACV, les erreurs et incertitudes potentielles concernent principalement : 

- L’absence d’information détaillée sur la composition des aliments, 

- Le faible échantillonnage pour les différents types de système de production (six exploitations 

enquêtées au total et absence d’enquête pour les systèmes artisanaux non bio), 

- Le manque d’information sur les consommations d’eau et d’énergie des exploitations 

enquêtées, 

- La non-prise en compte des transports intra-archipels qui pourraient se révéler élevés 

compte-tenu de l’importante distance entre les différentes îles, même au sein d’un même 

archipel. 

- Afin d'évaluer les impacts potentiels des incertitudes sur les résultats, et compte tenu de la 

difficulté à mener une analyse complète des incertitudes, la qualité du jeu de données a été 

évaluée conformément aux recommandations du manuel ILCD (European Commission et al., 

2010).  

Cette évaluation est basée sur six indicateurs de qualité des données : représentativité technologique 

(TeR), représentativité géographique (GeR), représentativité temporelle (TrR), exhaustivité (C), 

précision et incertitude (P), et pertinence et cohérence méthodologiques (M). Pour chaque indicateur, 

une note comprise entre 1 et 5 est attribuée (1 étant la meilleure note, 5 la plus mauvaise). Ensuite, la 

représentativité de la qualité générale des données est calculée selon l'équation suivante : 

DQR = (TeR+GeR+TrR+C+P+M+Xw*4)/(i+4) Eq. 1 

avec : 

Xw : Score de qualité le plus bas (c'est-à-dire la valeur la plus élevée) parmi tous les indicateurs 

i : Nombre d'indicateurs de qualité des données appliqués (différent de 0) 

Pour notre jeu de données, les valeurs des différents indicateurs de qualité sont les suivantes : TeR = 

4 ; Ger = 2 ; TrR = 2 ; C = 5 ; P = 5 ; M = 2 

Il en résulte un score global (DQR) de 4,0, correspondant à un niveau de qualité insuffisant (égal ou 

supérieur à 4). 

 

 


